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Preface 

This regulatory document is part of the CNSC’s regulated facilities and activities series of regulatory 

documents. The full list of regulatory document series is included at the end of this document and can 

also be found on the CNSC’s website.  

Regulatory document REGDOC-1.2.1, Guidance on Deep Geological Repository Site Characterization, 

sets out guidance on site characterization for a deep geological repository (DGR) facility for radioactive 

waste. Information gathered for site characterization may be used in subsequent licence applications . 

This document supersedes R-72, Geological Considerations in Siting a Repository for Underground 

Disposal of High-Level Radioactive Waste, published in September 1987. 

For information on the implementation of regulatory documents and on the graded approach, see 

REGDOC-3.5.3, Regulatory Fundamentals. 

The words “shall” and “must” are used to express requirements to be satisfied by the licensee or 

licence applicant. “Should” is used to express guidance or that which is advised. “May” is used to 
express an option or that which is advised or permissible within the limits of this regulatory document. 

“Can” is used to express possibility or capability. 

Nothing contained in this document is to be construed as relieving any licensee from any other 

pertinent requirements. It is the licensee’s responsibility to identify and comply with all applicable 

regulations and licence conditions. 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
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REGDOC-1.2.1, Guidance on Deep Geological Repository Site Characterization 

1. Introduction 

A deep geological repository (DGR) is an engineered facility where radioactive waste is  

emplaced in a deep, stable, geological formation designed to isolate and contain radioactive waste 

over the long term. Site characterization involves detailed technical investigations to increase the 

state of knowledge about a particular site. Regional and site-specific information are used to gain 
an understanding of a potential site, and the features and processes that might affect the long-term 

performance of a DGR facility at that site. These processes involve a number of different 

scientific disciplines (such as hydrogeology, rock mechanics and geochemistry) that are 

integrated and interpreted together. 

1.1 Purpose 

This regulatory document provides guidance for site characterization for a DGR facility for 

radioactive waste.  

Site characterization information is integral to licence applications for DGR facilities. Site 

characterization information should be taken into account during the design of a DGR facility and 

re-evaluated over the lifecycle of the facility, which includes site preparation, construction, 

operation, decommissioning and closure.  

1.2 Scope 

This document describes the elements of a site characterization program for a DGR facility.  

Note that this document does not:  

 provide guidance on finding or selecting a site; site selection is not an activity regulated under 

the Nuclear Safety and Control Act (NSCA) 

 apply to surface and near-surface waste management facilities, including waste from uranium 

mines and mills 

 provide guidance on long-term waste management strategies  

 provide requirements for safety analysis of the operational phase of DGR facilities 

 provide requirements for a post-closure safety case for geological disposal  

 provide guidance for environmental protection, including environmental assessment (see 

REGDOC-2.9.1, Environmental Protection: Environmental Principles, Assessments and 

Protection Measures) 

In this document, the pre-closure period of a DGR encompasses site preparation, construction and 

operation of the DGR and the decommissioning of ancillary facilities. The post-closure (or long-

term) period is the period that follows the closure of a DGR facility [5]. This long post-closure 

time period is a feature of DGR projects, necessitating extensive geological site characterization 

activities (section 3 this document) and a long-term safety case as outlined in REGDOC-2.11.1, 

Waste Management, Volume III: Safety Case for Long-Term Radioactive Waste Management. 

1.3 Relevant legislation 

Facilities for the long-term management of radioactive waste, such as a DGR, are generally 

licensed under Class I Nuclear Facilities Regulations. A DGR would meet the definition of a 
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Class IB nuclear facility under Section 1(e) of the Class I Nuclear Facilities Regulations as a 

facility for the disposal of a nuclear substance. There is no regulatory process identified in this 
regulation for selecting a site. The regulatory process is not triggered until an application for a 

licence to prepare site or combined licence to prepare/construct site is received.  The Nuclear 

Safety and Control Act (NSCA) applies once site preparation activities begin. 

The following provisions of the NSCA and its associated regulations are relevant to this 

document: 

 Section 26 of the NSCA  

 Class I Nuclear Facilities Regulations, paragraphs 4(a) and 4(c) 

The following provisions of the Nuclear Safety and Control Act (NSCA) and the regulations 

made under it are most relevant to this document: 

 NSCA 

 Class I Nuclear Facilities Regulations, paragraphs 4(a) and 4(c) 

2. Background 

Site characterization data is used to evaluate the suitability of a possible site, inform the design of 

a DGR facility, and support the safety case for any potential DGR project. This information is 

necessary for detecting potential short- and long-term environmental impacts at various stages 
and for tracking what information is used (and how it is used) throughout the CNSC’s licensing 

lifecycle for a DGR. Baseline data provides initial information for evaluating safety at the siting 

stage and during initial facility design, and also contributes to determining the effect of features, 

events and processes associated with the DGR system. Data needs include relevant regional- and 

site-scale information. 

Early in the site selection process for a DGR facility, the project proponent should consider 

whether the characteristics of a site used for a DGR:  

 could affect the environment  

 could adversely affect an Indigenous group’s potential or established Indigenous and/or treaty 

rights, such as the ability to hunt, trap, fish or gather, or conduct cultural ceremonies, as 

described in REGDOC-3.2.2, Indigenous Engagement 

This information would be submitted with a licence application and feed into any impact 

assessment. 

Early dialogue with the regulator for clarity on regulatory expectations and requirements is 

recommended. Included in this process is the identification of site characterization activities that 

may not require a licence from the CNSC. This can be formalized through a service arrangement 

between the regulator and the proponent.  

2.1 Environmental reviews 

The CNSC has the mandate to protect the environment. The CNSC assesses the environmental 

effects of all nuclear facilities or activities at every phase of their lifecycle. The CNSC requires 

that the environmental effects of all licensed activities be evaluated and considered when 

Geological%20Disposal%20Facilities%20for%20Radioactive%20Waste
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licensing decisions are made. Environmental reviews are based on the scale and complexity of the 

environmental risks associated with a nuclear facility or activity. Early in the process, CNSC staff 
determine which type of environmental review applies by reviewing the information provided by 

the applicant or licensee in their application and supporting documentation.   

One form of environmental review is an impact assessment. Impact assessments are carried out in 

accordance with federal environmental legislation the Impact Assessment Act and its regulations). 

The impact assessment is led by the Impact Assessment Agency of Canada, with CNSC 
participation. An impact assessment decision must be rendered before a licensing decision can be 

made under the NSCA. 

Site characterization information is an important consideration for all environmental reviews. The 

CNSC reviews this information during the assessment of all licence applications in the facility’s 

lifecycle.   

For more information on the CNSC’s environmental review and licensing processes, see:  

 REGDOC-2.9.1, Environmental Protection: Environmental Principles, Assessments and 

Protection Measures  

 REGDOC-3.5.1, Licensing Process for Class I Nuclear Facilities and Uranium Mines and 

Mills 

2.2 Public and Indigenous engagement 

Potentially interested Indigenous groups should be engaged early during the site characterization 

phase in order to discuss project plans, gather Indigenous knowledge / land use information and 

address any concerns, as appropriate, early on in the site characterization and project 

development process. 

Conducting engagement activities with the public and Indigenous groups early in the site 
characterization process is expected to lead to more effective and efficient consultation practices, 

strengthen relationships with Indigenous communities, assist the Crown in meeting its obligations 

regarding any potential duty to consult, and reduce the risk of delays in the regulatory review 

process.  

Early in the site evaluation process, the applicant should develop and implement a public 
information and disclosure program, per REGDOC-3.2.1, Public Information and Disclosure. 

Furthermore, as set out in REGDOC-3.2.2, Indigenous Engagement, the applicant should identify 

and engage with potentially interested Indigenous groups. Information on these activities would 

be submitted to the CNSC as part of a licence application.  

2.3 Overview of site characterization  

Site characterization begins before the applicant submits a licence application to the CNSC and 
continues throughout the lifecycle of the DGR facility. The proponent will review and update this 

site characterization information, to reflect changes in the vicinity of the site and to incorporate 

new scientific data and knowledge. Characterization activities also support the engineering 

design. 

Information from site characterization should be considered throughout the lifecycle of the 
proposed facility, to ensure that the facility’s design basis and safety case remain current with 
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changing environmental conditions or modifications to the facility itself. The site characterization 

information is presented in this document as follows: 

 Site characterization: Section 3 describes the application of site characterization information 

in all lifecycle phases, and describes activities to include in a site characterization program: 

 section 3.1 describes the role of site characterization in the CNSC’s regulatory process 

 section 3.2 provides guidance on site characterization for the geological environment 

 section 3.3 provides guidance on site characterization for the surface environment 

 Human activities and land use: Section 4 describes information gathering on past, present 

and potential future human activities at or near the site 

 Data acquisition and verification activities: Section 5 describes information that would 

demonstrate, in a licence application, that the results of site characterization activities are 

accurate, complete, reproducible, traceable and verifiable 

 Verification and site characterization: Section 6 provides information about potential 

approaches to verification of site characteristics 

Appendix A describes the siting process for a DGR facility, including the progress and 

importance of site characterization activities in the pre-application period. 

3. Site Characterization for DGR Facilities 

The characteristics of the host rock and geological system (that is, natural barriers) will be unique 

to the site chosen. The geological system refers to the characteristics influencing groundwater 

flow, rock mineralogy and structure, the location and properties of discontinuities, and 

geochemical processes. The characteristics of the surface environment provide baseline 

information for future environmental monitoring and potential mitigation activities .  

Specific criteria provided for the collection of characterization data are not exhaustive. Guidance 
is presented in no specific order or priority; nor is it limited to the elements, approaches and 

techniques identified. Relative relevance of specific criteria will, in some cases, be site specific.  

Note 1: Data and analysis results from site characterization may be used to satisfy information 

needed in subsequent licensing phases, as specified in the NSCA and associated regulations.  

Note 2: The applicant should reject any unacceptable or inappropriate site before applying for a 

licence, without requiring CNSC involvement. 

 

3.1 Role of site characterization in the CNSC regulatory process  

Figure 1 shows where site characterization fits within the site selection process, and the role of 

site characterization in the CNSC’s regulatory process. Site characterization should be part of the 

information gathering and initial regulatory submission activities for the proposed DGR facility.  

Site characterization data plays a role in detecting potential short- and long-term environmental 

impacts at various stages. This information is used throughout the licensing lifecycle.  

The site characteristics are used to demonstrate how the radioactive waste would be adequately 

contained and isolated from the environment for an extended period known as the assessment 
time frame [4]. Information on the assessment time frame and the requirements for the long-term 
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safety case needed for licensing are provided in REGDOC-2.11.1, Waste Management, 

Volume III: Safety Case for Long-Term Radioactive Waste Management. As such, site 
characterization is an essential component in site selection for gathering evidence on whether site 

attributes will meet expectations as part of a post-closure safety case. Internationally, assessment 

time frames associated with DGRs span tens of thousands of years or more.  

Examples of site characterization activities that would be licensed under the CNSC include:  

 verification of information gathered and analyzed in earlier phases 

 establishment of an adequate baseline for future monitoring 

 information used in updates to the DGR facility post-closure safety case 

Characterization activities that would continue until closure may be part of a geoscience 

verification plan. 

Further information on the siting process for a DGR, including geological considerations, is 

available in appendix A and in international guidance documents. 

Figure 1: Site characterization in the CNSC regulatory process 

 

Site characterization data gathered during site selection should inform impact assessments and may be included in the 

initial licence application to the CNSC. Site characterization activities begin in a pre-application period, and would 

carry through to subsequent facility lifecycle phases. 

3.2 Site characteristics I: Geological environment  

The characteristics of the geological environment are necessary for assessing the post-closure 

safety of a DGR and should be considered in the engineering design. An investigation of a 

potential DGR site should evaluate a number of characteristics, including:  
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 containment and isolation characteristics of the host rock and geological system 

 past and expected/projected future geological stability of the site, including the impacts of 
orogeny, seismicity, glaciation and volcanism 

 sufficient extent of suitable host rock at the repository depth 

 ability of the host rock and geological system to withstand stresses without significant 

breaching  

 location relative to geological discontinuities 

 demonstrated isolation of groundwater at selected repository depth from shallow groundwater 

systems 

 characteristics favourable for limiting contaminant release and transport away from the DGR 

 low natural resource potential, which would limit the likelihood of inadvertent future human 

intrusion by subsequent generations of resource explorers 

For licence applications, an applicant should provide quantitative data in addition to qualitative 

descriptions where possible.  

The key geological factors that could be used to assess the suitability of a DGR site should be 

evaluated using the following characteristics.  

3.2.1 Geological setting  

The geological characteristics, in combination with the engineered barriers and the design of the 

DGR, should indicate that the proposed DGR at the chosen site would remain safe for the entire 

period of concern (that is, including the post-closure period).  

This information should include: 

 tectonic setting  

 structural geology 

 stratigraphy  

 chosen host rock type and extent 

 fracture characteristics: frequency, orientation, mineralogy and spacing 

 history of glacial cycles 

 petrology  

 geomechanical properties 

 natural resource potential 

 

Natural resource potential should be assessed quantitatively, and should include historical and 

current data. 

3.2.2 Hydrogeological setting  

Similar to the geological setting, hydrogeological setting characteristics should be used to 

evaluate site suitability. Information should include the following data: 

 definition of regional hydrogeological regime and/or units  

 regional and site-specific groundwater flow conditions (such as flow rate, flow direction, 
hydraulic heads and hydraulic gradients)  

 hydrogeology of major rock units 

 hydrogeological properties (such as porosity and hydraulic conductivity) 
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 recharge and discharge areas 

 water budget 

 location of existing and predicted future significant water-use areas (such as groundwater 

wells) 

This data will help identify preferential pathways, velocities, residence times and other 

parameters.  

3.2.3 Geochemistry  

Together with geological and hydrogeological data, the geochemical conditions provide essential 

information for predicting how contaminants could migrate from a DGR to the biosphere. Special 

emphasis should be placed on geochemical properties that can affect the migration of 

radionuclides in groundwater.  

Information should include: 

 mineralogy, including petrography 

 groundwater/porewater geochemistry  

 redox conditions 

 movement of radionuclides (including, but not limited to, information on diffusion, solubility, 

speciation and sorption) 

 movement of non-radioactive species (such as lead, arsenic, chromium and copper) 

 geochemical impact of groundwater on engineered barriers 

 microbiology 

 potential for gas generation 

 water–rock interaction 

Any process that can be shown to demonstrate the potential for radionuclide migration or 

retardation from the DGR engineered facility through the geological environment should be 

documented. 

3.2.4 Geological stability  

The site should be located in a seismically stable region, demonstrated by an assessment of the 

potential for seismic or volcanic events. It should be demonstrated that any credible geological 
event that could occur during the assessment time frame would not impact the isolation and 

containment capability of a DGR.  

The information that should be collected for the site and region includes:  

 evidence of recent or historic active tectonic processes (neotectonics) – for example, 

information on Quaternary faulting and movement, soil liquefaction and volcanism  

 record of seismicity at the site, including documentation of historical earthquakes, their 

epicentres, magnitude and intensity, and recurrence (link with regional tectonics, structural 

geology) 

 the effect of past glaciation events on the site as a basis for assessing the impact of future 

glacial events (in the post-closure period considered in the safety case, per REGDOC-2.11.1, 
Waste Management, Volume III: Safety Case for Long-Term Radioactive Waste 
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Management), linking hydrogeological, geochemical and geomechanical rock properties with 

glacial history 

3.2.5 Geomechanical characteristics  

Geomechanical characteristics should be collected and used to assess the pre-closure and long-

term stability of the underground excavations, and the evolution of the damage zone around those 

excavations.  

Geomechanical characteristics should include:  

 the magnitude and orientation of the in situ stress 

 the stress-strain-strength properties of the intact rock, fractures and rock mass 

 the influence of time, temperature, scale, anisotropy, pore fluid pressure and other relevant 

factors on stress-strain-strength properties 

 potential to withstand glacial events 

3.3 Site characteristics II: Surface environment  

Baseline environmental data is used to assess and predict the effects of a project on the 

environment. Surface processes at the site should be sufficiently characterized to ensure that 

natural hazard events, such as flooding, landslides and erosion, would not impact the ability of the 

radioactive waste disposal system to function safely.  

3.3.1 Climate  

The site area meteorological conditions should be adequately characterized and considered in the 

design of a DGR facility. Meteorological conditions should be determined from onsite and nearby 

meteorological stations where possible. This data should also be used as baseline data to evaluate 

the transport of potential airborne releases during the pre-closure period of the DGR facility. The 

applicant should justify the minimum meteorological data (that is, number of years of site-
specific data) and demonstrate that it is commensurate with the type of project and the chosen 

site. Climate normal data (that is, 30 years of climate data) should also be included. 

Specific information that should be collected includes: 

 local and regional climatic history and expected future trends at both the regional and more 

global scale 

 meteorological data, which should be collected at the site, local and regional scales to 

adequately capture future meteorological conditions that could occur over the time scales of 

the project 

 regional and local precipitation characteristics  

 extreme and average data on temperature, precipitation, wind speed and any other relevant 
phenomena on a regional basis 

 wind and atmospheric dispersion characteristics for potential atmospheric releases  

 potential for rare and extreme weather phenomena, such as hurricanes, tornadoes and severe 

winter storms 

 ground frost and snow cover 

 evapotranspiration (that is, evaporation and transpiration from soils, water bodies and plants) 

 ice dynamics on lakes and streams 
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 air quality 

The potential for climate change to impact processes relevant to the characteristics listed above 

over the lifecycle of the project should be considered.  

3.3.2 Aquatic and terrestrial environment  

The ecosystem components should be characterized in sufficient detail to enable the assessment 

of their importance, potential interaction with the project, and the potential for environmental 

effects arising from the project activities.  

The elements of the aquatic ecology that should be characterized in the area of interest include: 

 surface water characteristics – physical, chemical and biological properties 

 sediment characteristics – physical, chemical and biological properties 

 phytoplankton communities 

 aquatic macrophytes 

 zooplankton communities 

 benthic macroinvertebrates 

 fish  

 fish habitat 

 species designated as “at risk”  

The elements of the terrestrial ecology that should be characterized in the area of interest include:  

 soil quality 

 vegetation 

 wildlife 

 terrestrial habitat 

 species designated as “at risk”  

The level of detail in the description of each of the above components should be in proportion to 

the potential for interactions with the DGR (more interaction means more detail). 

3.3.3 Surface water hydrology  

The drainage systems in the area should be assessed, to determine the nature of site drainage 

during the pre-closure DGR period. The importance of this information for a specific site, 
including the detail of information needed, should be assessed in a site-specific context. Stream, 

lake, pond and wetland networks in the vicinity of the planned facility should be characterized to 

evaluate potential for flooding, erosion, sediment transport and associated consequences.  

Information that should be collected and evaluated includes: 

 topography of the site and drainage features, including contributing drainage basin limits 
(extent, shape) 

 regional and local precipitation characteristics, including extreme events  

 size and location of surface water bodies 

 gradient of the land surface 

 density of the drainage network 
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 slope of the major stream channels 

 identification and characterization of groundwater recharge areas and discharge areas 
(including receiving water bodies) 

 drainage basins’ water balance 

 water table characteristics and seasonality 

 magnitude and frequency of floods in the region  

Flood-causing mechanisms that should be considered include: 

 local intense precipitation  

 flooding  

 in rivers and streams  

 from upstream dam breaches or failures  

 from storm surges or seiches  

 from tsunamis, tidal and wind waves  

 from snow-melting and ice-induced events 

 from channel diversions toward the site 

The potential for climate change to impact processes relevant for the characteristics listed above 

over the lifecycle of the project should be considered.  

3.3.4 Geomorphology characterization  

The existing geomorphology of a site will permit an understanding of the Quaternary geological 

history of an area relevant for siting a DGR. It will also contribute to the geotechnical 

characterization. Characterization includes: 

 distribution of landforms and thickness of surficial material (depth to bedrock) 

 documentation of surface deposits and any existing or potential aggregate resources  

 Quaternary geological history 

3.3.5 Geotechnical characterization of surficial deposits  

Geotechnical characterization of surficial deposits is important, as the integrity of the surface 

infrastructure could be affected by geotechnical properties of overburden materials during the 

pre-closure period of a DGR facility. Areas of concern include slope stability, excavation 
activities, physical stability and degradation of material stockpiles, stability of facility 

foundations, quality of human-made barriers constructed using overburden or other materials, 

waste settlement, settlement and damage of the facility covers, or any issue that could cause water 

infiltration and contaminant migration.  

Geotechnical studies should include standard geotechnical sampling, field investigations and 

laboratory studies to assess: 

 past occurrence of landslides and other potentially unstable slopes in the area 

 the soil’s physical and index properties (typically grain size, plasticity, dispersion and 

cohesive properties) 

 shear strength parameters 

 bearing capacity of foundation material 

 liquefaction potential of loose granular material 
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 compaction properties 

 hydraulic conductivity  

 other site or facility design-specific properties 

4. Human Activities and Land Use  

Information on past, present and potential future human activities at or near the site should be 

collected, and the likelihood of whether these activities could have an impact should be assessed.  

To limit adverse impacts on human activities and land use, the following information should be 

considered: 

 valuable natural resources (such as groundwater, minerals, surface water or petroleum) 

 potential for competing land-use activities at the proposed site; surface water use (such as 

access, recreation or hydroelectricity generation) 

 Indigenous knowledge and historical and current land use by Indigenous communities and the 
public 

 current and historical mineral exploration and mining activities – records of boreholes, shafts 

and other features or activities that could represent or cause potential instabilities or 

radionuclide migration pathways (such as fracking) 

 potential impact of climate change 

5. Data Acquisition and Verification Activities  

The proponent should demonstrate in their licence application that the results of site 

characterization activities are accurate, complete, reproducible, traceable and verifiable. 

5.1 Management system 

In accordance with the General Nuclear Safety and Control Regulations, section 3(1)(k), the 
licence applicant is expected to describe the organizational management structure, including the 

internal allocation of functions, responsibilities and authority. Section 3(d) of the Class I Nuclear 

Facilities Regulations specifies that the applicant proposes the management system, including 

measures to promote and support safety culture for the activity to be licensed. The adequacy of 

the management system is assessed by CNSC staff. By implementing a management system, the 
organization would demonstrate compliance, ensure consistency in meeting requirements, set 

priorities and continuously improve the site characterization activities.   

The licence applicant should develop and implement a management system for site 

characterization activities that are part of siting the facility in accordance with the requirements 

specified in CSA N286-12, Management System Requirements for Nuclear Facilities, and aligned 

with CNSC REGDOC-2.1.1, Management System. 

Topics covered under the management system governance documentation are expected to include 

the generic and specific requirements for site characterization processes and practices.  

 

5.2 Data management program  

The integrity, accuracy and completeness of the information and data generated as a result of the 
site characterization activities are of utmost importance. The proponent should ensure the 
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consistency and quality of the data used to develop the safety case submitted in support of any 

formal licence application.  

The proponent should establish quality assurance and quality control programs to ensure high 

data quality and traceability. The programs should be focused on the production of documentary 

evidence to demonstrate that the required data quality has been achieved. Data should be 

collected, presented, stored and archived in a suitably standardized controlled fashion. Data 

should be compiled in a format that facilitates examination, comparison, identification of 
information gaps and independent review. For each site characterization component, the 

documentation should clearly indicate the properties being investigated, the data collection and 

investigation methods used, the results, and the associated assumptions and uncertainties.  

The process of data evaluation and establishment of the site-related parameters involves technical 

and engineering analyses and judgments, which require extensive experience and knowledge. In 

many cases the parameters and analyses may not lend themselves to direct verifications through 
inspections and tests, or by other techniques that can be precisely identified and controlled. 

Therefore, these evaluations should be reviewed and verified by independent individuals or 

groups (that is, third-party review) that are separate from those who initially did the work. The 

reviews should be carried out at the different stages of the siting process in accordance with the 

work instructions and procedures. 

5.3 Sampling and testing procedures  

Site characterization information is necessary to first develop interpretations, and to later confirm, 

refine and adapt interpretations based on data acquired from earlier characterization activities. 

Activities that may serve to obtain the data necessary to guide later development phases and 

updates to safety assessments and the safety case include:  

 geoscientific data compilation 

 airborne geophysical (such as magnetic or gravity) surveys and seismic surveys 

 shallow seismic techniques and drilling (which may be used to characterize the overburden) 

 geological mapping  

 bedrock mapping  

 surficial mapping (that is, landforms, depth to bedrock, surface deposits or aggregate 

resources, Quaternary geological history) 

 environmental characterization  

 topographical mapping 

 aerial photograph interpretation 

 soil sampling to assess soil deposition and transportation processes  

 geochemical rock property testing 

 borehole drilling 

5.3.1 Procedures for underground investigation using borehole drilling 

Site characterization for DGRs involves the collection of reliable information on the subsurface 
conditions. In the pre-application stage (figure 1), much of the data is collected from various tests 

conducted in and between boreholes drilled specifically for this purpose. Accordingly, the site 

characterization program should describe the following: 
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 number, locations and types (that is, diamond drill vs. air percussion) of boreholes to be 

drilled on the site 

 purpose of each borehole and its intended orientation, length and diameter 

 types of drilling lubricants and drilling fluid tracers that will be used during drilling  

 types of and schedule for borehole deviation monitoring to control orientation  

 core recovery specifications, sampling intervals, and core logging and storage procedures, or 

chip sampling, logging and storage procedures 

 number and types of physical tests to be done on core samples or chip samples 

 schedule for drilling and testing 

 types of hydrogeologic testing (such as drill stem shut-in testing, pulse testing or tracer 

testing) to be performed during the drilling program  

 groundwater samples that will be collected during drilling and the types of analyses of the 
groundwater that will be done 

 record of the types of analysis performed, analytical instrumentation used, and the time 

between sampling and analysis 

 borehole development and completion procedures (flushing, casing and grouting) 

 borehole sealing procedures that will be followed should a borehole require abandonment 

A borehole quality assurance and quality control program should be used to ensure that the 

objectives of the drilling program are achieved and controlled, and should include the following: 

 maintenance of a drilling journal by a qualified drill-site geologist who records drilling and 

relevant drilling-related activities such as: 

 the cleaning of drill rods before drilling starts 

 surface casing installation and grouting procedures 

 drilling penetration rates 

 core recovery 

 presence of water-producing intervals and flow rates  

 amount of drilling fluid added and zones of water loss  

 measurements of tracer concentrations in drilling fluid and return water  

 additions of drilling lubricants 

 borehole development related to the removal of residual drill cuttings and drilling fluid, 

and core or chip sample information 

 recording of static water-level information during shutdowns in drilling operations and the 
field chemistry of groundwater that is airlifted to the surface during the drilling of air 

percussion boreholes, and the procedures followed to collect and preserve such water samples  

 post-drilling borehole surveys to confirm that the borehole has been drilled to the prescribed 

depth, diameter and orientation 

 establishment of an electronic record that documents all borehole drilling activities and 

measurements 

Other regulators will have jurisdiction over site characterization activities carried out before a site 

is selected and before an applicant engages in activities that would require a licence from the 

CNSC (see section 3.1). The applicant should conduct site characterization activities in 

consultation with the relevant regulatory bodies early in the process, to ensure that regulatory 

expectations, permitting, licensing or other requirements are clearly understood, and that potential 

issues associated with data acceptance are identified and mitigated. 
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5.4 Integration and interpretation  

Site characterization should lead to a detailed conceptual understanding of the site, through the 
analysis of a large number of physical and environmental components that interact with each 

other. This results in several independent systems of related components, where the components 

in each system can be interpreted to develop a conceptual site model. For example, the 

stratigraphy, lithology and spatial distribution of in situ stress can be interpreted to give a 

conceptual model of both the current and evolutionary structural geology of the site, while the 
distribution of mineralogy in the rock matrix and in fracture infilling can be interpreted to give a 

separate model of the site’s geological evolution.  

Different site models developed from different surveys and disciplines should be integrated into a 

single, consistent conceptual model of the site’s geological and hydrogeological history, current 

conditions and expected (unperturbed) evolution.  

The model of current conditions at a site provides the necessary information for design purposes. 
The history of the site should inform how the site has responded to past perturbations; 

extrapolating historical site information through to current site conditions can provide a model of 

how the site is expected to evolve in the future. Applying estimates of the perturbations imposed 

by the planned facility and the site response to past perturbations to the model of undisturbed site 

evolution should provide a model of the anticipated evolution of the site with the facility.  

The applicant should amalgamate the results of site characterization integration and interpretation 

in a site model, which would constitute important supporting information to the post-closure 

safety case.   

6. Facilities for Verification and Characterization Activities 

An underground research facility (URF) is a facility typically constructed at a depth that provides 
a representative environment to acquire knowledge and provide training, to further characterize 

the geology, conduct experiments, test equipment and designs, and help demonstrate feasibility of 

a DGR. 

Geoscientific characteristics of the subsurface cannot be obtained from surface-based activities 

alone (such as geophysical surveys, mapping, and deep borehole drilling), which are limited 
simply because they are surface-based observations of features that exist at depth. Therefore, 

verification and characterization activities (such as underground excavation and research) in a 

URF are considered as an international best practice for DGRs for high-level radioactive waste, 

including used nuclear fuel [8]. These activities reduce uncertainties, by providing more data to 

include in a safety case, and may be carried out at a generic and/or site-specific URF [2]. 

Setting up a URF is time consuming. There may be a significant time lapse between selection of a 
potential site and construction of a URF at that site. It also takes time to build research and 

support capacity by participating in URF activities in other countries. Therefore, a best practice is 

to plan for URF activities as early as possible in the siting process.  

It is important for the licence applicant to discuss plans for verification with the CNSC at an early 

stage. This would include plans for a URF or similar facility. Early discussions help clarify the 
regulatory approval process and identify site characterization activities related to verification. 

This dialogue is also necessary to identify those site characterization activities that may be 

conducted before a CNSC licence may be obtained to prepare a site and/or licence to construct.  
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Appendix A: The Role of Site Characterization in the Siting Process 

The process for selecting a site and the decision to choose a particular site are the responsibility of the 

licence applicant.  

The International Atomic Energy Agency (IAEA) identifies four stages to the siting process for a 

DGR [4]: 

1. conceptual and planning stage 

2. area survey stage 

3. site investigation stage  

4. detailed site characterization and site confirmation stage 

Site characterization begins at stage 1 during the investigation of a site and is expected to become more 

intensive as the siting process progresses through to confirmation of the site. The transition from one 

stage to the next is somewhat arbitrary owing to the inevitable overlap in siting activities. 

Characterization activities also support the engineering design.  

Characterization activities would be expected to continue through the various CNSC licensing phases – 

site preparation, construction,  operation, decommissioning and closure – should a project obtain 

regulatory approvals.  

A.1 Conceptual and Planning stage 

An overall plan for the site selection process is developed at this stage. Activities include desktop data 

compilation and interpretation. They include the identification of desirable features as a basis for the 

second stage, as well as the conceptualization of a generic facility design based on the type, volume and 

radionuclide content of the radioactive waste to be managed. (For guidance, see REGDOC-2.11.1, Waste 

Management, Volume III: Safety Case for Long-Term Radioactive Waste Management [5] and CSA 
N292.0-14, General Principles for the Management of Radioactive Waste and Irradiated Fuel). Site 

screening criteria should be developed for selecting or rejecting potential sites and, eventually, identifying 

a preferred site. 

A.2 Survey Stage 

The survey stage involves the screening of identified potential siting areas and regional geological 

mapping and other regional-scale characterization activities (such as airborne geophysical surveys). 

Engineering design may evolve based on acquired site information. The goal of activities carried out at 

the surveying stage is to inform the screening process, which may narrow down potential sites.  

A.3 Site Characterization Stage 

The site characterization stage involves extensive field work and laboratory studies, usually to gather site-
specific data on a range of site conditions, including a site’s geology, geochemistry and geomechanical 

suitability.  
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Early-stage site characterization activities involve scientific studies and desktop data compilation work, 

and include activities such as geophysical surveys and borehole drilling, though such activities would stop 

short of breaking the ground to excavate a shaft. 

A preliminary post-closure safety case (including long-term models) should be completed at this time to 

test the site’s suitability to host a DGR facility, as well as to guide further characterization and 

confirmation activities. A preliminary safety case may also form part of a comparative analysis of 

remaining sites (if applicable), which would lead to the next stage of site confirmation, in which detailed, 

extensive work would focus on one or more sites. 

A.4 Site Confirmation Stage 

Site confirmation generally consists of detailed field and laboratory studies at the selected site. At this 
stage it may be necessary to evaluate whether sinking a shaft or constructing an underground research 

facility (URF) are needed to obtain more information.  

A post-closure safety case should be prepared based on all of the data gathered during prior siting stages 

and in combination with information such as geology and hydrogeology, and information about other 

barriers such as the engineered barrier system, canister design, and radioactive waste characteristics. This 

information may be used to develop the safety case for licensing.   
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Glossary 

For definitions of terms used in this document, see REGDOC-3.6, Glossary of CNSC Terminology, which 

includes terms and definitions used in the Nuclear Safety and Control Act and the regulations made under 

it, and in CNSC regulatory documents and other publications. REGDOC-3.6 is provided for reference and 

information. 

The following terms are either new terms being defined, or include revisions to the current definition for  

that term. Following public consultation, the final terms and definitions will be submitted for inclusion in 

the next version of REGDOC-3.6, Glossary of CNSC Terminology. 

containment 

The function of the barrier to prevent or control releases of radioactive or hazardous wastes. For deep 

geological disposal, this refers to the functions of both the natural barrier (such as the host rock) and the 

engineered barrier to limit radionuclide releases.  

isolation 

The physical separation of radioactive waste from people and the environment to make accessing the 

waste difficult. For deep geological disposal, isolation is provided mainly by the depth of the repository.  

  

http://www.nuclearsafety.gc.ca/pubs_catalogue/uploads/REGDOC-3-6-Glossary-of-CNSC-Terminology-201912.pdf
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/N-28.3/
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Additional Information 

The CNSC may recommend additional information on best practices and standards such as those 

published by CSA Group. With permission of the publisher, CSA Group, all nuclear-related CSA 

standards may be viewed at no cost through the CNSC web page “How to gain free access to all nuclear-

related CSA standards”. 

The following documents provide additional information that may be relevant and useful for 

understanding the requirements and guidance provided in this regulatory document: 

 Western European Nuclear Regulators’ Association, Report: Radioactive Waste Disposal 

Facilities Safety Reference Levels, 2014. 

 CSA Group, CSA N292.0-14, General Principles for the Management of Radioactive Waste 

and Irradiated Fuel, Mississauga, 2014. 

 WM2015 Conference, March 15–19, 2015, Need for and Use of Generic and Site-Specific 
Underground Research Laboratories to Support Siting, Design and Safety Assessment 

Developments – 15417. Phoenix, Arizona, USA. 

 Canadian Nuclear Safety Commission (CNSC), REGDOC-2.11.1, Waste Management, 

Volume II: Assessing the Long Term Safety of Radioactive Waste Management, Ottawa, 2018. 

 IAEA, IAEA Safety Standards Series, No. SSR-5, Disposal of Radioactive Waste, Vienna, 
2011. 

 International Atomic Energy Agency (IAEA), IAEA Safety Glossary: Terminology Used in 

Nuclear Safety and Radiation Protection, 2007 Edition, Vienna, 2007. 

 

 
 

  

http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
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CNSC Regulatory Document Series 

Facilities and activities within the nuclear sector in Canada are regulated by the CNSC. In addition to the 

Nuclear Safety and Control Act and associated regulations, these facilities and activities may also be 

required to comply with other regulatory instruments such as regulatory documents or standards. 

CNSC regulatory documents are classified under the following categories and series: 

1.0  Regulated facilities and activities 

Series 1.1  Reactor facilities 

1.2  Class IB facilities 

1.3  Uranium mines and mills 
1.4  Class II facilities 

1.5  Certification of prescribed equipment 

1.6  Nuclear substances and radiation devices 
2.0  Safety and control areas 

Series 2.1  Management system 

2.2  Human performance management 

2.3  Operating performance 

2.4  Safety analysis 
2.5  Physical design 

2.6  Fitness for service 

2.7  Radiation protection 

2.8  Conventional health and safety 

2.9  Environmental protection 

2.10 Emergency management and fire protection 
2.11 Waste management 

2.12 Security 

2.13 Safeguards and non-proliferation 

2.14 Packaging and transport 
3.0  Other regulatory areas  

Series 3.1  Reporting requirements 

3.2  Public and Indigenous engagement 

3.3  Financial guarantees 
3.4  Commission proceedings 

3.5  CNSC processes and practices 

3.6  Glossary of CNSC terminology 

 

Note: The regulatory document series may be adjusted periodically by the CNSC. Each regulatory 
document series listed above may contain multiple regulatory documents. Visit the CNSC’s website for 

the latest list of regulatory documents. 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
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Préface  

Le présent document fait partie de la série de documents d’application de la réglementation de la CCSN 

portant sur les activités et installations réglementées. La liste complète des séries figure à la fin du 

document et peut être consultée sur le site Web de la CCSN.  

Le document d’application de la réglementation REGDOC-1.2.1, Orientation sur la caractérisation des 

emplacements de dépôts géologiques en profondeur, sert de guide pour la caractérisation de 

l’emplacement pour un dépôt géologique en profondeur (DGP) de déchets radioactifs. L’information 

recueillie pour la caractérisation de l’emplacement peut être employée dans de futures demandes de 

permis.  

Le présent document remplace le document R-72, Considérations géologiques pour le choix d’un 

emplacement de dépôt souterrain de déchets hautement radioactifs, publié en septembre 1987. 

Pour en savoir plus sur la mise en œuvre des documents d’application de la réglementation et sur la 

méthode graduelle, veuillez consulter le REGDOC-3.5.3, Principes fondamentaux de réglementation. 

Le terme « doit » est employé pour exprimer une exigence à laquelle le demandeur ou le titulaire de 

permis doit se conformer; le terme « devrait » dénote une orientation ou une mesure conseillée; le 

terme « pourrait » exprime une option ou une mesure conseillée ou acceptable dans les limites du 

présent document d’application de la réglementation; et le terme « peut » exprime une possibilité ou 

une capacité. 

Aucun élément du présent document ne doit être interprété comme libérant le titulaire de permis de 

toute autre exigence pertinente. Il incombe au titulaire de permis de prendre connaissance de tous les 

règlements et de toutes les conditions de permis applicables et de s’y conformer. 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
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REGDOC-1.2.1, Orientation sur la caractérisation des emplacements de dépôts 

géologiques en profondeur  

1. Introduction 

Un dépôt géologique en profondeur (DGP) est une installation artificielle aménagée dans une 

formation géologique stable et profonde afin d’y enfouir des déchets radioactifs dans le but de les 

isoler et de les confiner à long terme. La caractérisation de l’emplacement implique des 

investigations techniques détaillées visant à accroître les connaissances quant à un emplacement 

particulier. Les informations régionales et propres à l’emplacement sont utilisées pour connaître 

un emplacement potentiel et les caractéristiques et processus qui pourraient avoir une incidence 

sur le rendement à long terme d’une installation de DGP à cet emplacement. Ces processus font 

appel à une variété de disciplines scientifiques (comme l’hydrogéologie, la mécanique des roches 

et la géochimie) qui sont combinées et interprétées ensemble. 

1.1 Objet  

Le présent document d’application de la réglementation est un guide pour orienter la 

caractérisation de l’emplacement d’une installation de DGP de déchets radioactifs. 

L’information sur la caractérisation de l’emplacement fait partie intégrante de la demande de 

permis pour les installations de DGP. Elle doit être prise en compte pendant la conception de 

l’installation et réévaluée au cours du cycle de vie de l’installation, ce qui comprend la 

préparation du site, la construction, l’exploitation, le déclassement et la fermeture. 

1.2 Portée  

Le présent document décrit les éléments d’un programme de caractérisation de l’emplacement 

d’une installation de DGP. 

Veuillez noter que le présent document :  

 ne donne pas de conseils sur la façon de trouver ou de sélectionner un site; le choix d’un 

emplacement n’est pas une activité régie par la Loi sur la sûreté et la réglementation 

nucléaires (LSRN); 

 ne s’applique pas aux installations de gestion des déchets en surface ou près de la surface, y 

compris les déchets des mines et usines de concentration d’uranium; 

 ne donne pas de conseils sur les stratégies de gestion des déchets à long terme; 

 ne donne pas d’exigences pour l’analyse de la sûreté de la phase d’exploitation des 

installations de DGP; 

 ne donne pas d’exigences pour le dossier de sûreté post-fermeture pour l’évacuation dans des 

formations géologiques; 

 ne donne pas de conseils sur la protection de l’environnement, y compris l’évaluation 

environnementale (voir le document REGDOC-2.9.1, Protection de l’environnement : 

Principes, évaluations environnementales et mesures de protection de l’environnement [1]). 

 

Dans le présent document, la période précédant la fermeture d’un DGP comprend la préparation 

du site, la construction et l’exploitation du DGP et le déclassement des installations auxiliaires. 

La période post-fermeture (ou à long terme) est la période qui suit la fermeture d’une installation 

de DGP. Cette longue période après la fermeture est un élément distinctif des projets de DGP, qui 
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nécessitent d’importantes activités de caractérisation géologique de l’emplacement (section 3 du 

présent document) et un dossier de sûreté à long terme tel que décrit dans le document REGDOC-

2.11.1, Gestion des déchets, tome III : Dossier de sûreté pour l’évacuation des déchets radioactifs 

[2]. 

  

1.3 Législation pertinente  

Les installations de gestion à long terme des déchets radioactifs, telles que les DGP, sont 

généralement autorisées en vertu du Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I. Un 

DGP répondrait à la définition d'une installation nucléaire de catégorie IB au sens de l'alinéa 1e) 

du Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I comme étant une « installation 

d'évacuation ou de stockage permanent de substances nucléaires ». Ce règlement ne prévoit aucun 

processus réglementaire pour le choix d'un emplacement. Le processus réglementaire n'est pas 

déclenché tant qu'une demande de permis de préparation de l'emplacement ou qu'une demande de 

permis combinés de préparation de l'emplacement et de construction n'est pas reçue. La Loi sur la 

sûreté et la réglementation nucléaires (LSRN) s'applique dès que les activités de préparation de 

l'emplacement débutent. 

Les dispositions suivantes de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires (LSRN) et de 

ses règlements s’appliquent au présent document : 

 article 26 de la LSRN  

 alinéas 4a) et 4c) du Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I 

2. Contexte 

Les données de caractérisation de l’emplacement servent à déterminer si un site potentiel est 

adéquat, à éclairer la conception d’une installation de DGP et à étayer le dossier de sûreté de tout 

projet éventuel de DGP. Ces données sont nécessaires pour détecter les effets environnementaux 

potentiels à court et à long termes à différentes étapes du projet et pour faire un suivi de 

l’information utilisée (et la façon dont elle est utilisée) tout au long du cycle de vie d’autorisation 

de la CCSN pour un DGP. Les données de référence fournissent l’information de base pour 

évaluer la sûreté au stade de sélection d’un emplacement et durant la conception initiale de 

l’installation, et contribuent aussi à déterminer l’incidence des caractéristiques, événements et 

processus associés au système de DGP. Les données doivent inclure des renseignements 

pertinents à l’échelle de la région et à l’échelle de l’emplacement. 

Tôt dans le processus de sélection d’un emplacement pour une installation de DGP, le promoteur 

du projet devrait évaluer si les caractéristiques d’un emplacement utilisé pour un DGP : 

 pourraient avoir une incidence sur l’environnement  

 pourraient avoir un effet néfaste sur les droits ancestraux ou issus de traités, potentiels ou 

établis, d’un groupe autochtone comme la capacité de chasser, de piéger, de pêcher, de faire la 

cueillette, de se rassembler ou de mener des cérémonies culturelles, tel qu’il est décrit dans le 

document REGDOC-3.2.2, Mobilisation des Autochtones [3]. 

Ces renseignements seraient présentés dans la demande de permis et pris en compte dans toute 

évaluation d’impact. 
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Il est recommandé d’entamer tôt le dialogue avec l’organisme de réglementation au sujet des 

attentes et des exigences réglementaires. Ce processus comprend la détermination des activités de 

caractérisation de l’emplacement qui n’ont peut-être pas besoin d’un permis de la CCSN. Cela 

peut être officialisé par une entente de service entre l’organisme de réglementation et le 

promoteur.  

2.1 Examens de l’environnement 

La CCSN a un mandat de protection de l’environnement. La CCSN évalue les effets 

environnementaux de toutes les installations et activités nucléaires à chaque étape de leur cycle de 

vie. La CCSN exige que les effets environnementaux de toutes les activités autorisées soient pris 

en compte et évalués lorsque des décisions relatives aux permis sont prises. Les examens de 

l’environnement sont basés sur l’ampleur et la complexité des risques environnementaux liés à 

une installation ou à une activité nucléaire. Au début du processus, le personnel de la CCSN 

détermine le type d’examen de l’environnement qui s’applique en étudiant l’information fournie 

par le demandeur ou le titulaire de permis dans leur demande et les documents à l’appui. 

Un type d’examen de l’environnement est l’évaluation d’impact. Les évaluations d’impact sont 

faites conformément à la législation fédérale en matière d’environnement et à la Loi sur 

l’évaluation d’impact et ses règlements. L’évaluation d’impact est menée par l’Agence 

d’évaluation d’impact du Canada, avec la participation de la CCSN. Une décision sur l’évaluation 

d’impact doit être rendue avant qu’une décision d’autorisation puisse être prise en vertu de la 

LSRN. 

L’information sur la caractérisation de l’emplacement est importante pour tous les examens de 

l’environnement. La CCSN examine cette information lors de l’évaluation de toutes lesdemandes 

de permis effectuées pendant le cycle de vie d’une installation. 

Pour plus d’information sur les processus d’examen de l’environnement et d’autorisation de la 

CCSN, voir : 

 REGDOC-2.9.1, Protection de l’environnement : Principes, évaluations environnementales et 

mesures de protection de l’environnement [1] 

 REGDOC-3.5.1, Processus d’autorisation des installations de catégorie I et des mines et 

usines de concentration d’uranium [4] 

2.2 Mobilisation du public et des Autochtones 

Les groupes autochtones possiblement concernés devraient être mobilisés tôt dans la phase de 

caractérisation de l’emplacement pour discuter des plans du projet, recueillir des savoirs 

autochtones et des renseignements sur l’utilisation du territoire et, le cas échéant, aborder toute 

préoccupation, dès le début du processus de caractérisation de l’emplacement et de conception du 

projet. 

Réaliser, tôt dans le processus de caractérisation de l’emplacement, des activités de mobilisation 

avec le public et les groupes autochtones devrait résulter en des pratiques de consultation plus 

efficientes et efficaces, en un renforcement des relations avec les collectivités autochtones, par un 

appui à l’État dans la réalisation de ses engagements liés à son éventuelle obligation de consulter, 

et en la baisse du risque de retard dans le processus d’examen réglementaire.  



Mai 2020                                                                REGDOC-1.2.1, Orientation sur la caractérisation des  

  emplacements de dépôts géologiques en profondeur  

 4 Ébauche 

Tôt dans le processus d’évaluation du site, le demandeur devrait élaborer et mettre en œuvre un 

programme d’information et de divulgation publiques, conformément au document REGDOC-

3.2.1, L’information et la divulgation publiques [5]. De plus, comme l’énonce le document 

REGDOC-3.2.2, Mobilisation des Autochtones [3], le demandeur devrait identifier les groupes 

autochtones possiblement concernés et entamer le dialogue avec eux. Les renseignements sur les 

activités de mobilisation seraient présentés à la CCSN dans le cadre d’une demande de permis.  

2.3 Aperçu de la caractérisation de l’emplacement  

La caractérisation de l’emplacement débute avant que le demandeur présente une demande de 

permis à la CCSN et se poursuit tout au long du cycle de vie de l’installation de DGP. Le 

promoteur examinera et mettra à jour cette information sur la caractérisation de l’emplacement 

pour tenir compte des changements aux alentours du site et d’y incorporer de nouvelles données 

et connaissances scientifiques. Les activités de caractérisation étayent également la conception 

technique. 

L’information provenant de la caractérisation de l’emplacement devrait être prise en compte tout 

au long du cycle de vie de l’installation proposée afin de s’assurer que le dimensionnement et le 

dossier de sûreté de l’installation demeurent valides en cas de changements dans les conditions 

environnementales et de modifications apportées à l’installation. L’information sur la 

caractérisation de l’emplacement est présentée dans ce document comme suit : 

 Caractérisation de l’emplacement : la section 3 décrit l’utilisation de l’information sur la 

caractérisation de l’emplacement à toutes les phases du cycle de vie ainsi que les activités à 

inclure dans un programme de caractérisation de l’emplacement : 

 la section 3.1 décrit le rôle de la caractérisation de l’emplacement dans le processus 

réglementaire de la CCSN 

 la section 3.2 vise à orienter la caractérisation de l’emplacement pour l’environnement 

géologique 

 la section 3.3 vise à orienter la caractérisation de l’emplacement en fonction de 

l’environnement en surface 

 Activités humaines et utilisation du territoire : la section 4 décrit la collecte d’information 

sur les activités humaines passées, présentes ou possibles dans le futur à l’emplacement ou à 

proximité. 

 Acquisition de données et activités de vérification : la section 5 décrit l’information qui 

permettrait de démontrer, dans une demande de permis, que les résultats des activités de 

caractérisation de l’emplacement sont exacts, complets, reproductibles, traçables et 

vérifiables. 

 Vérification et caractérisation de l’emplacement : la section 6 donne de l’information sur 

les méthodes possibles pour vérifier les caractéristiques d’un emplacement. 

L’annexe A décrit le processus de sélection d’un site pour une installation de DGP, y compris le 

processus et l’importance des activités de caractérisation de l’emplacement au cours de la période 

précédant la demande. 

3. Caractérisation des emplacements pour les installations de DGP 

Les caractéristiques de la roche hôte et du système géologique (les barrières naturelles) sont 

uniques à l’emplacement choisi. Le système géologique renvoie aux caractéristiques qui ont une 

incidence sur l’écoulement des eaux souterraines, la composition minéralogique et la structure de 
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la roche, l’emplacement et les propriétés des discontinuités, ainsi que les processus géochimiques. 

Les caractéristiques de l’environnement en surface apportent de l’information de référence pour 

une future surveillance environnementale et d’éventuelles activités d’atténuation.  

Les critères précis fournis pour la collecte de données sur la caractérisation ne sont pas exhaustifs. 

Les conseils sont présentés sans ordre particulier ou priorité et ne se limitent pas aux éléments, 

méthodes et techniques mentionnés. La pertinence relative de critères précis sera, dans certains 

cas, propre à l’emplacement.  

Remarque 1 : Les données et les résultats d’analyse provenant de la caractérisation de 

l’emplacement peuvent apporter les renseignements nécessaires aux étapes suivantes du 

processus d’autorisation, conformément à la LSRN et aux règlements connexes. 

Remarque 2 : Le demandeur devrait rejeter, sans qu’une intervention de la CCSN soit 

nécessaire, tout emplacement inacceptable ou inapproprié avant de faire une demande de permis. 

3.1 Rôle de la caractérisation de l’emplacement dans le processus réglementaire de la 

CCSN 

La figure 1 montre la place qu’occupe la caractérisation de l’emplacement dans le processus de 

sélection d’un site ainsi que son rôle dans le processus réglementaire de la CCSN. La 

caractérisation de l’emplacement devrait faire partie des activités de collecte d’information et de 

présentation réglementaire initiale pour un projet d’installation de DGP. 

Les données sur la caractérisation de l’emplacement jouent un rôle pour détecter les effets 

environnementaux potentiels à court et à long termes à différentes étapes du projet. Ces données 

sont utilisées tout au long du cycle de vie d’autorisation.  

Les caractéristiques de l’emplacement sont utilisées pour montrer la façon dont les déchets 

radioactifs seraient adéquatement confinés et isolés de l’environnement pour une longue période 

appelée « période d’évaluation ». Des renseignements sur la période d’évaluation et les exigences 

relatives au dossier de sûreté à long terme nécessaire pour obtenir un permis se trouvent dans le 

document REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome III : Dossier de sûreté pour l’évacuation 

des déchets radioactifs [2]. Ainsi, la caractérisation de l’emplacement est une composante 

essentielle du processus de sélection du site, permettant de recueillir des données probantes pour 

déterminer si les caractéristiques de l’emplacement répondront aux attentes dans le cadre d’un 

dossier de sûreté post-fermeture. À l’échelle internationale, les périodes d’évaluation associées 

aux DGP s’étendent sur des dizaines de milliers d’années ou plus. 

Voici des exemples d’activités de caractérisation de l’emplacement requièrent une autorisation de 

la CCSN :  

 la vérification de renseignements recueillis et analysés au cours d’étapes antérieures 

 la définition d’une situation de référence adéquate pour la surveillance future 

 l’utilisation d’information pour mettre à jour le dossier de sûreté post-fermeture de 

l’installation de DGP 

Les activités de caractérisation qui se poursuivraient jusqu’à la fermeture peuvent faire partie 

d’un plan de vérification géoscientifique. 



Mai 2020                                                                REGDOC-1.2.1, Orientation sur la caractérisation des  

  emplacements de dépôts géologiques en profondeur  

 6 Ébauche 

De plus amples renseignements sur le processus de sélection d’un site pour un DGP, y compris 

les facteurs géologiques à considérer, sont présentés à l’annexe A et dans des documents 

d’orientation d’organismes internationaux. 

Figure 1 : Caractérisation de l’emplacement dans le processus réglementaire de la CCSN 

 

Les données sur la caractérisation de l’emplacement recueillies durant le processus de sélection du site devraient 

éclairer les évaluations d’impact et peuvent être intégrées à la demande initiale de permis déposée à la CCSN. Les 

activités de caractérisation de l’emplacement débutent avant la demande et se poursuivent tout au long des phases 

subséquentes du cycle de vie de l’installation. 

3.2 Caractéristiques de l’emplacement I : environnement géologique  

Les caractéristiques de l’environnement géologique sont nécessaires pour évaluer la sûreté après 

la fermeture d’un DGP et elles devraient être prises en compte dans la conception technique. 

L’investigation d’un emplacement potentiel de DGP devrait évaluer plusieurs caractéristiques, y 

compris : 

 les caractéristiques de confinement et d’isolement de la roche hôte et du système géologique 

 la stabilité géologique passée et future prévue ou projetée de l’emplacement, y compris les 

effets de l’orogenèse, de la sismicité, de la glaciation et de l’activité volcanique 

 l’étendue suffisante de roche hôte convenable à la profondeur du dépôt 

 la capacité de la roche hôte et du système géologique à résister au stress sans se fissurer de 

façon importante 

 la position relative aux discontinuités géologiques 

 l’isolement démontré des eaux souterraines à la profondeur choisie du dépôt de tout réseau 

peu profond d’eaux souterraines 

 les caractéristiques favorables pour limiter les rejets et le transport de contaminants hors du 

DGP 
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 le faible potentiel de ressources naturelles, ce qui réduirait la probabilité d’intrusion humaine 

par inadvertance par les explorateurs des générations futures à la recherche de ressources. 

 

Pour les demandes de permis, le demandeur devrait fournir des données quantitatives en plus des 

descriptions qualitatives, dans la mesure du possible.  

Les facteurs géologiques clés qui pourraient servir à évaluer le caractère convenable d’un 

emplacement de DGP devraient être évalués à l’aide des caractéristiques suivantes.  

3.2.1 Cadre géologique  

Les caractéristiques géologiques, combinées aux barrières artificielles et à la conception du DGP, 

devraient indiquer qu’un projet de DGP à l’emplacement choisi demeurerait sécuritaire pendant 

toute la période de référence, y compris la période post-fermeture.  

Ces renseignements cadre devraient comprendre :  

 le cadre tectonique 

 la géologie structurale 

 la stratigraphie 

 le type de roche hôte choisie et son étendue 

 les caractéristiques de fracture : fréquence, orientation, minéralogie et espacement 

 l’histoire des cycles glaciaires 

 la pétrologie 

 les propriétés géomécaniques 

 le potentiel de ressources naturelles 

 

Le potentiel de ressources naturelles devrait être évalué quantitativement et comprendre des 

données historiques et actuelles.  

3.2.2 Cadre hydrogéologique  

Comme pour le cadre géologique, les caractéristiques du cadre hydrogéologique devraient servir 

à évaluer le caractère convenable de l’emplacement. Les renseignements devraient comprendre 

les données suivantes :  

 la définition du régime ou des unités hydrogéologiques régionaux 

 les conditions régionales et celles qui sont propres à l’emplacement d’écoulement des eaux 

souterraines (comme le débit, l’orientation, les charges et les gradients hydrauliques) 

 l’hydrogéologie des grandes unités rocheuses 

 les propriétés hydrogéologiques (comme la porosité et la conductivité hydraulique) 

 les zones d’alimentation et d’évacuation 

 le bilan hydrique 

 l’emplacement des principales zones d’utilisation d’eau, actuelles et futures (comme les puits 

d’eaux souterraines) 

 

Ces données aideront à identifier les voies préférentielles, vitesses, temps de séjour et autres 

paramètres. 
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3.2.3 Géochimie  

Jumelées aux données géologiques et hydrogéologiques, les conditions géochimiques apportent 

une information essentielle pour prédire la façon dont les contaminants pourraient migrer d’un 

DGP vers la biosphère. Une attention particulière devrait être accordée aux propriétés 

géochimiques qui peuvent affecter la migration des radionucléides vers les eaux souterraines.  

L’information devrait inclure:  

 la minéralogie, y compris la pétrographie 

 la géochimie des eaux souterraines et des eaux interstitielles 

 les conditions d’oxydoréduction 

 le déplacement des radionucléides (y compris l’information sur la diffusion, la solubilité, la 

spéciation et la sorption) 

 le déplacement d’espèces non radioactives (comme le plomb, l’arsenic, le chrome et le 

cuivre) 

 les effets géochimiques des eaux souterraines sur les barrières artificielles 

 la microbiologie 

 le potentiel de production de gaz 

 l’interaction eau-roche 

 

Tout processus pour lequel on peut montrer un potentiel démontré de migration ou de retardement 

du déplacement des radionucléides à partir d’une installation de DGP artificiel vers 

l’environnement géologique doit être documenté. 

3.2.4 Stabilité géologique  

L’emplacement devrait être situé dans une région stable sur le plan sismique, tel que démontré 

par une évaluation du potentiel d’événements volcaniques ou sismiques. Il faudrait montrer que 

tout événement géologique réaliste pouvant survenir lors de la période d’évaluation n’aurait pas 

d’incidence sur la capacité d’isolement et de confinement du DGP.  

L’information qui devrait être recueillie sur l’emplacement et pour la région comprend :  

 des preuves de processus tectoniques actifs récents ou anciens (néotectonique) — p. ex., 

information sur des failles et des mouvements, liquéfaction du sol et activité volcanique, 

remontant au Quaternaire 

 les antécédents de sismicité à l’emplacement, y compris la documentation des séismes 

historiques, leur épicentre, magnitude et intensité et leur récurrence (lien avec les données 

tectoniques de la région et la géologie structurale) 

 l’effet de glaciations passées sur l’emplacement, pour servir de base pour évaluer l’incidence 

de glaciations futures (dans la période post-fermeture prise en compte dans le dossier de 

sûreté, conformément au documentREGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome III : Dossier 

de sûreté pour l’évacuation des déchets radioactifs [2]) et reliant les propriétés 

hydrogéologiques, géochimiques et géomécaniques de la roche à l’histoire glaciaire. 
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3.2.5 Caractéristiques géomécaniques  

Les caractéristiques géomécaniques devraient être recueillies et utilisées pour évaluer la stabilité, 

avant la la fermeture et à long terme des excavations souterraines, ainsi que l’évolution de la zone 

de dommages autour de ces excavations.  

Les caractéristiques géomécaniques devraient comprendre :  

 la magnitude et l’orientation du stress in situ 

 les propriétés de résilience aux contraintes et aux déformations de la roche intacte, des 

fractures et de la masse rocheuse 

 l’influence du temps, de la température, de l’échelle, de l’anisotropie, de la pression du fluide 

interstitiel et d’autres facteurs pertinents sur les propriétés de résilience aux contraintes et 

déformations 

 la capacité potentielle de résister aux événements glaciaires 

 

3.3 Caractéristiques de l’emplacement II : environnement en surface  

Des données environnementales de référence servent à évaluer et à prédire les effets d’un projet 

sur l’environnement. Les processus en surface à l’emplacement doivent être assez bien 

caractérisés pour garantir que des aléas naturels comme les inondations, les glissements de terrain 

et l’érosion n’auront aucune incidence sur la sûreté du fonctionnement du système d’évacuation 

des déchets radioactifs. 

3.3.1 Climat  

Les conditions météorologiques à l’emplacement devraient être caractérisées adéquatement et 

prises en compte dans la conception d’une installation de DGP. Les conditions métérologiques 

devraient être mesurées à l’emplacement et aux stations météorologiques voisines, si possible. 

Ces données devraient aussi servir de référence pour évaluer le transport de rejets atmosphériques 

potentiels lors de la période précédant la fermeture d’une installation de DGP. Le demandeur 

devrait justifier les données météorologiques minimales (soit le nombre d’années de données 

propres à l’emplacement) et démontrer que cela adéquat pour le type de projet et l’emplacement 

choisi. Les données climatiques normales (30 années de données climatiques) devraient 

également être incluses. 

Les renseignements particuliers qui devraient être recueillis comprennent :  

 l’histoire climatique locale et régionale et les tendances futures prévues à des échelles 

régionale et plus globale 

 les données météorologiques, qui devraient être recueillies à l’emplacement ainsi qu’aux 

échelles locale et régionale afin d’enregistrer adéquatement les conditions météorologiques 

futures qui pourraient se manifester pendant la durée de vie du projet 

 les caractéristiques des précipitations locales et régionales 

 les données, sur une base régionale, sur les extrêmes et les moyennes de température, de 

précipitations et de vitesse du vent et sur tout autre phénomène naturel pertinent  

 les caractéristiques du vent et de la dispersion atmosphérique des rejets possibles dans 

l’atmosphère; 

 le potentiel de phénomènes météorologiques rares et extrêmes, comme les ouragans, les 

tornades et les graves tempêtes hivernales 
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 le gel du sol et la couverture de neige 

 l’évapotranspiration (soit l’évaporation et la transpiration des sols, des plans d’eau et des 

plantes); 

 la dynamique des glaces sur les lacs et cours d’eau 

 la qualité de l’air. 

Le potentiel pour que les changements climatiques aient une incidence sur les processus 

pertinents aux caractéristiques susmentionnées tout au long du cycle de vie du projet devrait être 

pris en compte. 

3.3.2 Environnement aquatique et terrestre  

Les composantes de l’écosystème devraient être caractérisées suffisamment en détails pour 

permettre de mesurer leur importance, leur interaction possible avec le projet et le potentiel 

d’effets environnementaux découlant des activités du projet. 

Les éléments de l’écologie aquatique qui devraient être caractérisés dans la zone d’intérêt 

comprennent :  

 les caractéristiques des eaux de surface (propriétés physiques, chimiques et biologiques)  

 les caractéristiques des sédiments (propriétés physiques, chimiques et biologiques) 

 les communautés phytoplanctoniques 

 les macrophytes aquatiques 

 les communautés zooplanctoniques 

 les macroinvertébrés benthiques 

 les poissons 

 l’habitat des poissons 

 les espèces désignées « en péril » 

 

Les éléments de l’écologie terrestre qui devraient être caractérisés dans la zone d’intérêt 

comprennent :  

 

 la qualité du sol 

 la végétation 

 la faune 

 l’habitat terrestre 

 les espèces désignées « en péril » 

 

Le degré de détail des descriptions de chacune des composantes ci-dessus devrait être 

proportionnel au potentiel d’interactions avec le DGP (des interactions plus nombreuses signifient 

des descriptions plus détaillées).  

3.3.3 Hydrologie des eaux de surface  

Les réseaux hydrographiques de la région devraient être évalués pour déterminer la nature du 

drainage du site pendant la période préalable à la fermeture du DGP. La valeur de cette 

information pour un site précis, y compris le degré de détail requis de l’information, devrait être 

évalué dans un contexte propre à l’emplacement. Le réseau des ruisseaux, lacs, étangs et terres 

humides à proximité de l’installation prévue devrait être caractérisé pour évaluer le potentiel 

d’inondation, d’érosion et de transport de sédiments, et les répercussions connexes.  
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L’information qui devrait être recueillie et évaluée comprend :  

 la topographie du site et de ses caractéristiques hydrographiques, notamment les limites des 

bassins hydrographiques récepteurs (étendue, forme) 

 les caractéristiques des précipitations locales et régionales, y compris les phénomènes 

extrêmes 

 la taille et l’emplacement des plans d’eau en surface 

 le gradient de la surface terrestre 

 la densité du réseau hydrographique 

 la pente des principaux cours d’eau 

 l’identification et la caractérisation des zones d’alimentation et d’évacuation des eaux 

souterraines (y compris les plans d’eau récepteurs) 

 le bilan hydrique des bassins hydrographiques 

 les caractéristiques et les cycles saisonniers de la nappe aquifère 

 la magnitude et la fréquence des inondations dans la région. 

 

Les mécanismes à l’origine des inondations qui devraient être évalués comprennent : 

 les précipitations locales intenses 

 les inondations : 

 survenant dans les rivières et les cours d’eau 

 causées par des ruptures ou défaillances de barrages en amont 

 causées par des ondes de tempête ou des seiches 

 causées par des tsunamis, des ondes de marée et des vagues de vent 

 causées par la fonte des neiges et les événements liés à la glace 

 causées par les dérivations de canaux vers l’emplacement. 

 

Le potentiel pour que les changements climatiques aient une incidence sur les processus 

pertinents aux caractéristiques susmentionnées au long du cycle de vie du projet devrait être pris 

en compte.  

3.3.4 Caractérisation de la géomorphologie  

La géomorphologie existante d’un emplacement permet de comprendre l’histoire géologique du 

Quaternaire dans la région pertinente à la sélection d’un site pour un DGP. Elle contribue 

également à la caractérisation géotechnique et comprend : 

 la distribution des formes de relief et l’épaisseur du matériau de surface (profondeur jusqu’au 

substrat rocheux) 

 la consignation des dépôts de surface et de toute ressource en granulats, existante ou 

potentielle 

 l’histoire géologique du Quaternaire. 

 

3.3.5 Caractérisation géotechnique des dépôts de surface  

La caractérisation géotechnique des dépôts de surface est importante, puisque l’intégrité de 

l’infrastructure de surface pourrait être compromise par les propriétés géotechniques des 

matériaux sus-jacents pendant la période préalable à la fermeture d’un DGP. Les sujets à prendre 

en compte comprennent la stabilité de la pente, les activités d’excavation, la stabilité physique et 

la dégradation des dépôts de déchets, la stabilité des fondations de l’installation, la qualité des 
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barrières artificielles construites au moyen de matériaux prélevés dans la couverture sus-jacente 

ou d’autres matériaux, le tassement des déchets, le tassement et l’endommagement des 

couvertures de l’installation ou tout autre problème qui pourrait entraîner une infiltration d’eau et 

la migration de contaminants.  

Les études géotechniques devraient inclure des échantillonnages géotechniques, investigations sur 

le terrain et études en laboratoire pour évaluer :  

 les cas antérieurs de glissements de terrain et d’autres pentes potentiellement instables dans la 

région 

 les propriétés physiques et caractéristiques du sol (granulométrie, plasticité, dispersion, 

propriétés cohésives) 

 les paramètres de résistance au cisaillement 

 la capacité portante du matériau de fondation 

 le potentiel de liquéfaction du granulat libre 

 les propriétés de compactage 

 la conductivité hydraulique 

 d’autres propriétés propres au site ou à la conception de l’installation. 

4. Activités humaines et utilisation du territoire  

De l’information sur les activités humaines passées, actuelles et futures à l’emplacement ou à 

proximité devrait être recueillie et la probabilité que ces activités aient une incidence devrait être 

évaluée.  

Pour limiter les effets néfastes de l’activité humaine et de l’utilisation du territoire, il faut tenir 

compte de ce qui suit :  

 les ressources naturelles ayant une valeur économique (comme les eaux souterraines, les 

minéraux, les eaux de surface ou le pétrole) 

 le potentiel pour qu’il y ait d’autres activités d’utilisation du territoire à cet emplacement; 

utilisation des eaux de surface (comme l’accès, les activités récréatives ou la production 

d’hydroélectricité) 

 les savoirs autochtones et utilisation du territoire historique et actuelle par des collectivités 

autochtones et le public 

 les activités minières ou d’exploitation minière passées et actuelles – forages, puits et autres 

caractéristiques ou activités qui pourraient entraîner de l’instabilité ou ouvrir des voies de 

migration pour les radionucléides (comme la fracturation hydraulique) 

 les effets potentiels des changements climatiques. 

5. Acquisition de données et activités de vérification  

Le promoteur devrait montrer dans sa demande de permis que les résultats des activités de 

caractérisation du site sont exacts, complets, reproductibles, traçables et vérifiables. 

5.1 Système de gestion  

Conformément à l’alinéa 3(1)k) du Règlement général sur la sûreté et la réglementation 

nucléaires, on s’attend à ce que le demandeur de permis décrive sa structure organisationnelle de 
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gestion, y compris la répartition interne des fonctions, des responsabilités et pouvoirs. 

L’alinéa 3d) du Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I précise que le 

demandeur doit présenter le système de gestion pour l’activité visée, y compris les mesures qui 

seront prises pour promouvoir et appuyer une culture de sûreté. Le caractère adéquat du système 

de gestion est évalué par le personnel de la CCSN. En instaurant un système de gestion, 

l’organisation ferait la preuve de sa conformité, s’assurerait de se conformer aux exigences de 

façon uniforme, fixerait des priorités et améliorerait continuellement les activités de 

caractérisation de l’emplacement.  

Le demandeur de permis devrait élaborer et instaurer un système de gestion pour les activités de 

caractérisation de l’emplacement qui font partie du processus de sélection du site, conformément 

aux exigences énoncées dans la norme du Groupe CSA N286-12, Exigences relatives au système 

de gestion des installations nucléaires [6] et au document REGDOC-2.1.1, Système de gestion 

[7].  

Les sujets abordés dans la documentation encadrant le système de gestion devraient inclure les 

exigences générales et particulières pour les processus et pratiques de caractérisation de 

l’emplacement.  

 

5.2 Programme de gestion des données  

L’intégrité, l’exactitude et l’exhaustivité de l’information et des données résultant des activités de 

caractérisation de l’emplacement sont de la plus haute importance. Le promoteur devrait garantir 

l’uniformité et la qualité des données utilisées pour élaborer le dossier de sûreté étayant toute 

demande officielle de permis.  

Le promoteur devrait instaurer des programmes d’assurance et de contrôle de la qualité pour 

garantir la grande qualité des données obtenues et leur traçabilité. Les programmes devraient 

viser la production de preuves documentaires servant à montrer que le degré de qualité requis a 

été atteint. Les données devraient être recueillies, présentées, stockées et archivées d’une façon 

convenablement normalisée et contrôlée. Les données devraient être compilées dans un format 

qui facilite leur examen, leur comparaison, la détection des lacunes et un examen indépendant. 

Pour chaque composante de la caractérisation de l’emplacement, la documentation devrait 

clairement indiquer les propriétés étudiées, les méthodes de collecte de données et d’investigation 

employées, les résultats ainsi que les hypothèses et incertitudes qui y sont associées.  

Le processus d’évaluation des données et de détermination des paramètres liés à l’emplacement 

comprend des analyses et des évaluations techniques et d’ingénierie qui exigent une vaste 

expérience et des connaissances approfondies. Dans de nombreux cas, les paramètres et les 

analyses peuvent ne pas se prêter à une vérification directe par des inspections, des essais ou 

d’autres techniques qu’il est possible de définir et de contrôler de façon précise. Par conséquent, 

ces évaluations devraient être examinées et vérifiées par des particuliers ou des groupes 

indépendants (examen par un tiers) distincts de ceux qui ont exécuté le travail initial. Les 

examens devraient être effectués aux différentes étapes du processus de sélection de sites, 

conformément aux instructions et procédures de travail. 

5.3 Procédures d’échantillonnage et d’essai  

L’information sur la caractérisation de l’emplacement est nécessaire d’abord pour élaborer des 

interprétations, puis pour confirmer, préciser et adapter les interprétations initiales en fonction de 

données obtenues lors d’activités antérieures de caractérisation. Les activités qui peuvent servir à 
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obtenir les données nécessaires pour guider les phases ultérieures d’élaboration et de mises à jour 

des évaluations et du dossier de sûreté comprennent:  

 la compilation de données géoscientifiques 

 les levés géophysiques aériens (magnétiques ou gravimétriques) et levés sismiques 

 les techniques sismiques et forages peu profonds (pouvant servir à caractériser les matériaux 

sus-jacents) 

 la cartographie géologique : 

 la cartographie du substrat rocheux 

 la cartographie de la surface (formes de relief, profondeur jusqu’au substrat rocheux, 

dépôts de surface ou ressources en granulats, histoire géologique du Quaternaire) 

 la caractérisation environnementale 

 la cartographie de la topographie 

 l’interprétation de photographies aériennes 

 l’échantillonnage des sols pour analyser les processus de dépôt et de transport dans le sol 

 les essais des propriétés géochimiques de la roche 

 les trous de forage  

 

5.3.1 Procédures d’investigation souterraine par le forage de trous de forage 

La caractérisation des emplacements de DGP comprend la collecte de données fiables sur les 

conditions souterraines. Durant la période précédant la demande de permis (figure 1), la plupart 

des données sont recueillies en effectuant divers essais entre les trous de forage spécifiques à 

cette fin. Par conséquent, le programme de caractérisation de l’emplacement devrait décrire ce 

qui suit : 

 le nombre, l’emplacement et le type (foreuse à diamant ou à percussion d’air) des trous à 

forer à l’emplacement 

 la fonction de chaque trou de forage et son orientation, sa longueur et son diamètre prévus 

 les types de lubrifiants et de traceurs fluides de forage qui seront employés durant le forage 

 les types et le calendrier de surveillance de déviation des puits afin d’en diriger l’orientation 

 les paramètres de prélèvement de carottes, intervalles d’échantillonnage et procédures de 

diagraphie et d’entreposage de carottes, ou procédures d’échantillonnage, de diagraphie et 

d’entreposage d’éclats 

 le nombre et le type d’essais physiques à effectuer sur les échantillons de carottes ou d’éclats; 

 le calendrier de forage et d’essai 

 les types d’essais hydrogéologiques (comme les essais en cours de forage, les essais par 

impulsion ou les essais de traçage) à effectuer dans le cadre du programme de forage 

 les échantillons d’eaux souterraines à recueillir lors du forage et types d’analyses à effectuer 

 les documents présentant les types d’analyses effectuées, les instruments d’analyse employés 

et le délai écoulé entre le prélèvement et l’analyse des échantillons 

 les procédures d’aménagement et de réalisation de trous de forage (évacuation, coffrage et 

scellage) 

 les procédures de scellage du trou de forage à suivre s’il doit être abandonné. 

 

Un programme d’assurance et de contrôle de la qualité des trous de forage devrait être instauré 

pour garantir que les objectifs du programme de forage sont atteints et contrôlés, et devrait donc 

comprendre :  
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 la tenue d’un journal de forage par un géologue qualifié, sur le lieu du forage, qui consigne 

les activités de forage et autres activités connexes pertinentes, comme : 

 le nettoyage des tiges de forage avant le début du forage 

 l’installation de coffrage de surface et les procédures d’injection de coulis 

 le taux de pénétration de forage 

 l’extraction des carottes 

 les intervalles de production d’eau et leur débit 

 la quantité de fluide de forage ajouté et les zones de pertes d’eau 

 les mesures de concentration des traceurs dans le fluide de forage et l’eau de retour 

 les ajouts de lubrifiants de forage 

 l’aménagement du puits par rapport à l’enlèvement des déblais de forage résiduaires et du 

fluide de forage, et l’information sur les échantillons de carottes ou d’éclats 

 la consignation de renseignements sur le niveau d’eau statique lors des arrêts de forage et la 

composition chimique des eaux souterraines ramenées à la surface lors du forage de puits par 

percussion d’air, et les procédures suivies pour recueillir et conserver ces échantillons d’eau 

 la réalisation de levés de puits après le forage pour confirmer que le puits respecte la 

profondeur, le diamètre et l’orientation établis 

 la création d’un dossier électronique qui consigne toutes les activités et mesures de forage et 

les mesures. 

 

D’autres organismes de seront impliqués dans les activités de caractérisation de l’emplacement 

menées avant que le site soit choisi et qu’un demandeur réalise des activités nécessitant un permis 

de la CCSN (voir section 3.1). Le demandeur devrait, tôt dans le processus, réaliser les activités 

de caractérisation de l’emplacement en collaborant avec les organismes de réglementation 

concernés, afin de garantir qu’il comprend bien les attentes réglementaires, les exigences en 

matière d’autorisation, de délivrance de permis et autres exigences, et que les problèmes 

potentiels liés à l’acceptation de données sont connus et atténués. 

 

5.4 Intégration et interprétation  

La caractérisation de l’emplacement devrait permettre de connaître le site de façon détaillée et 

conceptuelle grâce à l’analyse d’un grand nombre de composantes physiques et 

environnementales interagissant mutuellement. Cette analyse aboutit à plusieurs systèmes 

indépendants de composantes liées, où les composantes de chaque système peuvent être 

interprétées pour produire un modèle conceptuel du site. Par exemple, la distribution 

stratigraphique, pétrologique et spatiale du stress in situ peut être interprétée pour obtenir un 

modèle conceptuel de la géologie structurelle actuelle et historique du site, tandis que la 

distribution minéralogique de la matrice rocheuse et du remplissage de fractures peut être 

interprétée pour générer un modèle distinct de l’évolution géologique du site. 

Les différents modèles de site produits à partir de divers levés et disciplines devraient être 

intégrés dans un modèle conceptuel unique et cohérent de l’histoire géologique et 

hydrogéologique du site, de ses conditions actuelles et de son évolution prévue (sans 

perturbation). 

Le modèle des conditions actuelles d’un site fournit les renseignements nécessaires au travail de 

conception. L’histoire du site devrait renseigner sur la façon dont le site a réagi aux perturbations 

antérieures; extrapoler les données historiques sur l’emplacement aux conditions actuelles du site 

peut permettre d’obtenir un modèle de la façon dont le site devrait évoluer dans le temps. 

L’application au modèle évolutif du site sans perturbation des estimations des perturbations 
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causées par l’installation prévue et de la réaction du site aux perturbations antérieures devrait 

permettre de générer un modèle de l’évolution prévue du site et de son installation. 

Le demandeur devrait colliger les résultats de l’intégration et de l’interprétation des 

caractéristiques de l’emplacement dans un modèle du site, ce qui constituerait de l’information 

importante permettant d’étayer le dossier de sûreté post-fermeture.  

6. Installations pour les activités de vérification et caractérisation 

Une installation de recherche souterraine (IRS) est une installation généralement construite à une 

profondeur telle qu’elle constitue un environnement représentatif permettant de recueillir de 

l’information et de donner de la formation, définir davantage la composition géologique, mener 

des expériences, mettre les équipements et les concepts à l’essai, et à aider à démontrer la 

faisabilité d’un DGP. 

Les caractéristiques géoscientifiques du sous-sol ne peuvent être obtenues uniquement au moyen 

d’activités menées depuis la surface (comme les levés géophysiques, la cartographie et le forage 

de puits en profondeur), lesquelles sont limitées simplement parce qu’elles constituent des 

observations à la surface de caractéristiques qui existent en profondeur. Par conséquent, les 

activités de vérification et de caractérisation (comme l’excavation et la recherche souterraines) 

effectuées dans une IRS sont considérées comme une pratique exemplaire à l’échelle 

internationale en ce qui a trait aux DGP destinés aux déchets radioactifs de haute activité, y 

compris le combustible nucléaire usé. Ces activités réduisent les incertitudes en produisant plus 

de données à inclure dans le dossier de sûreté et peuvent être menées dans une IRS générale ou 

propre à l’emplacement.  

L’aménagement d’une IRS prend du temps. Il peut s’écouler une longue période entre la sélection 

d’un site potentiel et la construction d’une telle installation à cet emplacement. Il faut aussi du 

temps pour renforcer les capacités de recherche et de soutien en réalisant des activités liées à 

l’IRS dans d’autres pays. Par conséquent, une pratique exemplaire consiste à planifier les 

activités liées à l’IRS le plus tôt possible dans le processus de sélection d’un site.  

Il est important que le demandeur de permis discute de ses plans avec la CCSN rapidement aux 

fins de vérification. Ceci comprendrait les plans d’une IRS ou d’une installation semblable. 

Entamer le dialogue rapidement aide à clarifier le processus d’approbation réglementaire et à 

déterminer les activités de caractérisation de l’emplacement associées à la vérification. Ce 

dialogue est également requis pour déterminer les activités de caractérisation pouvant être 

réalisées avant l’obtention d’un permis de la CCSN pour la préparation du site ou pour la 

construction.  
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Annexe A : Le rôle de la caractérisation de l’emplacement dans le processus de 

sélection d’un site  

Le demandeur de permis est responsable du processus de sélection d’un site et de la décision de choisir un 

site en particulier. 

L’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) distingue quatre stades pour le processus de 

sélection d’un site pour un DGP: 

1. le stade de la conception et la planification 

2. le stade d’étude du secteur 

3. le stade de l’évaluation de l’emplacement 

4. le stade de la caractérisation détaillée et de la confirmation de l’emplacement 

La caractérisation de l’emplacement débute à la première étape pendant l’évaluation d’un site et devrait 

s’intensifier à mesure que le processus de sélection se poursuit jusqu’à la confirmation de l’emplacement. 

La transition d’une étape à l’autre est quelque peu arbitraire, étant donné le chevauchement des activités 

de sélection d’un site. Les activités de caractérisation appuient également la conception technique.  

Les activités de caractérisation devraient se poursuivre tout au long des différentes étapes d’autorisation 

de la CCSN — préparation de l’emplacement, construction, exploitation, déclassement et fermeture — si 

un projet obtient les approbations réglementaires. 

A.1 Stade de conception et planification 

À ce stade, un plan global pour le processus de sélection du site est élaboré. Les activités comprennent la 

compilation et l’interprétation des données. Cela comprend la détermination de caractéristiques souhaitées 

à titre de référence pour la deuxième étape et l’élaboration d’un concept général d’installation basé sur le 

type, le volume et le contenu en radionucléides des déchets radioactifs à gérer. (Pour plus d’informations, 

consulter les documents REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome III : Dossier de sûreté pour 

l’évacuation des déchets radioactifs [2] et CSA N292.0-14, Principes généraux pour la gestion des 

déchets radioactifs et du combustible irradié [8].) Les critères de présélection du site devraient être mis 

au point pour permettre de sélectionner ou rejeter des sites potentiels et, à terme, désigner un 

emplacement privilégié. 

A.2 Stade d’étude du secteur 

Le stade d’étude du secteur comprend la présélection de zones potentielles ciblées et la cartographie 

géologique régionale et d’autres activités de caractérisation à l’échelle régionale (comme les levés 

géophysiques aériens). La conception technique peut évoluer en fonction de l’information recueillie sur 

l’emplacement. Le but des activités menées au stade d’étude du secteur est d’éclairer le processus de 

présélection, ce qui peut permettre de restreindre le nombre de sites potentiels. 
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A.3 Stade de caractérisation de l’emplacement 

Le stade de caractérisation de l’emplacement comporte d’importants travaux sur le terrain et études en 

laboratoire, habituellement pour recueillir des données propres au site sur une variété de conditions de 

l’emplacement, y compris sa géologie, sa géochimiques et sa conformité sur le plan géomécanique. 

Les activités de caractérisation de l’emplacement réalisées en début de stade comprennent des études 

scientifiques, des travaux de compilation de données et des activités comme les levés géophysiques et le 

forage de trous de forage, bien que de telles activités prendraient fin avant le perçage du sol pour le forage 

d’un puits. 

Un dossier de sûreté « post-fermeture » préliminaire (comportant des modèles pour le long terme) devrait 

être complété à ce stade pour évaluer si l’emplacement est convenable pour accueillir une installation de 

DGP aussi bien que pour orienter des activités plus poussées de caractérisation et de confirmation. Un 

dossier de sûreté préliminaire peut aussi être intégré à une analyse comparative des sites restants (le cas 

échéant), qui mènerait au prochain stade de confirmation de l’emplacement, au cours duquel des travaux 

importants et poussés seraient menés sur un ou plusieurs sites. 

A.4 Stade de confirmation de l’emplacement 

La confirmation de l’emplacement consiste habituellement en la réalisation d’études approfondies sur le 

terrain et en laboratoire sur l’emplacement sélectionné. À stade, il peut être nécessaire d’évaluer si on a 

besoin de creuser un trou de forage ou de construire une installation de recherche souterraine (IRS) pour 

obtenir davantage d’information.  

Un dossier de sûreté post-fermeture devrait être préparé à partir de toutes les données recueillies pendant 

les stades antérieurs de sélection du site, combinés avec de l’information quant à la géologie et à 

l’hydrogéologie et de l’information concernant d’autres barrières comme le système artificiel de barrières, 

la conception des silos de stockage et les caractéristiques des déchets radioactifs. Ces renseignements 

peuvent servir à constituer un dossier de sûreté aux fins d’autorisation. 
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Glossaire  

On peut trouver les définitions des termes employés dans le présent document, dans le REGDOC-3.6, 

Glossaire de la CCSN. Ce document comprend les termes et les définitions employés dans la Loi sur la 

sûreté et la réglementation nucléaires et son règlement, ainsi que les documents de réglementation de la 

CCSN. Le REGDOC-3.6 est mentionné à titre de référence et d’information. 

Les termes suivants sont de nouveaux termes définis ou des termes existants dont la définition a été 

révisée. À la suite d’une consultation publique, la version définitive des termes et des définitions sera 

présentée aux fins d’inclusion dans la prochaine version du REGDOC-3.6, Glossaire de la CCSN. 

Confinement 

Fonction d’une barrière destinée à prévenir ou limiter les rejets de déchets radioactifs ou dangereux. Dans 

le cas d’évacuation dans des formations géologiques profondes, le confinement renvoie à la fonction de la 

barrière naturelle (comme la roche hôte) et de la barrière artificielle pour limiter les rejets de 

radionucléides.  

Isolement 

Séparation physique des déchets radioactifs de la population et de l’environnement afin de rendre difficile 

l’accès aux déchets. Dans le cas d’évacuation dans des formations géologiques profondes, l’isolement 

découle surtout de la profondeur du dépôt. 

  

http://nuclearsafety.gc.ca/pubs_catalogue/uploads_fre/REGDOC-3-6-Glossaire-de-la-CCSN-(révision-d-août-2018).pdf
http://nuclearsafety.gc.ca/pubs_catalogue/uploads_fre/REGDOC-3-6-Glossaire-de-la-CCSN-(révision-d-août-2018).pdf
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-28.3/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-28.3/
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Renseignements supplémentaires 

La CCSN peut recommander des documents supplémentaires sur les pratiques exemplaires et les normes 

comme ceux publiés par le Groupe CSA. Avec l’autorisation de l’éditeur, le Groupe CSA, l’ensemble des 

normes de la CSA associées au nucléaire est accessible gratuitement par la page Web de la CCSN 

intitulée « Comment obtenir un accès gratuit à l’ensemble des normes de la CSA associées au nucléaire ». 

Les documents suivants donnent des renseignements connexes pouvant être pertinents et utiles pour 

comprendre les exigences et l’orientation donnés dans le présent document d’application de la 

réglementation : 

 Association des responsables des autorités de sûreté nucléaire des pays d’Europe de l’Ouest. 

Report : Radioactive Waste Disposal Facilities Safety Reference Levels, 2014. 

 Conférence WM2015, du 15 au 19 mars 2015, Need for and Use of Generic and Site-Specific 

Underground Research Laboratories to Support Siting, Design and Safety Assessment 

Developments — 15417. Phoenix, Arizona, États-Unis. 

 CCSN. REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome III : Dossier de sûreté pour la gestion à 

long terme des déchets radioactifs, Ottawa, 2018. 

 Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Collection Normes de sûreté de l’AIEA, 

Prescription de sûreté particulières n° SSR-5, Stockage définitif des déchets radioactifs, 

Vienne, 2011. 

 AIEA. Glossaire de sûreté de l’AIEA : terminologie employée en sûreté nucléaire et 

radioprotection, édition 2007, Vienne, 2007. 

 AIEA. Collection Normes de sûreté, no SSG-23, The Safety Case and Safety Assessment for 

the Disposal of Radioactive Waste, Guide de sûreté particulier, Vienne, 2012. 

 AIEA. Collection Normes de sûreté, no GSG-1, Classification of Radioactive Waste, Vienne, 

2009. 

 

 

  

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
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Série de documents d’application de la réglementation de la CCSN  

Les installations et activités du secteur nucléaire du Canada sont réglementées par la CCSN. En plus de 

respecter la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires et ses règlements d’application, ces 

installations et activités peuvent devoir se conformer à d’autres outils de réglementation, comme les 

documents d’application de la réglementation ou les normes. 

Les documents d’application de la réglementation de la CCSN sont classés selon les catégories et séries 

suivantes :  

1.0  Installations et activités réglementées  

Série 1.1  Installations dotées de réacteurs  

1.2  Installations nucléaires de catégorie IB  

1.3  Mines et usines de concentration d’uranium  

1.4  Installations de catégorie II  

1.5  Homologation d’équipement réglementé  

1.6  Substances nucléaires et appareils à rayonnement  

2.0  Domaines de sûreté et de réglementation  

Série 2.1  Système de gestion  

2.2  Gestion de la performance humaine  

2.3  Conduite de l’exploitation  

2.4  Analyse de la sûreté  

2.5  Conception matérielle  

2.6  Aptitude fonctionnelle  

2.7  Radioprotection  

2.8  Santé et sécurité classiques  

2.9  Protection de l’environnement  

2.10 Gestion des urgences et protection-incendie  

2.11 Gestion des déchets  

2.12 Sécurité  

2.13 Garanties et non-prolifération  

2.14 Emballage et transport  

3.0  Autres domaines de réglementation  

Série 3.1  Exigences relatives à la production de rapports  

3.2  Mobilisation du public et des Autochtones  

3.3  Garanties financières  

3.4  Délibérations de la Commission  

3.5  Processus et pratiques de la CCSN  

3.6  Glossaire de la CCSN  

 

Remarque : Les séries de documents d’application de la réglementation pourraient être modifiées 

périodiquement par la CCSN. Chaque série susmentionnée peut comprendre plusieurs documents 

d’application de la réglementation. Pour obtenir la plus récente liste des documents d’application de la 

réglementation, veuillez consulter le site Web de la CCSN. 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
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Consultation Report: REGDOC-1.2.1, Guidance on Deep Geological  

Repository Site Characterization  

 

Rapport de consultation: REGDOC-1.2.1, Orientation sur la caractérisation  

des emplacements de dépôts géologiques en profondeur 

 

Introduction 

 

Introduction 

REGDOC-1.2.1 describes the elements of a 
site characterization program for a deep 

geological repository (DGR) facility for 
radioactive waste. The document provides 
guidance only and contains no requirements. 
 

Site characterization information is integral for 
licence applications for DGR facilities. Site 
characterization information is used to inform 
the design of the DGR facility in the pre-

licensing phase. This information is re-
evaluated over the lifecycle of the DGR 
facility (that is, site preparation, construction, 
operation, decommissioning/closure and post-

closure). Additional site characterization 
information acquired over the lifecycle of the 
DGR facility would also inform the long-term 
safety assessments and safety case. 

 
While site characterization activities begin 
before the CNSC’s regulatory process, the 
methods and processes used, and the data 

collected in the pre-application period may 
form part of future licence applications and 
undergo formal review for quality and 
adequacy.   

 
If approved by the Commission, REGDOC 
1.2.1 will supersede R-72, Geological 
Considerations in Siting a Repository for 

Underground Disposal of High-Level 
Radioactive Waste. 
 

Le REGDOC-1.2.1 décrit les éléments d’un 
programme de caractérisation des 

emplacements de dépôts géologiques en 
profondeur (DGP) destinés aux déchets 
radioactifs. Il fournit de l’orientation 
seulement et ne contient aucune exigence. 

 
L’information sur la caractérisation de 
l’emplacement fait partie intégrante des 
demandes de permis pour les DGP. Elle 

contribue à étayer la conception du DGP au 
cours de la phase préalable à l’autorisation. 
Cette information est réévaluée au cours du 
cycle de vie du DGP (c’est-à-dire, préparation 

du site, construction, exploitation, 
déclassement/fermeture et période 
post-fermeture). L’information additionnelle 
sur la caractérisation de l’emplacement 

acquise au cours du cycle de vie du DGP 
servirait également à étayer le dossier de 
sûreté et les évaluations de la sûreté à long 
terme. 

 
Bien que les activités de caractérisation de 
l’emplacement débutent avant le processus de 
réglementation de la CCSN, les méthodes et 

processus utilisés et les données recueillies 
durant la période préalable à la demande 
peuvent étayer de futures demandes de permis 
et faire l’objet d’un examen officiel aux fins de 

vérification de la qualité et de la pertinence.   
 
S’il est approuvé par la Commission, le 
REGDOC-1.2.1 remplacera le 

document R-72, Considérations géologiques 
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pour le choix d’un emplacement de dépôt 

souterrain de déchets hautement radioactifs. 
 

Consultation process  

 

Processus de consultation 

CNSC staff have extensively engaged with 
stakeholders on the waste management and 
decommissioning framework.  
 

REGDOC-1.2.1, Guidance on Deep 
Geological Repository Site Characterization  
was posted for comments from October 19 to 
December 17, 2018.  

 
A total of 100 comments were received from 
12 respondents: Algonquin Eco Watch, Anna 
Tilman, Canadian Nuclear Laboratories 

(CNL), Dr. Sandy Greer, Dodie LeGassick, 
Inverhuron Committee, New Brunswick 
Power, Northwatch, Nuclear Waste 
Management Organization (NWMO), Ontario 

Power Generation (OPG), Saskatchewan 
Environmental Society and Society of United 
Professionals. 
 

Consultation submissions were posted for 
feedback on comments from January 18 to 
February 8, 2019. The CNSC received 78 
comments from 7 respondents: Dr. Michael 

Stephens, Dr. Sandy Greer, Environment 
Canada, Jaro Franta, Métis Nation of Ontario, 
Saint John Citizens Coalition for Clean Air 
and University of Ontario Institute of 

Technology. 
 
Subsequently CNSC staff were contacted by 
members of the Independent geoscience 

Advisory Group (IAG) to the CNSC on used 
nuclear fuel disposal in a DGR – who 
requested additional time to review the 
document. As a resulted, a targeted 

consultation limited to members of the IAG 
was held from June 14 to August 5, 2019. 
IAG members submitted a total of 41 
comments. 

 

Le personnel de la CCSN a mobilisé de 
manière exhaustive les parties intéressées à 
l’égard du cadre de gestion des déchets et de 
déclassement.  

 
Le REGDOC-1.2.1, Orientation sur la 
caractérisation des emplacements de dépôts 
géologiques en profondeur a été affiché aux 

fins de commentaires du 19 octobre au 
17 décembre 2018.  
 
En tout, 100 commentaires ont été reçus de 

12 répondants, soit : Algonquin Eco Watch, 
Anna Tilman, les Laboratoires Nucléaires 
Canadiens (LNC), Sandy Greer, Ph. D., 
Dodie LeGassick, le Comité Inverhuron, 

Énergie du Nouveau-Brunswick, Northwatch, 
la Société de gestion des déchets nucléaires 
(SGDN), Ontario Power Generation (OPG), la 
Saskatchewan Environmental Society et la 

Society of United Professionals. 
 
Les mémoires relatifs à la consultation ont été 
affichés du 18 janvier au 8 février 2019 aux 

fins de rétroaction sur les commentaires. La 
CCSN a reçu 78 commentaires de 
7 répondants, soit : Michael Stephens, Ph. D., 
Sandy Greer, Ph. D., Environnement Canada, 

Jaro Franta, la Nation des Métis de l’Ontario, 
la Saint John Citizens Coalition for Clean Air 
et l’Institut universitaire de technologie de 
l’Ontario. 

 
Par la suite, des membres du Groupe 
consultatif indépendant (GCI) en géosciences 
auprès de la CCSN sur l’évacuation ou le 

stockage définitif du combustible nucléaire 
usé dans un DGP ont communiqué avec le 
personnel de la CCSN pour demander 
davantage de temps pour examiner le 

document. Par conséquent, des consultations 
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Civil society organizations (CSOs) and 

industry requested workshops to discuss 
REGDOCs from the waste management and 
decommissioning series, including this one. 
 

CNSC staff held a workshop with industry on 
February 5, 2020 and a webinar with CSOs on 
February 26. Due to technical difficulties, a 
second webinar with members of the public 

and CSOs was held April 23rd, 2020. The 
purpose of the workshops was to explain the 
changes made to the document following 
public consultation and to discuss outstanding 

issues and how comments were dispositioned. 
 
The following organizations participated for 
the February 5 workshop with industry:  

 Bruce Power 

 BWX Technologies 

 Cameco 

 Canadian Nuclear Association 

 CNL 

 CANDU Owners Group  

 Hydro-Québec 

 Kinetrics  

 New Brunswick Power 

 Nuclear Waste Management Organization 

 OPG 

 Orano 

 
The following commenters participated in the 
CSO webinar, either in person or through 
written submissions:  

 Algonquin Eco Watch  

 Canadian Environmental Law Association 

 Concerned Citizens of Renfrew and Area 

 Dr. Frank Greening 

 Dr. Sandy Greer 

 Northwatch 

 Dodie LeGassick 

 Michael Stephens 

 Regional Municipality of Durham  

 Concerned Citizens of Renfrew County 
and Area 

ciblées limitées aux membres du GCI ont été 

tenues du 14 juin au 5 août 2019. Les 
membres du GCI ont présenté 
41 commentaires. 
 

Les organisations de la société civile (OSC) et 
l’industrie ont demandé la tenue d’ateliers afin 
de discuter des REGDOC relatifs à la gestion 
des déchets et au déclassement, y compris 

celui-ci. 
 
Le personnel de la CCSN a organisé un atelier 
avec l’industrie le 5 février 2020 ainsi qu’un 

webinaire avec les OSC le 26 février. En 
raison de difficultés techniques, un deuxième 
webinaire à l’intention des membres du public 
et des OSC a eu lieu le 23 avril 2020. Ces 

ateliers avaient pour but d’expliquer les 
modifications apportées au document à la suite 
de consultations publiques et de discuter des 
problèmes non résolus et de la manière dont 

les réponses aux commentaires ont été 
données. 
 
Les organisations suivantes ont participé à 

l’atelier du 5 février à l’intention de 
l’industrie :  

 Bruce Power 

 BWX Technologies 

 Cameco 

 l’Association nucléaire canadienne 

 les LNC 

 le Groupe des propriétaires de CANDU  

 Hydro-Québec 

 Kinetrics  

 la Société d’énergie du 
Nouveau-Brunswick 

 la Société de gestion des déchets 

nucléaires 

 OPG 

 Orano 

 
Les commentateurs suivants ont participé au 
webinaire à l’intention des OSC, en personne 
ou au moyen de mémoires :  
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 Coalition for Nuclear Responsibility 

 Saskatchewan Environmental Society 

 Ralliement contre la pollution radioactive 
 

The full responses to stakeholder feedback on 
individual REGODCs, including comments 
received during public consultation or in 
advance of the workshops, can be found in the 

associated detailed comments table included as 
part of the Commission Member Document 
package. 

 

 Algonquin Eco Watch  

 l’Association canadienne du droit de 
l’environnement 

 les Citoyens concernés du comté et de la 

région de Renfrew 

 Frank Greening, Ph. D. 

 Sandy Greer, Ph. D. 

 Northwatch 

 Dodie LeGassick 

 Michael Stephens 

 la municipalité régionale de Durham  

 les Citoyens concernés du comté et de la 
région de Renfrew 

 le Regroupement pour la surveillance du 

nucléaire 

 la Saskatchewan Environmental Society 

 le Ralliement contre la pollution 

radioactive 
 
Les réponses complètes à la rétroaction des 
parties intéressées pour chaque REGODC, y 

compris les commentaires reçus durant les 
consultations publiques ou avant les ateliers, 
peuvent être consultées dans le tableau détaillé 
des commentaires connexe inclus dans la 

trousse de documents à l’intention des 
commissaires. 
 

Key comments 

 

Principaux commentaires  

The following summarizes the key comments 
received during the consultation period and 
provides the CNSC’s responses: 

 

Les principaux commentaires reçus lors de la 
période de consultation sont résumés ci-après, 
accompagnés des réponses de la CCSN. 

Comment 1 : 

 

Commentaire 1 

Commenters opined that the role of site 

characterization and site selection in the CNSC 
regulatory process required further clarity. 
 

Les commentateurs se sont dits d’avis qu’il 

fallait clarifier le rôle de la caractérisation de 
l’emplacement et de la sélection du site au sein 
du processus de réglementation de la CCSN. 
 

CNSC staff response: 

 

Principaux commentaires  

A new figure has been added to provide clarity 
to site characterization in the CNSC regulatory 

Une nouvelle figure a été ajoutée afin de 
clarifier la caractérisation de l’emplacement au 
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process. Text throughout the document was 

revised to focus on site characterization and a 
new background section added. 
 
Guidance on site selection information has 

been removed from the body of the revised 
REGDOC. This information (also revised) is 
now an appendix that is consistent with 
international guidance. 

 

sein du processus de réglementation de la 

CCSN. La formulation de l’ensemble du 
document a été révisée afin de mettre l’accent 
sur la caractérisation de l’emplacement, et une 
nouvelle section a été ajoutée afin d’établir le 

contexte. 
De l’orientation sur la sélection du site a été 
retirée du corps du REGDOC révisé. Cette 
information (également révisée) fait 

maintenant partie d’une annexe qui respecte 
l’orientation internationale. 
 

Comment 2: 

 

Commentaire 2 

There was confusion on whether the document 
included requirements, specifically between 
guidance for site characterization and 

requirements for long-term post closure safety. 
 

On s’interrogeait sur la question de savoir si le 
document comportait des exigences, en 
particulier en ce qui concerne l’orientation 

relative à la caractérisation de l’emplacement 
et les exigences relatives à la sûreté à long 
terme post-fermeture. 
 

CNSC staff response: 

 

Réponse du personnel de la CCSN 

The scope was clarified to outline that this is a 
guidance document and that it does not set out 

any requirements. For long-term post closure 
safety requirements, the document now 
references REGDOC 2.11.1 , Waste 
Management, Volume III: Safety Case for 

Long-Term Radioactive Waste Management, 
Version 2. 
 

La portée a été clarifiée pour souligner qu’il 
s’agit d’un document d’orientation qui 

n’établit aucune exigence. En ce qui concerne 
les exigences relatives à la sûreté à long terme 
post-fermeture, le document cite maintenant en 
référence le REGDOC-2.11.1, Gestion des 

déchets, tome III : Dossier de sûreté pour 
l’évacuation ou le stockage définitif des 
déchets radioactifs, version 2 
 

Comment 3: 

 

Commentaire 3 

Commenters thought the REGDOC did not 
adequately identify where the public could 

participate in the regulatory process. 
 

Les commentateurs estimaient que le 
REGDOC n’indique pas clairement comment 

le public peut participer au processus de 
réglementation. 
 

CNSC staff response: 

 

Réponse du personnel de la CCSN 

The document was revised to include 
information on public and indigenous 
engagement. 

 

Le document a été révisé de sorte d’y inclure 
de l’information sur la mobilisation du public 
et des Autochtones. 
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Comment 4:  

 

Commentaire 4 

Commenters expressed concern that some of 
the terms used in the document were not 
always well-defined. 

 

Les commentateurs ont exprimé des 
préoccupations selon lesquelles certains termes 
utilisés dans le document ne sont pas toujours 

bien définis. 
 

CNSC staff response: 
 

Réponse du personnel de la CCSN 

Deep geological disposal-specific definitions 
for “containment” and “isolation” were added 
to the REGDOC. 
 

Des définitions propres à l’évacuation et au 
stockage définitif dans des dépôts géologiques 
en profondeur pour les termes « confinement » 
et « isolation » ont été ajoutées au REGDOC. 

 

Concluding remarks 

 

Mot de la fin 

This project has undergone extensive 

stakeholder consultations. CNSC staff have 
listened to concerns and the document has 
been modified, as appropriate. 
 

Ce projet a fait l’objet de vastes consultations 

auprès des parties intéressées. Le personnel de 
la CCSN a entendu les préoccupations et a 
modifié le document, au besoin. 
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Preface 

This regulatory document is part of the CNSC’s waste management series of regulatory documents, 

which also covers decommissioning. The full list of regulatory document series is included at the end of 

this document and can also be found on the CNSC’s website. 

Regulatory document REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume I: Management of Radioactive 

Waste, sets out requirements and guidance for managing radioactive waste.  

An overview of Canada’s national framework for radioactive waste management is provided in 

REGDOC-2.11, Framework for Radioactive Waste Management and Decommissioning in Canada. 

For information on the implementation of regulatory documents and on the graded approach, see 

REGDOC-3.5.3, Regulatory Fundamentals. 

The words “shall” and “must” are used to express requirements to be satisfied by the licensee or 

licence applicant. “Should” is used to express guidance or that which is advised. “May” is used to 

express an option or that which is advised or permissible within the limits of this regulatory document. 

“Can” is used to express possibility or capability. 

Nothing contained in this document is to be construed as relieving any licensee from any other 

pertinent requirements. It is the licensee’s responsibility to identify and comply with all applicable 

regulations and licence conditions. 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
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Management of Radioactive Waste 

1. Introduction 

1.1 Purpose 

This document provides requirements and guidance, applicable as part of the licensing basis, for 

licensees managing radioactive wastes. Specifically it addresses: 

 the management of radioactive wastes 

 radioactive waste storage and disposal facilities 

 

1.2 Scope 

REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume I: Management of Radioactive Waste, pertains to 

CNSC licensees that manage radioactive wastes. Sections 4, 5, 6, 7, 8 and 9 of this regulatory 

document apply to all licensees that manage radioactive wastes. Sections 10 and 11 contain 
requirements and guidance specific to radioactive waste storage facilities and disposal facilities, 

respectively. 

This document is complemented by the requirements and guidance in CSA N292.0, General 

Principles for the Management of Radioactive Waste and Irradiated Fuel [1]. Together, this 

regulatory document and CSA N292.0 provide requirements and guidance for the management of 
radioactive waste. Furthermore, this regulatory document is complemented by other 

CNSC regulatory documents. 

1.3 Relevant legislation 

The following provisions of the Nuclear Safety and Control Act (NSCA) and the regulations 

made under it are relevant to this document: 

 subsection 24(5) and section 26 of the NSCA 

 paragraphs 12(1)(a) and 17(b), subsection 3(1) and section 4 of the General Nuclear Safety 

and Control Regulations 

 paragraphs 3(k), 4(e), 5(f), 5(i), 5(j), 5(k), 6(c), 6(d), 6(h), 6(i), 6(j) and 6(n), and sections 7 

and 8 of the Class I Nuclear Facilities Regulations 

 paragraphs 4(t), 5(i) and 5(k) of the Class II Nuclear Facilities Regulations 

 paragraphs 3(a), 3(c), 3(d) and 8(b) and section 7 of the Uranium Mines and Mills 

Regulations 

 section 1 of the Nuclear Substances and Radiation Devices Regulations 

 subsections 25(1) to (4) and 26(1) to (5) of the Packaging and Transport of Nuclear 

Substances Regulations, 2015 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/N-28.3/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-202/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-202/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-204/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-205/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-206/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-206/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-207/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/SOR-2015-145/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/SOR-2015-145/index.html
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2. The CNSC’s waste management framework 

REGDOC-2.11, Framework for Radioactive Waste Management and Decommissioning in 

Canada [3], describes the national framework and the philosophy underlying the CNSC’s 

approach to regulating the management of radioactive waste. 

In addition to this regulatory document, the CNSC’s regulatory framework for waste management 

includes: 

 Draft REGDOC-1.2.1, Guidance on Deep Geological Repository Site Characterization [4] 

 REGDOC-2.11, Framework for Radioactive Waste Management and Decommissioning in 

Canada [3] 

 REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume II: Management of Uranium Mine Waste 
Rock and Mill Tailings [5] 

 Draft REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume III: Safety Case for Disposal of 

Radioactive Waste [6] 

 Draft REGDOC-2.11.2, Decommissioning [7] 

 Draft REGDOC-3.3.1, Financial Guarantees for Decommissioning of Nuclear Facilities and 
Termination of Licensed Activities [8] 

 

The following CSA standards complement the CNSC’s regulatory framework regarding waste 

management: 

 N292.0, General Principles for the Management of Radioactive Waste and Irradiated Fuel 

 N292.1, Wet Storage of irradiated Fuel and Other Radioactive Materials 

 N292.2, Interim Dry Storage of Irradiated Fuel 

 N292.3, Management of Low- and Intermediate-Level Radioactive Waste 

 N292.5, Guideline for the Exemption or Clearance From Regulatory Control of Materials 

That Contain, or Potentially Contain, Nuclear Substances 

 N292.6, Long-Term Management of Radioactive Waste and Irradiated Fuel 

 N294, Decommissioning of Facilities Containing Nuclear Substances 

3. Background 

Radioactive waste in Canada is defined as any material (liquid, gaseous, or solid) that contains a 

radioactive nuclear substance, as defined in section 2 of the NSCA, for which no further use is 
foreseen. In addition to containing nuclear substances, radioactive waste may also contain 

hazardous substances that are not radioactive, as defined in section 1 of the General Nuclear 

Safety and Control Regulations. 

Safety is considered during all steps of radioactive waste management. The process of radioactive 

waste management, which may involve several licensees, can include the following steps:  

 generation and control 

 handling, which may comprise: 

 collecting 

 sorting 

 segregating 

 packaging 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
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 loading 

 transferring 

 processing, which may comprise:  

 pre-treatment 

 treatment 

 conditioning 

 storage 

 transport 

 disposal 

4. Graded Approach 

This document may be applied in a graded manner commensurate with risk. With a graded 

approach, all requirements shall apply, but to varying degrees depending upon the safety 
significance and complexity of the work being performed. Consideration for the nature and level 

of the hazards, complexity of the facility, complexity of the activity, and the characteristics of the 

waste should be taken into account. Further information on the graded approach can be found in 

REGDOC-3.5.3, Regulatory Fundamentals [9]. 

5. General Requirements 

All licensees who manage radioactive waste shall: 

 be responsible for its safe management, taking into consideration the health and safety of 

persons, the environment and national security 

 optimize the steps in radioactive waste management and practices to ensure the protection of 

the health and safety of people and the environment   

 take into account interdependencies among all steps in radioactive waste management, as 

appropriate; each step shall be evaluated as an individual step in the process and as part of an 

integrated radioactive waste management system 

 produce and/or maintain records for each of the steps in the management of radioactive waste 

for which they are responsible 

 develop, document and implement programs, procedures and instructions to ensure the safety 

of waste management activities for which they are responsible, commensurate with the scale 

of the licensed activity and the waste inventory  

 use operational experience, lessons learned from other similar facilities or activities, and 

advances in science and technology in an effort to continuously improve the safety of the 
waste management facility or activity 

6. Waste Management Program 

Where a licensee is required by its licence to implement and maintain a waste management 

program, the program shall control the management of radioactive waste where it is generated, 

handled, processed, stored, transported or disposed of. 

The waste management program shall: 

 identify the waste management activities to be undertaken 
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 clearly state requirements, criteria and objectives to be met, and safety standards to be used  

 establish an organizational structure that specifies the roles and responsibilities for positions 
with respect to the safe management of radioactive waste 

 identify the management system elements that ensure the effectiveness of the waste 

management program 

 encompass all waste streams associated with or contaminated by nuclear substances 

 consider the waste hierarchy  

 require records of the waste inventory under control and maintain those records 

The licensee shall implement and maintain associated programs and procedures to support the 

waste management program (e.g. waste characterization). These programs and procedures should 

be commensurate with the risk of the waste streams being managed. 

7. Radioactive Waste Classification, Waste Characterization and Waste Acceptance 

Criteria 

7.1 Waste classification 

In Canada, there are four general classes of radioactive waste used as the basis for a classification 

system: 

 Low-level radioactive waste (LLW) contains material with radionuclide content above 

established unconditional clearance levels and exemption quantities (set out in the Nuclear 

Substances and Radiation Devices Regulations), but generally has limited amounts of 

long-lived radionuclides. LLW requires isolation and containment for periods of up to a few 
hundred years and is suitable for disposal in near surface facilities.  

LLW includes the following sub-classes: 

 Very low-level radioactive waste (VLLW) has a low hazard potential and is above the 

criteria for unconditional clearance levels and exemption quantities. Long-term waste 

management facilities for VLLW do not need a high degree of containment or isolation. 
Concentrations of longer lived radionuclides in VLLW are generally very limited.  

 Very short-lived low-level radioactive waste (VSLLW) is waste that can be stored for a 

decay period of not more than a few years and subsequently cleared for release. VSLLW 

includes radioactive waste containing only short half-life radionuclides typically used for 

research and biomedical purposes. The main criterion for VSLLW is the half-life of the 
predominant nuclides. In general, the management option of storage for decay for 

VSLLW should only apply to radionuclides with a half-life of 100 days or less. 

 Intermediate-level radioactive waste (ILW) generally contains long-lived radionuclides in 

concentrations that require isolation and containment for periods greater than several 

hundred years. ILW needs no provision, or only limited provision, for heat dissipation 
during its storage and disposal. Due to its long-lived radionuclides, ILW generally 

requires a higher level of containment and isolation than can be provided in near surface 

repositories.  

 High-level radioactive waste (HLW) is used nuclear fuel that has been declared as radioactive 

waste and/or is waste that generates significant heat via radioactive decay. HLW typically has 

levels of activity concentration in the range of 104 to 106 TBq/m3. HLW is associated with 
penetrating radiation, and thus shielding is required. HLW also contains significant quantities 

of long-lived radionuclides necessitating long-term isolation.  

 Uranium mine and mill tailings are a specific type of radioactive waste generated during the 

mining and milling of uranium ore and the production of uranium concentrate. In addition to 
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tailings, mining activities typically result in the production of large quantities of waste rock as 

workings are excavated to access the ore body. The wastes contain long-lived radionuclides 
that do not decrease significantly over extended time periods. Further information can be 

found in REGDOC-2.11.1, Waste Management Volume II: Management of Uranium Mine 

Waste Rock and Mill Tailings [5]. 

The licensee shall implement a radioactive waste classification system. The classification system 

shall be based on the four general class of wastes and shall consider the site-specific safety case 

and supporting safety assessment required for the waste management facility or activity.  

Waste should be classified according to the degree of containment and isolation required to 

ensure safety with consideration given to the hazard potential of different types of waste and the 

timeframe associated with the hazard.  

7.2 Waste characterization 

The licensee shall perform waste characterization at appropriate steps in the management of 
radioactive waste. The characterization of radioactive waste shall include the principal 

radionuclides relevant to safety and assurance that the waste or waste package will meet the 

acceptance criteria for the appropriate steps in the management of radioactive waste. Waste 

characterization shall include assessing the physical, mechanical, chemical, biological, thermal 

and/or radiological properties, including dominant radionuclide content, of the waste, as 
applicable. The licensee shall maintain records of the relevant characteristics of the waste based 

on the characterization performed.  

7.3 Waste acceptance criteria 

A licensee that receives waste shall develop waste acceptance criteria consistent with, and derived 

from, the site-specific safety case. The waste acceptance criteria shall specify the chemical, 
physical, radiological, mechanical, biological and other characteristics of the waste, waste forms, 

packages and unpackaged waste that will be accepted for handling, processing, storage, transport 

and/or disposal at the facility or location of the activity. 

In situations where acceptance requirements for disposal are not yet available, the licensee should 

develop waste acceptance criteria with reasonable assumptions about the anticipated disposal 

option. 

8. Steps in the Management of Radioactive Waste  

8.1 Generation 

The licensee shall consider the waste hierarchy in the management of radioactive waste. 

The licensee shall consider measures to control the generation of radioactive waste in terms of 

both volume and radioactivity content as early as possible prior to the commencement of licensed 

activities and on an ongoing basis. 

The clearance and exemption of waste from regulatory control after having been appropriately 

characterized, processed and/or stored for a sufficiently long period of time, together with the 

reuse and recycling of material, can be effective in reducing the amount of radioactive waste that 
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needs further processing or storage. The limits and controls for clearance and exemption from 

regulatory control are found in the Nuclear Substances and Radiation Devices Regulations. 

8.2 Handling 

For the selected waste handling method(s), the licensee shall take into consideration: 

 the characteristics of the waste 

 the types of containment systems and packages required for safety 

 the minimization of radiological risks in accordance with the ALARA principle 

8.3 Processing 

The licensee shall take into consideration the characteristics of the waste and the subsequent steps 

in its management when selecting waste processing methods. 

The licensee should reduce the hazard potential of the waste as is practicable at each stage of 

waste processing. The licensee should consider early processing of waste to convert it to a 

passively safe form or to otherwise stabilize it. 

The licensee should segregate sealed sources from other wastes. The licensee should keep spent 

or disused sealed sources in a shielded container during handling.  

The licensee shall not subject spent or disused sealed sources to compaction, shredding or 

incineration in order to ensure their integrity. If the integrity of a sealed source has been 

compromised, the licensee shall no longer treat it as a sealed source.  

8.4 Transport 

The Packaging and Transport of Nuclear Substances Regulations, 2015 and the Transportation 

of Dangerous Goods Regulations apply to the transport of radioactive waste. While not subject to 

those regulations, onsite transfers (not on public roads) should meet an equivalent level of safety. 

8.5 Storage 

The licensee shall store radioactive waste safely, in a manner that provides for the protection of 

people, the environment and national security, and that is in accordance with regulatory 

requirements. 

The licensee shall conduct storage activities in accordance with its documented procedures. The 

licensee shall consider the impact of any modification to these activities on the safety of the 

stored waste. 

The licensee shall store the waste in a manner where it can be inspected, monitored, retrieved and 

preserved in a condition suitable for its subsequent management. 

For additional criteria for the storage of radioactive waste, refer to section 10, Radioactive Waste 

Storage Facility. 
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8.5.1 Decay storage 

The licensee should segregate radioactive waste designated for decay storage from other waste, 

from the point of generation to its disposition.  

8.6 Disposal 

The licensee shall dispose of radioactive waste safely, in a manner that provides for the protection 

of people, the environment and national security, and that is in accordance with regulatory 

requirements. 

The licensee shall conduct disposal activities in accordance with its documented procedures. The 

licensee shall consider the impact of any modification to these activities on the safety of the 

disposed waste. 

For additional criteria for the disposal of radioactive waste, refer to section 11, Radioactive Waste 
Disposal Facility. 

9. Waste Packages 

Where applicable, the licensee shall use engineered waste packages to contain radioactive waste 

in accordance with applicable regulations for normal operation and in postulated accident 

conditions. The licensee shall use engineered waste packages for their intended use in the 

handling, processing, storage, disposal, and, if applicable, the transport of waste.  

The licensee shall ensure that waste packages and unpackaged waste accepted for processing, 
storage and/or disposal conform to the waste acceptance criteria for the licensed facility or 

activity. 

10. Radioactive Waste Storage Facility 

10.1 General requirements 

The licensee shall develop, implement and maintain a safety case for the entire lifecycle of the 

radioactive waste storage facility in accordance with applicable regulations.  

10.2 Site preparation 

10.2.1 Site characterization  

The licensee shall characterize the site of a radioactive waste storage facility at a level of detail 

sufficient to support an understanding of the current site characteristics and how the site is 

anticipated to evolve over the duration of the facility’s lifecycle. 
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10.2.2 Facility design  

The licensee shall design the radioactive waste storage facility to fulfill the applicable safety 
functions during normal operation and postulated initiation events (e.g., anticipated operational 

occurrences, design-basis accidents and design extension conditions), as follows: 

 control of sub-criticality 

 removal of heat 

 radiation shielding 

 confinement of radioactive waste 

 retrievability 

The licensee shall ensure that the design features of the facility are appropriate for the 

characteristics of the waste to be stored. 

The licensee shall design the radioactive waste storage facility to facilitate the inspection, 

monitoring, testing, and maintenance of: 

 the structures, systems and components (SSCs) important to safety 

 waste packages stored in the facility 

 

The licensee shall identify and classify SSCs important to safety. Passive SSCs should be 

prioritized before active SSCs. For active SSCs, consideration should be given to the following: 
the reliability of the SSCs; the need for redundancy and diversity; and the behaviour of the SSCs 

in the event of postulated initiating events. 

The licensee should ensure that process system controls (e.g., waste handling, equipment and 

ventilation systems) are independent of protection systems. If this is not feasible, justification 

should be provided for the use of shared and interrelated systems. 

10.3 Construction  

The licensee shall construct the radioactive waste storage facility in accordance with the accepted 

design.  

The licensee shall ensure that any changes made to the design during construction are subject to a 

change-control process. 

The licensee shall verify that the SSCs important to safety perform as per design performance 

criteria. Upon the completion of commissioning, the licensee shall produce a final commissioning 

report. The report shall provide assurance that all applicable regulatory requirements and 

performance criteria have been met.  

10.4 Operation  

The licensee shall establish and document operational limits and conditions derived from safety 

assessments for the radioactive waste storage facility, in order to maintain and operate the facility 

in a safe state. 

The licensee shall operate the radioactive waste storage facility in accordance with documented 

procedures. Procedures should be developed for managing and operating a radioactive waste 
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storage facility under normal conditions and during postulated initiating events. The licensee 

should consider how any modification to operations would impact the safety of the stored waste. 

The licensee shall monitor the operational limits and conditions. The operational limits and 

conditions should be revised for any of the following reasons: 

 experience gained by the licensee or other licensees or businesses 

 following modifications made to the facility and/or to the type of radioactive waste stored 

 as part of the process of periodically reviewing the safety case for the facility 

 relevant changes in legislative or regulatory requirements 

The licensee shall maintain, test and inspect the facility in accordance with the design intent for 

the facility.  

The licensee shall establish an aging management plan to provide for the timely detection and 

mitigation of aging effects, in order to ensure integrity and functional capacity of the SSCs 

throughout all stages of the facility’s lifecycle. 

10.5 Decommissioning  

The licensee shall carry out the decommissioning of the radioactive waste storage facility in 

accordance with Draft REGDOC-2.11.2, Decommissioning [7]. 

11. Radioactive Waste Disposal Facility 

11.1 General requirements  

The licensee shall develop, implement and maintain a safety case for the entire lifecycle of the 

radioactive waste disposal facility, and a post-closure safety assessment, in accordance with 

applicable regulations. 

The licensee shall ensure that each of the stages in the lifecycle of a disposal facility is supported, 

as necessary, by evaluations of the site, design, construction, operation and closure of the facility, 
and of the performance and safety of the disposal system. Each of these stages shall be supported 

as necessary by an iterative evaluation of the disposal system.  

The licensee shall ensure the safety of the facility by means of multiple safety functions including 

the use of multiple barriers and controls; for example, the host environment, engineered barriers, 

and operating the facility within the limits and conditions derived from the safety assessments. 

The licensee shall site, design, construct, commission, operate and close the disposal facility: 

 in such a way that safety is ensured by passive means to the fullest extent possible 

 so as to minimize the need for actions to be taken after closure of the facility 

The licensee shall identify SSCs important to safety. 

For radioactive waste disposal facilities, draft REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume III: 
Safety Case for Disposal of  Radioactive Waste [6], provides requirements and guidance for 

licensees and applicants.  
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11.2 Site Preparation  

11.2.1 Site characterization  

The licensee shall characterize the site at a level of detail sufficient to support an understanding of 

the current site characteristics and how the site is anticipated to evolve over time for the 

radioactive waste disposal facility.  

Draft REGDOC-1.2.1, Guidance on Deep Geological Repository Site Characterization [4], 
provides guidance for deep geological repository applicants. 

11.2.2 Facility design  

The licensee shall design the radioactive disposal facility and its engineered barriers to:  

 contain the waste 

 be physically and chemically compatible with the host environment  

 provide safety during the pre-closure phase (i.e., construction, operation, decommissioning) 
during normal operation and postulated initiation events 

 provide safety features post-closure that complement those features afforded by the host 

environment 

 facilitate the inspection, monitoring, testing and maintenance of the systems important to 

safety and the elements of the host environment that are credited in the safety case  
 

The licensee shall base the design of a disposal facility upon: 

 expected performance of the facility to protect the health and safety of persons and the 

environment for time periods that account for the time of maximum effect, or for a time 

period to be justified by the licensee 

 characteristics and inventory of the radioactive waste to be emplaced 

 characteristics of the local and regional environment 

 the development of waste acceptance criteria for the radioactive waste to be emplaced 

 the safety assessment developed for the facility that reflects the chosen waste acceptance 

criteria 

The licensee shall identify and classify SSCs important to safety. 

The licensee shall ensure that the design of a disposal facility: 

 allows for the containment and isolation of the radioactive waste or irradiated fuel to be 

emplaced 

 uses multiple barriers (defence in depth) 

 uses approved engineering practices and principles, and change-control processes 

 allows for the safe emplacement of radioactive waste into the facility 

 allows for condition assessment inspections of safety-significant SSCs prior to closure 

 considers off-gas generated by the radioactive waste over time 

 allows for the measurement of water in safety-significant SSCs prior to closure 

 allows for maintenance activities of SSCs prior to closure 



May 2020    REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume I: Management of Radioactive Waste  
 

 11 Draft 

The licensee shall consider closure in the initial design of the facility. Plans for closure must be 

updated as the design of the facility is developed. 

11.3 Construction  

The licensee shall construct the radioactive waste disposal facility in accordance with the 

accepted design. 

The licensee shall ensure that any changes to design during construction or that any unplanned 

disturbances to the host environment are subject to a change-control process. 

The licensee should avoid or limit unintended disturbances to the host environment during 

construction. The licensee should perform all construction activities to preserve the containment 

and/or isolation features of the natural barriers of the host environment that were credited in the 

safety case.  

The licensee shall verify that the design meets specifications and shall perform commissioning 

activities. Commissioning shall demonstrate that the SSCs important to safety perform as 
expected in support of operations. The licensee shall produce a final commissioning report upon 

completion of commissioning. The report shall provide assurance that all applicable regulatory 

requirements and performance criteria have been met. 

11.4 Operation  

The licensee shall establish and document operational limits and conditions derived from safety 

assessments in order to maintain and operate the radioactive waste disposal facility in a safe state.  

The licensee shall operate the radioactive waste disposal facility in accordance with documented 

procedures. Procedures should be developed for managing and operating a radioactive waste 

disposal facility under normal conditions and postulated initiating events. The licensee should 

consider how any modification to the operation could impact the safety of the emplaced waste.  

The licensee shall monitor the operational limits and conditions, which should be revised, as 

necessary, for any of the following reasons: 

 experience gained by the licensee or other licensees or businesses 

 after modifications are made to the facility and/or to the type of radioactive waste emplaced 

 as part of the process of periodically reviewing the safety case for the facility 

 relevant changes in the legislative or regulatory requirements 

The licensee shall maintain, test and inspect the facility in accordance with the design intent for 

the facility. 

The licensee shall establish an aging management plan to provide for the timely detection and 

mitigation of the aging effects, in order to ensure integrity and functional capacity of the SSCs 

appropriate to the facility’s lifecycle. 
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11.5 Decommissioning  

11.5.1 Facility closure 

The licensee shall close the radioactive waste disposal facility while maintaining the integrity of 

those SSCs that perform safety functions and that have been shown to be important to safety in 

the post-closure phases. The licensee shall ensure that plans for closure, including the transition 

from active management of the facility, are well defined and practicable so that closure can be 

carried out safely. 

11.5.2 Decommissioning of ancillary facilities 

The licensee shall carry out the decommissioning of the support facilities in accordance with draft 

REGDOC-2.11.2, Decommissioning [7]. 

11.6 Monitoring and surveillance  

The licensee shall develop a monitoring and surveillance program for the radioactive waste 

disposal facility, to be implemented prior to and during construction and operation of a 
radioactive waste disposal facility. The licensee shall also develop a monitoring and surveillance 

program for the facility to be carried out and after the facility’s closure, if such a program is part 

of the safety case. The monitoring and surveillance program shall: 

 demonstrate compliance with regulatory requirements and with licence conditions  

 verify that the disposal facility is performing as expected 

 verify that the key assumptions made and models used to assess safety continue to be 

consistent with actual conditions 

 maintain records of the disposal facility, the site and the environment 

 ensure the protection and preservation of passive safety features  

After closure, the licensee shall remain responsible for any surveillance and remedial actions of 
the radioactive waste disposal facility unless other arrangements for institutional controls are in 

place. 

11.7 Post-closure period of a radioactive waste disposal facility and institutional controls  

The licensee shall prepare plans to address the period following closure of the radioactive waste 

disposal facility to address institutional controls. These plans shall be consistent with passive 

safety features that form part of the safety case for the disposal facility. 

The CNSC expects the following actions to be taken during the post-closure period: 

 implementation of a visual inspection plan for periodic examination of the site to look for 

signs of deterioration of the facility (e.g., slumping of the ground) or erosion of the surface 

 implementation and maintenance of a monitoring and surveillance plan to ensure that the 
post-closure objectives set out in the safety case continue to be met  

 implementation of active controls, where required, to prevent unauthorized access to the site 

Note: Active controls include periodic inspections and surveillance, controlled access , limited 

usage of the disposal site and minor maintenance. Active controls are followed by passive 
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controls, which ensure that knowledge of the disposal site is maintained and that future uses of 

the site are controlled. 
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Glossary 

For definitions of the terms used in this document, see REGDOC-3.6, Glossary of CNSC Terminology, 

which includes terms and definitions used in the Nuclear Safety and Control Act and the regulations made 

under it, and in CNSC regulatory documents and other publications. REGDOC-3.6 is provided for 

reference and information. 

The following term is a revision to the current definition for that term found in REGDOC-3.6. The CNSC 

will be revising the definition that is currently found in REGDOC-3.6. 

Radioactive waste 

Any material (liquid, gaseous or solid) that contains or is contaminated with radionuclides at activity 

concentrations greater than clearance levels or exemption quantities as set out in the Nuclear Substances 

and Radiation Devices Regulations, for which no further use is foreseen. In addition to containing or 

being contaminated with radionuclides, radioactive waste may also contain non-radioactive hazardous 

substances, as defined in section 1 of the General Nuclear Safety and Control Regulations. 

  

http://www.nuclearsafety.gc.ca/pubs_catalogue/uploads/REGDOC-3-6-Glossary-of-CNSC-Terminology-eng.pdf
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/N-28.3/
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3.6 Glossary of CNSC terminology 

Note: The regulatory document series may be adjusted periodically by the CNSC. Each regulatory 

document series listed above may contain multiple regulatory documents. Visit the CNSC’s website for 
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Préface 

Ce document d’application de la réglementation fait partie de la série de documents d’application de la 

réglementation de la CCSN intitulée Gestion des déchets, qui porte également sur le déclassement. La 

liste complète des séries figure à la fin du présent document et elle peut être consultée sur le site Web de 

la CCSN. 

Le document d’application de réglementation REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome I : Gestion des 

déchets radioactifs, énonce les exigences et l’orientation de la CCSN relatives à la gestion des déchets 

radioactifs.  

Un aperçu du cadre national canadien pour la gestion des déchets radioactifs est donné dans le document 

REGDOC-2.11 Cadre de gestion des déchets radioactifs et du déclassement au Canada. 

Pour de plus amples renseignements sur la mise en œuvre des REGDOC et sur l’approche graduelle, voir 

le REGDOC-3.5.3, Principes fondamentaux de réglementation. 

Le terme « doit » est employé pour exprimer une exigence à laquelle le titulaire ou le demandeur de 

permis doit se conformer; le terme « devrait » dénote une orientation ou une mesure conseillée; le 

terme « pourrait » exprime une option ou une mesure conseillée ou acceptable dans les limites de ce 

document d’application de la réglementation; et le terme « peut » exprime une possibilité ou une 

capacité.  

Aucune information contenue dans le présent document ne doit être interprétée comme libérant le 

titulaire de permis de toute autre exigence pertinente. Le titulaire de permis a la responsabilité de 

prendre connaissance de tous les règlements et de toutes les conditions de permis applicables et d’y 

adhérer. 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
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Gestion des déchets radioactifs 

1. Introduction 

1.1 Objet 

Ce document présente les exigences et l’orientation, applicables dans le cadre du fondement 

d’autorisation, pour les titulaires de permis qui gèrent des déchets radioactifs. Il porte plus 

particulièrement sur les sujets suivants : 

 la gestion des déchets radioactifs 

 les installations de stockage et d’évacuation des déchets radioactifs.  

 

1.2 Portée 

Le document REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome I : gestion des déchets radioactifs, 

s’adresse aux titulaires de permis de la CCSN qui gèrent des déchets radioactifs. Les sections 4, 

5, 6, 7, 8 et 9 du présent document s’appliquent à tous les titulaires de permis qui gèrent des 

déchets radioactifs. Les sections 10 et 11 renferment des exigences et de l’orientation propres aux 

installations de stockage et d’évacuation des déchets radioactifs, respectivement. 

Le présent document d’application de la réglementation constitue un complément aux exigences 

et à l’orientation de la norme CSA N292.0, Principes généraux pour la gestion des déchets 

radioactifs et du combustible irradié [1]. Ensemble, le présent document et la norme CSA N292.0 

fournissent les exigences et l’orientation relatives à la gestion des déchets radioactifs. De plus, 

d’autres documents d’application de la réglementation de la CCSN s’ajoutent en complément au 

présent document.  

1.3 Législation pertinente 

Les dispositions de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires (LSRN) et de ses 

règlements qui s’appliquent au présent document sont les suivantes : 

 paragraphe 24(5) et article 26 de la LSRN 

 alinéas 12(1)a) et 17b), paragraphe 3(1) et article 4 du Règlement général sur la sûreté et la 

réglementation nucléaires 

 alinéas 3k), 4e), 5f), 5i), 5j), 5k), 6c), 6d), 6h), 6i), 6j) et 6n) et articles 7 et 8 du Règlement 

sur les installations nucléaires de catégorie I 

 alinéas 4t), 5i) et 5k) du Règlement sur les installations nucléaires et l’équipement 

réglementé de catégorie II 

 alinéas 3a), 3c), 3d) et 8b) et article 7 du Règlement sur les mines et les usines de 

concentration d’uranium 

 article 1 du Règlement sur les substances nucléaires et les appareils à rayonnement 

 paragraphes 25(1) à (4) et 26(1) à (5) du Règlement sur l’emballage et le transport des 

substances nucléaires (2015) 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-28.3/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-202/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-202/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-204/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-204/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-205/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-205/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-206/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-206/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-207/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-145/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-145/index.html
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2. Cadre de gestion des déchets de la CCSN 

Le REGDOC-2.11, Cadre de gestion des déchets radioactifs et du déclassement au Canada [3], 

décrit le cadre national et la philosophie qui sous-tendent la démarche de la CCSN pour la 

réglementation de la gestion des déchets radioactifs. 

Outre le présent document d’application de la réglementation, le cadre de réglementation de la 

CCSN en matière de gestion des déchets comprend les documents suivants : 

 Version provisoire du document REGDOC-1.2.1, Orientation sur la caractérisation des 

emplacements de dépôts géologiques en profondeur [4] 

 Document REGDOC-2.11, Cadre de gestion des déchets radioactifs et du déclassement au 

Canada [3] 

 Document REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome II : Gestion des stériles des mines 

d’uranium et des résidus des usines de concentration d’uranium [5] 

 Version provisoire du document REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome III : Dossier de 

sûreté pour l’évacuation des déchets radioactifs [6] 

 Version provisoire du document REGDOC-2.11.2, Déclassement [7] 

 Version provisoire du document REGDOC-3.3.1, Garanties financières pour le déclassement 

des installations nucléaires et la cessation des activités autorisées [8] 

 

Les normes CSA suivantes constituent un complément au cadre de réglementation de la CCSN en 

matière de gestion des déchets : 

 N292.0, Principes généraux pour la gestion des déchets radioactifs et du combustible irradié 

 N292.1, Stockage en piscine du combustible irradié et autres matières radioactives 

 N292.2, Entreposage à sec provisoire du combustible irradié 

 N292.3, Gestion des déchets radioactifs de faible et de moyenne activité 

 N292.5, Ligne directrice sur l’exemption ou la libération du contrôle réglementaire des 

matières contenant ou susceptibles de contenir des substances nucléaires 

 N292.6, Gestion à long terme des déchets radioactifs et du combustible irradié 

 N294, Déclassement des installations contenant des substances nucléaires 

3. Contexte 

Au Canada, un déchet radioactif est défini comme toute matière (liquide, gazeuse ou solide) qui 

contient une substance nucléaire radioactive, au sens que lui donne l’article 2 de la LSRN, et pour 

laquelle aucune utilisation ultérieure n’est prévue. En plus de contenir des substances nucléaires, 

les déchets radioactifs peuvent aussi contenir des substances dangereuses non radioactives, telles 

que définies à l’article 1 du Règlement général sur la sûreté et la réglementation nucléaires. 

La sûreté est prise en compte dans toutes les étapes de la gestion des déchets radioactifs. Le 

processus de gestion des déchets radioactifs, qui peut impliquer plusieurs titulaires de permis, 

peut comprendre les étapes suivantes :  

 la production et le contrôle 

 la manutention, pouvant comprendre : 

 la collecte 

 le tri 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
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 la séparation 

 l’emballage 

 le chargement 

 le transfert 

 le traitement, pouvant comprendre :  

 le prétraitement 

 le traitement 

 le conditionnement 

 le stockage 

 le transport 

 l’évacuation  

4. Approche graduelle 

Le présent document peut être utilisé de façon graduelle et proportionnelle aux risques posés. 

Avec cette méthode, toutes les exigences s’appliquent, mais à des degrés divers selon 

l’importance pour la sûreté et la complexité des travaux exécutés. La nature et le degré des 

dangers, la complexité de l’installation, la complexité de l’activité et les caractéristiques des 

déchets devraient être pris en compte. Pour en savoir plus sur l’approche graduelle, consultez le 

REGDOC-3.5.3, Principes fondamentaux de réglementation [9]. 

5. Exigences générales 

Tous les titulaires de permis qui gèrent des déchets radioactifs doivent : 

 assurer la gestion sécuritaire de ces déchets, en tenant compte de la santé et de la sécurité des 

personnes, de l’environnement et de la sécurité nationale 

 optimiser les étapes et les pratiques de gestion des déchets radioactifs pour assurer la 

protection de la santé et de la sécurité des personnes et de l’environnement  

 tenir compte de façon appropriée de l’interdépendance de toutes les étapes de la gestion des 

déchets radioactifs; chaque étape doit être évaluées en tant qu’étape distincte du processus et 

dans le cadre d’un système intégré de gestion des déchets radioactifs 

 produire et tenir à jour des registres pour chacune des étapes dont ils sont responsables dans 

la gestion des déchets radioactifs  

 élaborer, documenter et mettre en œuvre des programmes, des procédures et des instructions 

pour assurer la sûreté des activités dont ils sont responsables dans la gestion des déchets, en 

tenant compte de l’ampleur de l’activité autorisée et de l’inventaire des déchets  

 utiliser l’expérience en exploitation, les leçons tirées d’autres installations ou activités 

semblables ainsi que les progrès réalisés en science et en technologie afin d’améliorer 

constamment la sûreté de l’activité ou de l’installation de gestion de déchets 

6. Programme de gestion des déchets 

Lorsque le permis d’un titulaire l’oblige à mettre en œuvre et à tenir à jour un programme de 

gestion des déchets, ce programme doit contrôler la gestion des déchets radioactifs aux endroits 

où ceux-ci sont produits, manipulés, traités, stockés, transportés ou éliminés/évacués/stockés de 

manière définitive. 
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Le programme de gestion des déchets doit : 

 identifier les activités de gestion des déchets à entreprendre 

 énoncer clairement les exigences, les critères et les objectifs à atteindre ainsi que les normes 

de sûreté à utiliser  

 établir une structure organisationnelle qui précise les rôles et les responsabilités des divers 

postes en matière de gestion sécuritaire des déchets radioactifs 

 déterminer les éléments du système de gestion qui assurent l’efficacité du programme de 

gestion des déchets 

 englober tous les flux de déchets associés à des substances nucléaires ou contaminées par 

celles-ci 

 tenir compte de la hiérarchie des déchets  

 exiger des registres des stocks de déchets sous le contrôle du titulaire de permis et tenir ces 

registres à jour 

Le titulaire de permis doit mettre en œuvre et tenir à jour les programmes et procédures connexes 

destinés à appuyer le programme de gestion des déchets (p. ex. la caractérisation des déchets). 

Ces programmes et procédures devraient tenir compte du risque que présentent les flux de déchets 

gérés. 

7. Classification des déchets radioactifs, caractérisation des déchets et critères 

d’acceptation des déchets 

7.1 Classification des déchets 

Au Canada, il existe quatre catégories générales de déchets radioactifs qui servent de base à un 

système de classification : 

 Les déchets radioactifs de faible activité (DRFA) contiennent des matières renfermant des 

radionucléides en quantités supérieures aux niveaux de libération inconditionnelle et aux 

quantités d’exemption (tels que définis dans le Règlement sur les substances nucléaires et les 

appareils à rayonnement), mais qui sont généralement caractérisés par une quantité limitée de 

radionucléides à longue durée de vie. Les DRFA requièrent l’isolement et le confinement 

pour des périodes pouvant atteindre quelques centaines d’années et sont appropriés pour 

évacuation dans des installations de gestion près de la surface. 

Les DRFA comprennent les sous-catégories suivantes : 

 Les déchets de très faible activité (DTFA) présentent un risque faible, mais renferment 

des radionucléides en quantités supérieures aux niveaux de libération inconditionnelle ou 

aux quantités d’exemption. Les installations de gestion à long terme de ces déchets ne 

requièrent en général pas un confinement ou un isolement poussé. Les concentrations de 

radionucléides à longue période radioactive sont généralement très limitées.  

 Les déchets radioactifs de faible activité à très courte durée de vie sont des déchets qui 

peuvent être stockés pour désintégration pour une période ne dépassant pas quelques 

années et dont la libération est ensuite autorisée. Cette classification englobe les déchets 

radioactifs ne contenant que des radionucléides de courte durée de vie typiquement 

utilisés à des fins biomédicales ou de recherche. Le principal critère pour ces déchets est 

la période radioactive des nucléides prédominants. En règle générale, l’option de 

stockage pour désintégration des déchets radioactifs de faible activité à très courte durée 
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de vie ne devraient s’appliquer qu’aux radionucléides ayant une période radioactive de 

100 jours ou moins. 

 Les déchets radioactifs de moyenne activité (DRMA) contiennent généralement des 

radionucléides à longue période radioactive en concentration telles qu’ils doivent être isolés 

et confinés pour des durées de plusieurs centaines d’années. Ces déchets ne nécessitent 

aucune disposition particulière, ou alors des dispositions limitées, pour la dissipation de la 

chaleur pendant leur stockage et leur évacuation. En raison de leur contenu en radionucléides 

à longue durée de vie, ces déchets exigent généralement un degré de confinement et 

d’isolement plus important que celui pouvant être assuré par les dépôts près de la surface.  

 Les déchets radioactifs de haute activité (DRHA) désignent le combustible nucléaire irradié 

qui a été déclaré déchet radioactif ou les déchets produisant beaucoup de chaleur par 

désintégration radioactive. Ils présentent habituellement des niveaux d’activité volumique de 

l’ordre de 104 à 106 TBq/m3. Ils s’accompagnent de rayonnements pénétrants nécessitant un 

blindage. Ils contiennent aussi d’importantes quantités de radionucléides à longue durée de 

vie radioactive, d’où la nécessité d’un isolement à long terme.  

 Les résidus de mines et d’usines de concentration d’uranium sont un type particulier de 

déchet radioactif généré par l’extraction et le traitement du minerai d’uranium et la 

production de concentré d’uranium. En plus des résidus, les activités minières génèrent 

typiquement de grandes quantités de stériles lorsque les galeries sont creusées pour permettre 

l’accès au corps minéralisé. Les déchets renferment des radionucléides à longue durée de vie 

qui ne décroissent pas de façon significative à long terme. D’autres renseignements sont 

présentés dans le REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome II : Gestion des stériles des 

mines d’uranium et des résidus des usines de concentration d’uranium [5]. 

Le titulaire de permis doit mettre en place un système de classification des déchets radioactifs. Ce 

système de classification doit être fondé sur les quatre catégories générales de déchets et doit tenir 

compte du dossier de sûreté propre à l’emplacement, y compris l’évaluation de sûreté sous-

jacente, requise pour l’installation ou l’activité de gestion des déchets.  

Les déchets devraient être classés en fonction du degré de confinement et d’isolement requis pour 

assurer leur sûreté, en tenant compte du risque potentiel des différents types de déchets et de la 

durée du danger.  

7.2 Caractérisation des déchets 

Le titulaire de permis doit procéder à une caractérisation des déchets aux étapes appropriées dans 

la gestion des déchets radioactifs. La caractérisation des déchets doit comprendre une évaluation 

des propriétés physiques, mécaniques, chimiques, biologiques, thermiques et/ou radiologiques 

des déchets, y compris le contenu en radionucléides dominants, s’il y a lieu. En fonction de la 

caractérisation effectuée, le titulaire de permis doit tenir à jour des registres détaillés des 

caractéristiques pertinentes des déchets. 

7.3 Critères d’acceptation des déchets 

Un titulaire de permis qui reçoit des déchets doit définir des critères d’acceptation des déchets qui 

sont tirés du dossier de sûreté propre à l’emplacement et qui sont conformes. Les critères 

d’acceptation des déchets doivent préciser les caractéristiques chimiques, physiques, 

radiologiques, mécaniques, biologiques et autres des déchets, des formes de déchets, des colis de 
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déchets et des déchets non emballés qui seront acceptés pour manutention, traitement, stockage, 

transport et/ou évacuation à l’installation ou à l’emplacement de l’activité. 

Dans les cas où les exigences d’acceptation pour l’évacuation ne sont pas encore disponibles, le 

titulaire de permis devrait définir des critères d’acceptation des déchets en se fondant sur des 

hypothèses raisonnables quant à l’option d’évacuation anticipée. 

8. Étapes de la gestion des déchets radioactifs 

8.1 Production 

Le titulaire de permis doit tenir compte de la hiérarchie des déchets dans la gestion des déchets 

radioactifs. 

Le titulaire doit aussi envisager des mesures afin de contrôler tant le volume de déchets 

radioactifs produits que leur teneur radioactive le plus tôt possible avant le début des activités 

autorisées et ensuite de façon continue. 

La libération et l’exemption des déchets du contrôle réglementaire après avoir été adéquatement 

caractérisés, traités et/ou stockés pour une période suffisamment longue, ainsi que la réutilisation 

et le recyclage des matières peuvent être efficaces pour réduire la quantité de déchets radioactifs 

devant ensuite être traités ou stockés. Les limites et les critères pour la libération et l’exemption 

du contrôle réglementaire sont présentés dans le Règlement sur les substances nucléaires et les 

appareils à rayonnement. 

8.2 Manipulation 

Pour les méthodes de manutention des déchets retenues, le titulaire de permis doit tenir compte : 

 des caractéristiques des déchets 

 des types de systèmes de confinement et des colis requis pour la sûreté 

 de la réduction des risques radiologiques, conformément au principe ALARA 

8.3 Traitement 

En faisant le choix des méthodes de traitement des déchets, le titulaire de permis devra tenir 

compte des caractéristiques des déchets et des étapes subséquentes de leur gestion. 

Le titulaire de permis devrait réduire le risque potentiel des déchets dans la mesure du raisonnable 

à chaque étape de traitement des déchets. Le titulaire devrait envisager un traitement des déchets 

tôt dans le processus afin de les convertir en une forme passivement sûre ou à tout le moins de les 

stabiliser. 

Le titulaire de permis devrait séparer les sources scellées des autres déchets. Il devrait conserver 

les sources scellées épuisées ou retirées du service dans un conteneur blindé pendant la 

manutention.  

Afin de préserver l’intégrité des sources scellées épuisées ou retirées du service, le titulaire du 

permis ne doit pas soumettre celles-ci à un processus de compactage, de broyage ou 

d’incinération. Si l’intégrité d’une source scellée a été compromise, le titulaire de permis ne doit 

plus la traiter comme une source scellée.  



Mai 2020 REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome I : Gestion des déchets radioactifs 

 7 Ébauche 

8.4 Transport 

Le Règlement sur l’emballage et le transport des substances nucléaires (2015) et le Règlement 

sur le transport des marchandises dangereuses s’appliquent au transport de déchets radioactifs. 

Bien qu’ils ne soient pas assujettis à ces règlements, les transferts sur place (non sur les voies 

publiques) devraient respecter un niveau de sûreté équivalent. 

8.5 Stockage 

Le titulaire de permis doit stocker les déchets radioactifs de façon sûre de manière à assurer la 

protection des personnes, de l’environnement et de la sécurité nationale, et ce conformément aux 

exigences réglementaires. 

Le titulaire de permis doit mener les activités de stockage conformément aux procédures 

documentées. Le titulaire doit tenir compte de l’incidence de toute modification apportée à ces 

activités sur la sûreté des déchets stockés. 

Le titulaire de permis doit stocker les déchets de manière qu’ils puissent être inspectés, surveillés, 

récupérés et préservés dans un état qui permet leur gestion subséquente. 

Des critères supplémentaires pour le stockage des déchets radioactifs sont fournis à la section 10, 

Installation de stockage des déchets radioactifs. 

8.5.1 Stockage pour désintégration 

Le titulaire de permis devrait séparer les déchets radioactifs qui doivent être stockés pour 

désintégration des autres déchets, depuis le point de production jusqu’à leur évacuation définitive.  

8.6 Évacuation  

Le titulaire de permis doit éliminer les déchets radioactifs de façon sûre de manière à assurer la 

protection des personnes, de l’environnement, et de maintenir la sécurité nationale, et ce 

conformément aux exigences réglementaires. 

Le titulaire de permis doit réaliser les activités d’évacuation en conformité avec ses procédures 

documentées. Le titulaire doit tenir compte de l’incidence de toute modification apportée à ces 

activités sur la sûreté des déchets stockés. 

Des critères supplémentaires pour l’évacuation des déchets radioactifs sont fournis à la section 

10, Installation d’évacuation des déchets radioactifs. 

9. Colis de déchets 

Le cas échéant, le titulaire de permis doit utiliser des colis de déchets conçus spécialement pour 

confiner les déchets radioactifs conformément aux règlements applicables pour les conditions 

d’exploitation normale et d’accident hypothétique. Le titulaire de permis doit utiliser des colis de 

déchets conçus spécialement pour la manutention, le traitement, le stockage, l’évacuation et, le 

cas échéant, le transport des déchets.  
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Le titulaire de permis doit s’assurer que les colis de déchets et les déchets non emballés acceptés 

pour traitement, stockage et/ou d’évacuation sont conformes aux critères d’acceptation des 

déchets établis pour l’installation ou l’activité autorisée. 

10. Installation de stockage de déchets radioactifs 

10.1 Exigences générales 

Le titulaire de permis doit élaborer, mettre en œuvre et tenir à jour un dossier de sûreté pour tout 

le cycle de vie de l’installation de stockage de déchets radioactifs, conformément aux règlements 

applicables.  

10.2 Préparation de l’emplacement 

10.2.1 Caractérisation de l’emplacement  

Le titulaire de permis doit caractériser l’emplacement d’une installation de stockage des déchets 

radioactifs à un niveau de détail suffisant pour étayer la compréhension des caractéristiques 

actuelles de l’emplacement et son évolution prévue pendant le cycle de vie de l’installation. 

10.2.2 Conception de l’installation  

Le titulaire de permis doit concevoir l’installation de stockage des déchets radioactifs de façon à 

ce que soient maintenues les fonctions de sûreté applicables pendant l’exploitation normale et les 

événements initiateurs hypothétiques (p. ex. incidents de fonctionnement prévus, accidents de 

dimensionnement et conditions additionnelles de dimensionnement), à savoir : 

 le contrôle de la sous-criticité 

 la dissipation de la chaleur 

 le blindage contre le rayonnement 

 le confinement des déchets radioactifs 

 les possibilités de récupération 

Le titulaire de permis doit s’assurer que les caractéristiques de conception de l’installation 

conviennent aux caractéristiques des déchets à stocker. 

Le titulaire de permis doit concevoir l’installation de stockage de déchets radioactifs de manière à 

faciliter l’inspection, la surveillance, la mise à l’essai et l’entretien des éléments suivants : 

 les structures, systèmes et composants (SSC) importants pour la sûreté  

 les colis de déchets stockés dans l’installation 

 

Le titulaire de permis doit répertorier et classer les SSC importants pour la sûreté. L’utilisation de 

SSC passifs devrait recevoir priorité avant de recourir à des SSC actifs. Pour les SSC actifs, il 

faudrait tenir compte de la fiabilité des SSC, des besoins de redondance et de diversification et au 

comportement des SSC en cas d’événements initiateurs hypothétiques. 

Le titulaire de permis devrait s’assurer que les contrôles des systèmes de procédé (p. ex. 

manutention des déchets, équipement et systèmes de ventilation) sont indépendants des systèmes 
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de protection. Si cela n’est pas possible, il faudrait justifier l’utilisation de systèmes partagés ou 

interreliés. 

10.3 Construction  

Le titulaire de permis doit construire l’installation de stockage des déchets radioactifs 

conformément à la conception acceptée.  

Le titulaire de permis doit s’assurer que toute modification apportée à la conception pendant la 

construction est soumise à un processus de contrôle des modifications. 

Le titulaire de permis doit vérifier que les SSC importants pour la sûreté fonctionnent 

conformément aux critères de rendement de leur conception. Au terme de la mise en service, le 

titulaire doit produire un rapport final de mise en service. Le rapport doit fournir l’assurance que 

toutes les exigences réglementaires et tous les critères de rendement applicables ont été respectés.  

10.4 Exploitation  

Le titulaire de permis doit établir et documenter les limites et les conditions d’exploitation 

découlant des évaluations de sûreté pour l’installation de stockage des déchets radioactifs afin de 

maintenir et d’exploiter l’installation dans un état sûr. 

Le titulaire de permis doit exploiter l’installation de stockage des déchets radioactifs 

conformément aux procédures documentées. Des procédures devraient être élaborées pour la 

gestion et l’exploitation d’une installation de stockage des déchets radioactifs dans des conditions 

normales et lors d’événements initiateurs hypothétiques. Le titulaire de permis devrait tenir 

compte de l’incidence que toute modification apportée aux activités pourrait avoir sur la sûreté 

des déchets stockés. 

Le titulaire de permis doit surveiller les limites et les conditions d’exploitation. Les limites et 

conditions d’exploitation devraient être révisées pour l’une ou l’autre des raisons suivantes : 

 à la lumière de l’expérience acquise par le titulaire de permis ou d’autres titulaires de permis 

ou entreprises 

 à la suite de modifications apportées à l’installation et/ou au type de déchets radioactifs 

stockés 

 dans le cadre du processus d’examen périodique du dossier de sûreté de l’installation 

 dans le cas où des modifications sont apportées aux exigences législatives ou réglementaires 

Le titulaire de permis doit entretenir, mettre à l’essai et inspecter l’installation conformément au 

but de la conception de l’installation.  

Le titulaire de permis doit établir un plan de gestion du vieillissement afin de déceler et d’atténuer 

à temps les effets du vieillissement dans le but de maintenir l’intégrité et l’aptitude fonctionnelle 

des SSC à toutes les étapes du cycle de vie de l’installation. 

10.5 Déclassement  

Le titulaire de permis doit procéder au déclassement de l’installation de stockage des déchets 

radioactifs conformément à la version provisoire du document REGDOC-2.11.2, Déclassement 

[7]. 
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11. Installation d’évacuation de déchets radioactifs  

11.1  Exigences générales  

Le titulaire de permis doit élaborer, mettre en œuvre et tenir à jour un dossier de sûreté pour tout 

le cycle de vie de l’installation d’évacuation de déchets radioactifs et une évaluation de la sûreté 

post-fermeture, conformément aux règlements applicables. 

Le titulaire de permis doit s’assurer que chacune des étapes du cycle de vie de l’installation 

d’évacuation est étayée, au besoin, par des évaluations de l’emplacement, de la conception, de la 

construction, de l’exploitation et de la fermeture de l’installation, ainsi que de la performance et 

de la sûreté du système d’évacuation. Chacune de ces étapes doit être étayée au besoin par une 

évaluation itérative du système d’évacuation.  

Le titulaire de permis doit assurer la sûreté de l’installation au moyen de multiples fonctions de 

sûreté, notamment l’utilisation de multiples barrières et contrôles, par exemple le milieu 

d’accueil, les barrières artificielles ainsi que l’exploitation de l’installation dans les limites et les 

conditions établies par les évaluations de sûreté. 

Le titulaire de permis doit choisir un emplacement, concevoir, construire, mettre en service, 

exploiter et fermer l’installation d’évacuation: 

 de manière à ce que la sûreté soit assurée par des moyens passifs dans toute la mesure du 

possible 

 de manière à réduire au minimum la nécessité de prendre des mesures après la fermeture de 

l’installation 

Le titulaire de permis doit identifier les SSC importants pour la sûreté. 

En ce qui concerne les installations d’évacuation de déchets radioactifs, la version provisoire du 

document REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome III : Dossier de sûreté pour l’évacuation 

des déchets radioactifs [6] fournit des exigences et de l’orientation aux demandeurs et aux 

titulaires de permis.  

11.2  Préparation de l’emplacement  

11.2.1 Caractérisation de l’emplacement  

Le titulaire de permis doit caractériser l’emplacement à un niveau de détail suffisant pour 

permettre de comprendre les caractéristiques actuelles de l’emplacement et son évolution prévue 

pendant le cycle de vie de l’installation d’évacuation de déchets radioactifs.  

La version provisoire du document REGDOC-1.2.1, Orientation sur la caractérisation des 

emplacements de dépôts géologiques en profondeur [4], fournit une orientation aux demandeurs 

de permis un dépôt géologique en profondeur. 

11.2.2 Conception de l’installation  

Le titulaire de permis doit concevoir l’installation d’évacuation de déchets radioactifs et ses 

barrières artificielles de manière à :  
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 contenir les déchets 

 être physiquement et chimiquement compatible avec le milieu d’accueil  

 assurer la sûreté pendant la phase antérieure à la fermeture (c.-à-d. construction, exploitation, 

déclassement) dans des conditions d’exploitation normale et lors d’événements initiateurs 

hypothétiques 

 fournir des dispositifs de sûreté après la fermeture qui complètent les caractéristiques offertes 

par le milieu d’accueil 

 faciliter l’inspection, la surveillance, la mise à l’essai et l’entretien des systèmes importants 

pour la sûreté et des éléments du milieu d’accueil qui sont crédités dans le dossier de sûreté  

 

Le titulaire de permis doit fonder la conception de l’installation d’évacuation sur : 

 le rendement prévu de l’installation, afin de préserver la santé et la sécurité des personnes et 

de l’environnement pendant des périodes qui tiennent compte de la durée de l’effet maximal 

ou pendant une période devant être justifiée par le titulaire de permis 

 l’inventaire et les caractéristiques des déchets radioactifs à stocker 

 les caractéristiques de l’environnement local et régional 

 l’élaboration de critères d’acceptation des déchets pour les déchets radioactifs à stocker 

 l’évaluation de sûreté préparée pour l’installation et reflétant les critères d’acceptation des 

déchets retenus 

Le titulaire de permis doit identifier et classer les SSC importants pour la sûreté. 

Le titulaire de permis doit s’assurer que la conception d’une installation d’évacuation : 

 permet le confinement et l’isolement des déchets radioactifs ou du combustible irradié à 

stocker 

 comporte de multiples barrières (défense en profondeur) 

 utilise des principes et pratiques d’ingénierie ainsi que des processus de contrôle des 

modifications approuvés 

 permet de procéder de façon sûre au stockage sûr de déchets radioactifs dans l’installation 

 permet les inspections visant à évaluer l’état des SSC importants pour la sûreté avant la 

fermeture 

 tient compte des effluents gazeux produits par les déchets radioactifs au fil du temps 

 permet la mesure de l’eau dans les SSC importants pour la sûreté avant la fermeture 

 permet l’entretien des SSC avant la fermeture 

Le titulaire de permis doit tenir compte de la fermeture dans la conception initiale de 

l’installation. Les plans de fermeture doivent être mis à jour à mesure que la conception de 

l’installation avance. 

11.3 Construction  

Le titulaire de permis doit construire l’installation d’évacuation de déchets radioactifs en fonction 

de la conception acceptée. 

Le titulaire doit s’assurer que tout changement apporté à la conception pendant la construction ou 

que toute perturbation imprévue du milieu d’accueil est soumis à un processus de contrôle des 

modifications. 
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Le titulaire de permis devrait prévenir ou limiter la perturbation involontaire du milieu d’accueil 

pendant la construction. Le titulaire devrait exécuter toutes les activités de construction de façon à 

préserver les caractéristiques de confinement et/ou d’isolement des barrières naturelles du milieu 

d’accueil qui ont été créditées dans le dossier de sûreté.  

Le titulaire de permis doit vérifier que la conception respecte les spécifications et doit réaliser des 

activités de mise en service. La mise en service doit démontrer que les SSC importants pour la 

sûreté fonctionnent comme prévu pour soutenir l’exploitation. Le titulaire de permis doit produire 

un rapport final de mise en service au terme de la mise en service. Le rapport doit fournir 

l’assurance que toutes les exigences réglementaires et tous les critères de rendement applicables 

ont été respectés. 

11.4 Exploitation  

Le titulaire de permis doit établir et documenter les limites et conditions d’exploitation découlant 

des évaluations de sûreté afin de maintenir et d’exploiter l’installation d’évacuation des déchets 

radioactifs dans un état sûr.  

Le titulaire de permis doit exploiter l’installation d’évacuation ou de stockage définitif des 

déchets radioactifs conformément à des procédures documentées. Des procédures devraient être 

élaborées pour la gestion et l’exploitation d’une installation d’évacuation de déchets radioactifs 

dans les conditions d’exploitation normale et lors d’événements initiateurs hypothétiques. Le 

titulaire de permis devrait tenir compte de l’incidence de toute modification apportée aux activités 

sur la sûreté des déchets stockés.  

Le titulaire de permis doit surveiller les limites et conditions d’exploitation et devrait les réviser 

au besoin pour l’une ou l’autre des raisons suivantes : 

 à la lumière de l’expérience acquise par le titulaire de permis ou d’autres titulaires de permis 

ou entreprises 

 à la suite de modifications apportées à l’installation et/ou au type de déchets radioactifs 

stockés 

 dans le cadre du processus d’examen périodique du dossier de sûreté de l’installation 

 dans les cas où des modifications sont apportées aux exigences législatives ou réglementaires 

Le titulaire de permis doit entretenir, mettre à l’essai et inspecter l’installation en conformité avec 

le but de la conception de l’installation. 

Le titulaire de permis doit établir un plan de gestion du vieillissement afin de déceler et d’atténuer 

à temps les effets du vieillissement de façon à maintenir ainsi l’intégrité et l’aptitude 

fonctionnelle des SSC appropriés pour le cycle de vie de l’installation. 

11.5 Déclassement  

11.5.1 Fermeture de l’installation 

Le titulaire de permis doit fermer l’installation d’évacuation de déchets radioactifs tout en 

préservant l’intégrité des SSC qui exercent des fonctions de sûreté et dont l’importance pour la 

sûreté durant les étapes suivant la fermeture a été. Le titulaire doit veiller à ce que les plans de 

fermeture, y compris la période de transition qui suit la gestion active de l’installation, soient bien 
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définis et réalisables de manière à ce que la fermeture puisse être effectuée en toute sûreté le 

moment venu. 

11.5.2 Déclassement des installations auxiliaires 

Le titulaire de permis doit procéder au déclassement des installations auxiliaires conformément à 

la version provisoire du document REGDOC-2.11.2, Déclassement [7]. 

11.6 Suivi et surveillance  

Le titulaire de permis doit élaborer un programme de suivi et de surveillance pour l’installation 

d’évacuation de déchets radioactifs et mettre en œuvre ce programme avant et pendant la 

construction et l’exploitation de l’installation. Le titulaire doit également élaborer un programme 

de suivi et de surveillance à mettre en œuvre après la fermeture de l’installation, si ce programme 

fait partie du dossier de sûreté. Ce programme doit : 

 démontrer la conformité aux exigences réglementaires et aux conditions de permis 

 confirmer que l’installation d’évacuation fonctionne comme prévu 

 confirmer que les hypothèses de base et les modèles utilisés pour évaluer la sûreté demeurent 

conformes aux conditions réelles 

 tenir des registres sur l’installation d’évacuation, l’emplacement l’environnement 

 assurer la protection et la préservation des dispositifs passifs de sûreté  

Après la fermeture, le titulaire de permis doit demeurer responsable de toute surveillance et 

mesure corrective à l’installation d’évacuation de déchets radioactifs, à moins que d’autres 

dispositions relatives aux contrôles institutionnels soient en place. 

11.7 Période suivant la fermeture d’une installation d’évacuation des déchets radioactifs 

et contrôles institutionnels 

Le titulaire doit dresser des plans en vue de la période suivant la fermeture de l’installation 

d’évacuation de déchets radioactifs afin de tenir compte des contrôles institutionnels. Ces plans 

doivent être conformes aux dispositifs passifs de sûreté qui font partie du dossier de sûreté de 

l’installation. 

La CCSN s’attend à ce que les mesures suivantes soient prises pendant la période post-fermeture : 

 la mise en œuvre d’un plan d’inspection visuelle pour l’ examen périodique de 

l’emplacement, afin de déceler les signes de détérioration de l’installation (p. ex., un 

affaissement du sol) ou d’érosion de la surface 

 la mise en œuvre et la tenue à jour d’un plan de suivi et de surveillance pour s’assurer que les 

objectifs post-fermeture définis dans le dossier de sûreté continuent d’être atteints  

 la mise en œuvre de contrôles actifs, au besoin, pour empêcher l’accès non autorisé au site. 

Remarque : Les contrôles actifs comprennent surveillance et inspections périodiques, le contrôle 

d’accès, les restrictions quant à l’usage du site d’évacuation et des travaux d’entretien mineurs. 

Les contrôles actifs sont suivis de contrôles passifs, afin que l’information relative au site 

d’évacuation soit conservée et que les usages ultérieurs du site soient contrôlés. 
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Glossaire 

Les définitions des termes utilisés dans le présent document figurent dans le REGDOC-3.6, Glossaire de 

la CCSN, qui comprend des termes et des définitions tirés dans la Loi sur la sûreté et la réglementation 

nucléaires, de ses règlements d’application ainsi que des documents d’application de la réglementation et 

d’autres publications de la CCSN. Le document REGDOC-3.6 est fourni à titre d’information et de 

référence. 

La définition du terme ci-dessous a été révisée par rapport à la définition actuelle du terme qui figure dans 

le document REGDOC-3.6, laquelle sera révisée par la CCSN. 

Déchets radioactifs 

Toute matière (sous forme liquide, gazeuse ou solide) qui renferme des radionucléides ou est contaminée 

par des radionucléides à des concentrations d’activité supérieures aux niveaux de libération ou aux 

quantités d’exemption définis dans le Règlement sur les substances nucléaires et les appareils à 

rayonnement, et pour laquelle aucune utilisation ultérieure n’est prévue. En plus de contenir des 

radionucléides ou d’être contaminés par ceux-ci, les déchets radioactifs peuvent également comprendre 

des substances dangereuses non radioactives, telles que définies à l’article 1 du Règlement général sur la 

sûreté et la réglementation nucléaires. 

  

http://nuclearsafety.gc.ca/pubs_catalogue/uploads_fre/REGDOC-3-6-Glossaire-de-la-CCSN-(r%C3%A9vision-d-ao%C3%BBt-2018).pdf
http://nuclearsafety.gc.ca/pubs_catalogue/uploads_fre/REGDOC-3-6-Glossaire-de-la-CCSN-(r%C3%A9vision-d-ao%C3%BBt-2018).pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-28.3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-28.3/
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La CCSN peut inclure des références à des documents sur les pratiques exemplaires et les normes, comme 

celles publiées par le Groupe CSA. Avec la permission du Groupe CSA, qui en est l’éditeur, toutes les 

normes de la CSA associées au secteur nucléaire peuvent être consultées gratuitement à partir de la page 

Web de la CCSN « Comment obtenir un accès gratuit à l’ensemble des normes de la CSA associées au 

secteur nucléaire ». 

1. Groupe CSA. CSA N292.0, Principes généraux pour la gestion des déchets radioactifs et du 

combustible irradié. Canada, 2014. 

2. Ressources naturelles Canada. Politique-cadre en matière de déchets radioactifs. 

3. CCSN. REGDOC-2.11, Cadre de gestion des déchets radioactifs et du déclassement au Canada. 

Ottawa, 2018.  

4. CCSN. REGDOC-1.2.1, Orientation sur la caractérisation des emplacements de dépôts 

géologiques en profondeur (ébauche). Ottawa, à déterminer. 

5. CCSN. REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome II : Gestion des stériles des mines d’uranium 

et des résidus des usines de concentration d’uranium. Ottawa, 2018. 

6. CCSN. REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome III : Dossier de sûreté pour l’évacuation des 

déchets radioactifs (ébauche). Ottawa, à déterminer.  

7. CCSN. REGDOC-2.11.2, Déclassement (ébauche). Ottawa, à déterminer. 

8. CCSN. REGDOC-3.3.1, Garanties financières pour le déclassement des installations nucléaires 

et la cessation des activités autorisées (ébauche). Ottawa, à déterminer. 

9. CCSN. REGDOC-3.5.3, Principes fondamentaux de réglementation. Ottawa, 2018. 

  

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
https://www.rncan.gc.ca/energie/sources-denergie-et-reseau-de-distribution/energie-nucleaire-uranium/dechets-radioactifs/politique-cadre-en-matiere-de-dechets-radioactifs/7726?_ga=2.234303198.1182873483.1578532189-1075961361.1578532189
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/history/regdoc2-11.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/history/regdoc1-2-1.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/history/regdoc1-2-1.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-1-v2/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-1-v2/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-11-1-v2/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/history/regdoc2-11-1-v3.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/history/regdoc2-11-1-v3.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/history/regdoc2-11-2.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/history/regdoc3-3-1.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/history/regdoc3-3-1.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-5-3/index.cfm
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Renseignements supplémentaires 

La CCSN pourrait recommander d’autres documents sur les pratiques exemplaires et les normes, comme 

ceux publiés par le Groupe CSA. Avec la permission du Groupe CSA, qui en est l’éditeur, toutes les 

normes de la CSA associées au secteur nucléaire peuvent être consultées gratuitement à partir de la page 

Web de la CCSN « Comment obtenir un accès gratuit à l’ensemble des normes de la CSA associées au 

secteur nucléaire ». 

Les documents suivants ne sont pas mentionnés dans le présent document d’application de la 

réglementation, mais ils contiennent des renseignements qui pourraient être utiles aux lecteurs. 

 Groupe CSA. CSA N292.1, Stockage en piscine du combustible irradié et autres matières 

radioactives. Mississauga, 2016. 

 Groupe CSA. CSA N292.2, Entreposage à sec provisoire du combustible irradié. 

Mississauga, 2013. 

 Groupe CSA. CSA N292.3, Gestion des déchets radioactifs de faible et de moyenne activité. 

Mississauga, 2008. 

 Groupe CSA. CSA N292.5, Ligne directrice sur l’exemption ou la libération du contrôle 

réglementaire des matières contenant ou susceptibles de contenir des substances nucléaires. 

Mississauga, 2011. 

 Groupe CSA. CSA N292.6, Gestion à long terme des déchets radioactifs et du combustible 

irradié. Mississauga, 2018. 

 Groupe CSA. CSA N294, Déclassement des installations contenant des substances 

nucléaires. Mississauga, 2019.  

 Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Prescriptions générales de sûreté, 

GSR Part 5, Gestion des déchets radioactifs avant stockage définitif. Vienne, 2009. 

 AIEA. Guide de sûreté GSG-1, Classification of Radioactive Waste, Vienne, 2009. 

 AIEA. Prescriptions de sûreté particulières SSR-5, Stockage définitif des déchets radioactifs. 

Vienne, 2011. 

 

  

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
https://www.iaea.org/publications/8004/predisposal-management-of-radioactive-waste
https://www-pub.iaea.org/MTCD/Publications/PDF/Pub1419_web.pdf
https://www.iaea.org/publications/8420/disposal-of-radioactive-waste
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Séries de documents d’application de la réglementation de la CCSN 

Les installations et activités du secteur nucléaire du Canada sont réglementées par la CCSN. En plus de la 

Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires et de ses règlements d’application, il pourrait y avoir des 

exigences en matière de conformité à d’autres outils de réglementation, comme les documents 

d’application de la réglementation ou les normes. 

Les documents d’application de la réglementation préparés par la CCSN sont classés en fonction des 

catégories et des séries suivantes : 

1.0 Installations et activités réglementées 

Séries  1.1  Installations dotées de réacteurs 

1.2  Installations nucléaires de catégorie IB 

1.3 Mines et usines de concentration d’uranium 

1.4 Installations de catégorie II 

1.5 Homologation d’équipement réglementé 

1.6 Substances nucléaires et appareils à rayonnement 

2.0 Domaines de sûreté et de réglementation 

Séries  2.1  Système de gestion 

2.2 Gestion de la performance humaine 

2.3 Conduite de l’exploitation 

2.4 Analyse de la sûreté 

2.5 Conception matérielle 

2.6 Aptitude fonctionnelle 

2.7 Radioprotection 

2.8 Santé et sécurité classiques 

2.9 Protection de l’environnement 

2.10 Gestion des urgences et protection-incendies 

2.11 Gestion des déchets 

2.12 Sécurité 

2.13 Garanties et non-prolifération 

2.14 Emballage et transport 

3.0 3.0 Autres domaines de réglementation  

Séries  3.1  Exigences relatives à la production de rapports 

3.2  Mobilisation du public et des Autochtones 

3.3  Garanties financières 

3.4  Délibérations de la Commission 

3.5  Processus et pratiques de la CCSN 

3.6  Glossaire de la CCSN 

Remarque: Les séries de documents d’application de la réglementation peuvent être ajustées 

périodiquement par la CCSN. Chaque série susmentionnée peut comprendre plusieurs documents 

d’application de la réglementation. Pour obtenir la plus récente liste de documents d’application de la 

réglementation, veuillez consulter le site Web de la CCSN. 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
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Consultation Report: REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume I : 

 Management of Radioactive Waste 

 

Rapport de consultation: Gestion des Déchets, Tome I: Gestion des Déchets Radioactifs   

 

 

Introduction 
 

Introduction 

REGDOC-2.11.1, Volume I sets requirements 

and guidance for the management of 
radioactive wastes and radioactive waste 
storage and disposal facilities. This regulatory 
document is part of the CNSC’s waste 

management series of regulatory documents, 
which also covers decommissioning. 
 

Le REGDOC-2.11.1, tome I, établit des 

exigences et de l’orientation relatives à la 
gestion des déchets radioactifs ainsi qu’aux 
installations d’évacuation et de stockage 
définitif des déchets radioactifs. Ce document 

d’application de la réglementation fait partie de 
la série de documents d’application de la 
réglementation de la CCSN intitulée Gestion 
des déchets, qui porte également sur le 

déclassement. 
 

Consultation process 

 

Processus de consultation 

CNSC staff have extensively engaged with 
stakeholders on the waste management and 
decommissioning framework. 
 

On March 29, 2019, a draft version of 

REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume I: 

Management of Radioactive Waste was issued 

for public consultation until June 30, 2019.  

 

During the consultation period, the CNSC 

received 117 comments from 12 respondents: 

Bruce Power, Cameco, Canadian Nuclear 

Association, New Brunswick Power, Canadian 

Nuclear Laboratories (CNL), Lloyd’s Register 

Consulting, Ministère de la santé et des services 

sociaux, Northwatch, Nuclear Waste 

Management Organization (NWMO), Ontario 

Power Generation (OPG), Dr. Sandy Greer and 

Dr. Albert Lee. 

 

Consultation submissions were posted for 

feedback on comments from July 18 to August 1, 

2019. The CNSC received 42 comments from 4 

respondents: Concerned Citizens of Renfrew 

Le personnel de la CCSN a mobilisé de 
manière exhaustive les parties intéressées à 
l’égard du cadre de gestion des déchets et de 
déclassement. 

Du 29 mars au 30 juin 2019, une ébauche du 

REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome I : 

Gestion des déchets radioactifs a été publiée aux 

fins de consultation publique.  

 

Pendant cette période de consultation, la CCSN a 

reçu 117 commentaires provenant de 

12 répondants, soit : Bruce Power, Cameco, 

l’Association nucléaire canadienne, Énergie du 

Nouveau-Brunswick, les Laboratoires Nucléaires 

Canadiens (LNC), Lloyd’s Register Consulting, 

le ministère de la Santé et des Services sociaux, 

Northwatch, la Société de gestion des déchets 

nucléaires (SGDN), Ontario Power Generation 

(OPG), Sandy Greer, Ph. D. et Albert Lee, Ph. D. 

 

Les mémoires relatifs à la consultation ont été 

affichés du 18 juillet au 1er août 2019 aux fins de 

rétroaction sur les commentaires. La CCSN a 

reçu 42 commentaires de 4 répondants, soit : les 
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Country, Ralliement contre la Pollution 

Radioactive, Northwatch, and Dorothy Goldin 

Rosenberg. 

 
Civil society organizations (CSOs) and 

industry requested workshops to discuss 
REGDOCs from the waste management and 
decommissioning series, including this one. 
 

CNSC staff held a workshop with industry on 
February 5, 2020 and a webinar with CSOs on 
February 26. Due to technical difficulties, a 
second webinar with members of the public 

and CSOs was held April 23, 2020. The 
purpose of the webinars were to explain the 
changes made to the document following 
public consultation and to discuss outstanding 

issues and how comments were dispositioned. 
 
The following organizations participated for 
the workshop with industry:  

 Bruce Power 

 BWX Technologies 

 Cameco 

 CNA 

 CNL 

 CANDU Owners Group  

 Hydro-Québec 

 Kinetrics  

 New Brunswick Power 

 NWMO 

 OPG 

 Orano 
 

The following commenters participated in the 
CSO webinar, either in person or through 
written submissions:  

 Algonquin Eco Watch  

 Canadian Environmental Law 
Association 

 Concerned Citizens of Renfrew 

 Dr. Frank Greening 

 Dr. Sandy Greer 

 Northwatch 

Citoyens concernés du comté et de la région de 

Renfrew, le Ralliement contre la pollution 

radioactive, Northwatch et 

Dorothy Goldin Rosenberg. 

 
Les organisations de la société civile (OSC) et 
l’industrie ont demandé la tenue d’ateliers afin 
de discuter des REGDOC relatifs à la gestion 

des déchets et au déclassement, y compris 
celui-ci. 
 
Le personnel de la CCSN a organisé un atelier 

avec l’industrie le 5 février 2020 ainsi qu’un 
webinaire avec les OSC le 26 février. En raison 
de difficultés techniques, un deuxième 
webinaire à l’intention des membres du public 

et des OSC a eu lieu le 23 avril 2020. Ces 
webinaires avaient pour but d’expliquer les 
modifications apportées au document à la suite 
de consultations publiques et de discuter des 

problèmes non résolus et de la manière dont les 
réponses aux commentaires ont été données. 
 
Les organisations suivantes ont participé à 

l’atelier à l’intention de l’industrie :  

 Bruce Power 

 BWX Technologies 

 Cameco 

 l’ANC 

 les LNC 

 le Groupe des propriétaires de CANDU  

 Hydro-Québec 

 Kinetrics  

 la Société d’énergie du 

Nouveau-Brunswick 

 la SGDN 

 OPG 

 Orano 
 
Les commentateurs suivants ont participé au 
webinaire à l’intention des OSC, en personne 

ou au moyen de mémoires :  

 Algonquin Eco Watch  

 l’Association canadienne du droit de 

l’environnement 
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 Dodie LeGassick 

 Michael Stephens 

 Regional Municipality of Durham  

 Concerned Citizens of Renfrew County 

and Area 

 Gordon Edwards 

 Saskatchewan Environmental Society 

 Ralliement contre la pollution 
radioactive 

 

The full responses to stakeholder feedback on 
individual REGODCs, including comments 
received during public consultation or in 
advance of the workshops, can be found in the 

associated detailed comments table included as 
part of the Commission Member Document 
package. 
 

 les Citoyens concernés du comté et de 

la région de Renfrew 

 Frank Greening, Ph. D. 

 Sandy Greer, Ph. D. 

 Northwatch 

 Dodie LeGassick 

 Michael Stephens 

 la municipalité régionale de Durham  

 les Citoyens concernés du comté et de 
la région de Renfrew 

 Gordon Edwards 

 la Saskatchewan Environmental 
Society 

 le Ralliement contre la pollution 

radioactive 
 
Les réponses complètes à la rétroaction des 

parties intéressées pour chaque REGODC, y 
compris les commentaires reçus durant les 
consultations publiques ou avant les ateliers, 
peuvent être consultées dans le tableau détaillé 

des commentaires connexe inclus dans la 
trousse de documents à l’intention des 
commissaires. 
 

Key comments 

 

Principaux commentaires  
 

The following summarizes some key 
comments received during the consultation 

period and provides the CNSC’s responses: 
 

Les principaux commentaires reçus lors de la 
période de consultation sont résumés ci-après, 

accompagnés des réponses de la CCSN. 

Comment 1 :  

 

Commentaire  1  

 

Licensees and CSOs expressed concern with 
the lack of clarity of terminology and 
definitions. 

Les titulaires de permis et les OSC ont exprimé 
des préoccupations quant au manque de clarté 
de la terminologie et des définitions. 

 

CNSC staff response:  
 

 

Réponse du personnel de la CCSN  
 

The document was reviewed to ensure that key 
terms are found in either REGDOC-3.6, 

Glossary of CNSC Terminology or the CSA 
standards that complement this REGDOC. The 
definitions were reviewed for alignment with 
the IAEA safety glossary. 

On a révisé le document afin de veiller à ce que 
les principaux termes se trouvent soit dans le 

REGDOC-3.6, Glossaire de la CCSN, soit 
dans les normes de la CSA qui complètent ce 
REGDOC. La correspondance des définitions 
au glossaire de l’AIEA sur la sûreté a été 



 
 

e-Doc 6098421 

Page 4 de 6 

 

 

vérifiée. 

  

Comment 2 :  

 

Commentaire 2  

 
Licensees and CSOs expressed concern with 

the clarity of the scope and applicability of the 
REGDOC. 
 

 

Les titulaires de permis et les OSC ont exprimé 

des préoccupations quant à la clarté de la 
portée et de l’applicabilité du REGDOC. 

 

CNSC staff response:  
 

Réponse du personnel de la CCSN  
 

The scope was changed to: “REGDOC-2.11.1, 
Waste Management, Volume I: Management of 

Radioactive Waste, pertains to CNSC licensees 
that manage radioactive wastes. Sections 4, 5, 
6, 7, 8 and 9 of this regulatory document apply 
to all licensees that manage radioactive wastes. 

Sections 10 and 11 contain requirements and 
guidance specific to radioactive waste storage 
facilities and disposal facilities, respectively.” 
 

La portée a été modifiée ainsi : « Le 
REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome I : 

Gestion des déchets radioactifs s’applique aux 
titulaires de permis de la CCSN qui gèrent des 
déchets radioactifs. Les sections 4, 5, 6, 7, 8 et 
9 du présent document s’appliquent à tous les 

titulaires de permis qui gèrent des déchets 
radioactifs. Les sections 10 et 11 renferment 
des exigences et de l’orientation propres aux 
installations de stockage de déchets radioactifs 

et aux installations d’évacuation et de stockage 
définitif des déchets radioactifs, 
respectivement. » 
 

Comment 3:  
 
CSOs expressed concerns on the lack of clarity 
and details regarding waste characterization, 

making it harder for detailed records of 
radioactive waste to be made available to the 
public. 

Commentaire 3  

 
Les OSC ont exprimé des préoccupations 
quant au manque de clarté et de 

renseignements à l’égard de la caractérisation 
des déchets, ce qui rend plus difficile de mettre 
à la disposition du public des registres détaillés 
des déchets radioactifs. 

  

CNSC staff response:  

 

Réponse du personnel de la CCSN  

 
The section of the document was changed to 

include further expectations on the characteristics 

that should be included as part of waste 

characterization such as the identification of the 

principal radionuclides relevant to safety.  

Characterization information is available to the 
CNSC for review during inspections. The 
CNSC does not require characterization 
records made available to the public due to 

Cette section du document a été modifiée afin d’y 

inclure davantage d’attentes quant aux 

caractéristiques qui devraient être incluses dans la 

caractérisation des déchets, comme l’identification 

des principaux radionucléides pertinents pour la 

sûreté.  

L’information sur la caractérisation est mise à 

la disposition de la CCSN aux fins d’examen 
durant les inspections. La CCSN n’exige pas 
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potential security concerns. 

 

que les registres de caractérisation soient 

rendus publics en raison des préoccupations 
potentielles en matière de sécurité. 
 

Comment 4:  

 

Commentaire  4 

 
Licensees had concerns regarding the 
applicability of a graded approach to waste 
management. 

 

Les titulaires de permis ont formulé des 
préoccupations sur l’applicabilité d’une 
méthode graduelle de la gestion des déchets. 

 

CNSC staff response: 

 

Réponse du personnel de la CCSN 
 

A section on the graded approach was added to 

provide clarity. The section explains that the 
licensee may apply the document in a graded 
manner commensurate with risk. It also 
clarifies that all requirements in the documents 

are applicable, but to varying degrees 
depending upon the safety significance and 
complexity of the work being performed. A 
graded approach is not a relaxation of 

requirements. All regulatory requirements must 
be met. A graded approach allows for tailoring 
of activities, commensurate with the hazard, 
such that safety is achieved. 

 

Une section sur la méthode graduelle a été 

ajoutée aux fins de clarification. Elle explique 
que le titulaire de permis peut appliquer le 
document de manière graduelle, 
proportionnellement au risque. Elle permet 

également de clarifier que toutes les exigences 
énoncées dans le document sont applicables, 
mais à divers degrés, selon l’importance pour 
la sûreté et la complexité du travail exécuté. 

L’utilisation d’une méthode graduelle ne 
constitue pas un assouplissement des 
exigences. Toutes les exigences réglementaires 
doivent être respectées. Une méthode graduelle 

permet d’adapter les activités 
proportionnellement au risque, de sorte 
d’assurer la sûreté. 
 

Comment 5:  
 

Commentaire 5  
 

Licensees and CSOs had concerning regarding 
the clarity of the radioactive waste 

classifications. 

Les titulaires de permis et les OSC ont exprimé 
des préoccupations quant à la clarté de la 

classification des déchets radioactifs. 
  
  

CNSC staff response: 

 
Réponse du personnel de la CCSN 
 

The document was reviewed and modified to 
ensure that the classification system in the 
REGDOC aligned with CSA N292.0, General 

Principles for the Management of Radioactive 
Waste and Irradiated Fuel and IAEA GSG-1, 
Classification of Radioactive Waste.   
 

A reference to GSG-1, Classification of 

Le document a été examiné et modifié de sorte 
d’assurer que le système de classification du 
REGDOC soit harmonisé à la 

norme CSA N292.0, Principes généraux pour 
la gestion des déchets radioactifs et du 
combustible irradié et au 
GSG-1, Classification of Radioactive Waste de 

l’AIEA.   
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Radioactive Waste was included in the 

REGDOC. 
 
The section on waste classification was 
expanded to include some information on 

suitable methods of waste disposal. 

 

Une référence au GSG-1, Classification of 
Radioactive Waste a été incluse dans le 
REGDOC. 
 

La section sur la classification a été étayée 
pour y inclure de l’information sur les 
méthodes appropriées d’évacuation ou de 
stockage définitif des déchets. 

  

Concluding remarks 

 

Mot de la fin 

 
This project has undergone extensive 

stakeholder consultations. CNSC staff have 
listened to concerns and the document has been 
modified, as appropriate.  

Ce projet a fait l’objet de vastes consultations 

auprès des parties intéressées. Le personnel de 
la CCSN a entendu les préoccupations et a 
modifié le document, au besoin. 
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Preface 

This regulatory document is part of the CNSC’s waste management series of regulatory documents, 

which also covers decommissioning. The full list of regulatory document series is included at the end of 

this document and can also be found on the CNSC’s website. 

Regulatory document REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume III: Safety Case for the Disposal of 

Radioactive Waste, Version 2 provides requirements and guidance to CNSC licensees and applicants for 

developing a safety case and supporting safety assessment for activities pertaining to a disposal facility, 

location or site. 

This is the second version of this document and supersedes REGDOC-2.11.1, Waste Management, 
Volume III: Assessing the Long-Term Safety of Radioactive Waste Management, Version 1, published in 

May 2018. 

For information on the implementation of regulatory documents and on the graded approach, see 

REGDOC-3.5.3, Regulatory Fundamentals. 

The words “shall” and “must” are used to express requirements to be satisfied by the licensee or 

licence applicant. “Should” is used to express guidance or that which is advised. “May” is used to 
express an option or that which is advised or permissible within the limits of this regulatory document. 

“Can” is used to express possibility or capability. 

Nothing contained in this document is to be construed as relieving any licensee from any other 

pertinent requirements. It is the licensee’s responsibility to identify and comply with all applicable 

regulations and licence conditions. 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
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Safety Case for the Disposal of Radioactive Waste 

1. Introduction 

1.1 Purpose 

The purpose of this document is to provide requirements and guidance to licensees and applicants 

for developing a safety case and supporting safety assessment activities pertaining to the disposal 

of all classes of radioactive waste. 

1.2 Scope 

This regulatory document addresses the development of a safety case and supporting safety 

assessment for the post-closure phase of disposal facilities, which includes locations or sites, for 

all classes of radioactive waste. This document also applies to long-term radioactive waste 

management facilities, locations or sites where there is no intention to retrieve the waste. Note: In 

this regulatory document, the term ‘disposal facilities’ also refers to disposal locations or sites, 

which are not classified as ‘nuclear facilities’ under the NSCA.  

The post-closure safety case considers information from the pre-closure phase (site preparation, 

construction, operation, decommissioning) insofar as this information impacts post-closure safety.  

For disposal facilities that operated, or that were decommissioned or closed before 2020, this 

document is to be considered as guidance. 

This regulatory document is complemented by other CNSC regulatory documents, such as 

REGDOC-2.9.1, Environmental Protection: Environmental Principles, Assessments and 
Protection Measures [1]. 

1.3 Relevant Legislation 

The requirements and guidance in this regulatory document should also be adopted for the 
disposal of uranium mine and mill waste, as applicable. The licensee must provide a justification 

to the CNSC with respect to requirements that do not apply. Additional requirements and 

guidance for waste management at uranium mines and mills are provided in REGDOC-2.11.1, 

Waste Management, Volume II: Management of Uranium Mine Waste Rock and Mill Tailings 

[2].Relevant legislation 

The following provisions of the Nuclear Safety and Control Act (NSCA) and its associated 

regulations are relevant to this document: 

 section 26 of the NSCA 

 paragraphs 4(d) and 12(1)(c) of the General Nuclear Safety and Control Regulations  

 paragraphs 3(k), 4(e), 5(f), (i), (j), (k), 6(c), (h), (i), (j), 7(f), (k) and 8(a) of the Class I 
Nuclear Facilities Regulations 

 paragraph 4(t), 5(i) and 5(k) of the Class II Nuclear Facilities and Prescribed Equipment 

Regulations  

 section 1 of the Nuclear Substances and Radiation Devices Regulations 

 subparagraph 3(a)(viii), 3(c)(iii), 3(d)(i), 7(d) and 8(b) of the Uranium Mines and Mills 

Regulations   

http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/N-28.3/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/N-28.3/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-202/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-204/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-204/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-205/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-205/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/SOR-2000-207/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-206/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-206/page-1.html
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2. The CNSC’s Waste Management Framework 

In addition to this regulatory document, the CNSC’s regulatory framework for waste management 

includes: 

 REGDOC-2.11, Framework for Radioactive Waste Management and Decommissioning in 
Canada  

 REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume I: Management of Radioactive Waste  

 REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume II: Management of Uranium Mine Waste 

Rock and Mill Tailings  

 REGDOC-2.11.2, Decommissioning 

The following CSA standards complement the CNSC’s regulatory framework: 

 CSA N286, Management System Requirements for Nuclear Facilities 

 CSA N288.4, Environmental Monitoring Programs at Class I Nuclear Facilities and 

Uranium Mines and Mills 

 CSA N288.5, Effluent Monitoring Programs at Class I Nuclear Facilities and Uranium 
Mines and Mills 

 CSA N288.6, Environmental Risk Assessments at Class I Nuclear Facilities and Uranium 

Mines and Mills 

 CSA N288.7, Groundwater Protection Programs at Class I Nuclear Facilities and Uranium 

Mines and Mills 

 CSA N292.0, General Principles for the Management of Radioactive Waste and Irradiated 
Fuel  

 CSA N292.1, Wet Storage of Irradiated Fuel and Other Radioactive Materials 

 CSA N292.2, Interim Dry Storage of Irradiated Fuel 

 CSA N292.3, Management of Low- and Intermediate-Level Radioactive Waste 

 CSA N292.5, Guideline for the Exemption or Clearance From Regulatory Control of 
Materials That Contain, or Potentially Contain, Nuclear Substances 

 CSA N292.6, Long-Term Management of Radioactive Waste and Irradiated Fuel 

 CSA N294, Decommissioning of Facilities Containing Nuclear Substances 

3. Graded Approach   

This regulatory document may be applied in a graded manner commensurate with risk. With a 

graded approach, all requirements apply, but to varying degrees depending upon the safety 

significance and complexity of the work being performed. The level of analysis, the depth of 

documentation and the scope of actions necessary to comply with regulatory requirements  are 

commensurate with the nature and level of the hazards and complexity of the facility or activities, 

and with the characteristics of the waste.  

Further information on the graded approach can be found in REGDOC-3.5.3, Regulatory 

Fundamentals [3]. 

4. Definition of Safety Case and Safety Assessment  

A safety case is defined as an integrated collection of arguments and evidence to demonstrate the 

safety of a facility and the meeting of all applicable regulatory requirements. A safety case 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-5-3/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc3-5-3/index.cfm
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normally includes a safety assessment, but could also typically include information (such as 

supporting evidence and reasoning) on the robustness and reliability of the safety assessment and 

the assumptions made therein.  

For a disposal facility, the safety case may support the decision to proceed to a specific stage of 

development. In such instances, the safety case should acknowledge the existence of any 

remaining uncertainties and should provide guidance for work to manage these uncertainties in 

future development stages. 

A safety assessment is defined as an assessment of all aspects relevant to safety of a nuclear 

facility. It is a systematic process that includes quantitative analyses and the interpretation of the 

results of those analyses. The safety assessment follows an iterative approach that carries on 

throughout the design process and over the lifecycle of the facility or the activity, to ensure that 

all the relevant safety requirements are met. Safety assessment is often used interchangeable with 

safety analysis. 

Figure 1 provides an outline of the components of a safety case and safety assessment. 

Figure 1. Components of a safety case and safety assessment 
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5. Role and Development of the Safety Case  

5.1 Role of the safety case 

The safety case relates to all hazards and is the main tool used to document and demonstrate that 

a facility will adequately protect people and the environment during its entire lifecycle (site 
preparation, construction, operation and decommissioning) and in the post-closure period. For a 

post-closure safety assessment, the emphasis is on the performance of the disposal facility and the 

assessment of its impact after closure. The safety case is a structured framework for documenting 

and presenting all of the safety-related information for a disposal facility in a consolidated 

manner. 

The safety case supports the regulatory process, including decision making, and is a means of 

communicating and consulting with interested parties at different points throughout the facility’s 

lifecycle.  

The safety case can be used to: 

 verify a concept 

 support the selection of a site 

 perform design optimization 

 establish limits, controls and conditions  

 design the monitoring program 

 guide operation, decommissioning and closure 

 prioritize research and development programs 

5.2 Development of the safety case 

A post-closure safety case is required for a disposal facility throughout its entire lifecycle – at the 
start of each major licensing stage, from site preparation through to decommissioning (which 

includes closure and decommissioning of ancillary facilities) – and post-closure period until 

release from regulatory control. The post-closure safety case evolves throughout the lifecycle of 

the disposal facility using an iterative approach.  

In the pre-licensing phase, assumptions may need to be made regarding concept development and 
site selection. These activities do not require licensing from the CNSC; however, due to their very 

long time spans, typically several decades, early engagement with the CNSC during the pre-

licensing period is encouraged. As concept development and site selection proceed, empirical 

site-specific data is necessary and details of the proposed design, construction, operation, 

decommissioning, closure and post-closure, as appropriate, need to be developed. This will allow 

specific issues to be addressed in more detail in the safety case.  

The safety case is updated progressively throughout the lifecycle of the disposal facility by the 

systematic collection, analysis, and interpretation of the necessary scientific and technical data. 

The scope and level of technical detail will depend on stage of development of the disposal 

facility. Data used in the safety case can be obtained from a variety of sources, including site 

specific sampling, regional field investigations, scientific literature and analogous examples . 
Updates to the safety case consider comments from technical and regulatory reviews, increased 

knowledge, and operational experience, as well as results from monitoring programs and research 

activities. The lifecycle approach to the development of the safety case enables ongoing 
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engagement with the public and Indigenous groups and the incorporation of stakeholder 

feedback. 

At closure of the disposal facility, the safety case will contain information that future generations 

may require (e.g., institutional control plans, long-term monitoring plan). 

6. General Requirements for the Safety Case 

In support of a licence application for activities pertaining to a disposal facility, the licensee or 

applicant shall submit a safety case to the CNSC for acceptance. The safety case must:   

 demonstrate that all safety requirements will be met   

 be detailed and comprehensive so as to provide the necessary technical input for informing 

the decisions required  

 include clearly written documentation, including arguments justifying the approaches in the 

safety case, based on information that is traceable and credible 

 assess the safety of the facility using a graded approach  

 describe all relevant safety aspects of the site, and design, construction, operation, 

decommissioning, closure and post-closure (including institutional control), as applicable, of 
the facility or site in the safety case   

 be periodically reviewed and updated at all licensing stages and whenever there are 

significant changes to the disposal facility 

 include the implementation of management system principles; additional requirements and 

guidance for management systems is provided in REGDOC-2.1.1, Management System [4]   

7. Components of the Safety Case 

The safety case shall include the following components, as illustrated in figure 1: 

 safety case context  

 safety case strategy  

 disposal system description  

 safety assessment  

 management of uncertainties  

 iteration and design optimization  

 limits, controls and conditions  

 monitoring and surveillance  

 safety features during the period of institutional control 

 integration of safety arguments  

Note: there are many possible ways of structuring and documenting the safety case. 

7.1 Safety case context 

The licensee or applicant shall ensure that the safety case: 

 defines its scope and purpose 

 states the requirements to be met to demonstrate safety 
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Boundaries and interfaces with facilities and activities in close proximity, both within and outside 

the site, should be considered in the safety case.  

The scope of the safety case should provide a clear description of the relevant stage in the 

facility’s lifecycle; how the safety case has changed from previous revisions; and, how it will 

support future revisions.  

Safety requirements are those that ensure that the proposed licensed activities do not incur 

unreasonable risk, to the environment and to the health and safety of persons. Requirements 
typically include acceptance criteria (see section 8.1.1.1) for selected safety indicators (such as 

dose, risk, radionuclide concentration), in addition to principles of containment, isolation, defence 

in depth, and robustness. Safety requirements should be developed in consultation with the CNSC 

and other stakeholders. 

7.2 Safety case strategy 

The licensee or applicant shall develop and adopt a safety case strategy that describes the 
integrated approach that will be taken to meet the safety requirements. The strategy should be 

established early in the development of the safety case.  

The strategy shall identify and describe a number of key elements to provide confidence in safety, 

such as: 

 containment and isolation of the waste 

 multiple safety functions, defence in depth, and passive safety features 

 robustness 

 demonstrability and feasibility  

 the interdependencies of the various steps in waste management 

 other elements that contribute to and provide confidence in safety 
 

The safety case strategy should identify the time frames associated with the key elements of the 

strategy. 

 

Containment and isolation 

Containment and isolation shall demonstrate by presenting evidence that the overall barrier 

system retains its safety functions during the safety case time frame. For each barrier, the safety 

functions, the expected performance, and design life shall be provided. Degradation of these 

safety functions under normal evolution or disruptive events shall be taken into account. It must 

be demonstrated that, despite this degradation, containment and isolation and all other safety 
requirements including acceptance criteria (such as dose, risk, or contaminant concentration) will 

be met.  

Multiple safety functions and defence in depth  

The principle of defence in depth shall be applied so that the performance of the disposal facility, 

described in section 7.3, does not unduly rely on a single barrier. The principle of defence in 

depth is usually applied in disposal facilities by the provision of a system of multiple barriers with 

multiple safety functions that contribute to the containment and isolation of the waste.  
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The safety functions of the individual barrier, as well as the time frames over which the barrier is 

expected to perform should be identified and justified. Each safety function should be 
independent of the others, to the extent possible, in order to ensure that they are complementary 

and that barriers are unlikely to fail through a single failure mode. The number and extent of the 

barriers necessary should be commensurate with the hazards of the waste to be disposed of.  

Safety functions shall be provided by passive means, to the extent possible. Active controls, such 

as monitoring, can contribute to the confidence in passive barriers and safety functions although 
shall not be solely relied on to ensure defence in depth. The multiple barrier system should 

provide resistance, primarily by passive means, to radionuclide migration.  

Robustness 

The overall disposal system as well as each individual barrier shall be shown to be robust. The 

overall disposal system is robust if it can be demonstrated that none of the safety requirements 

would be jeopardized if one or more barriers or safety functions were to fail. Barrier robustness is 
demonstrated with evidence that the barrier would fulfill its safety functions under the effects of 

the expected natural processes or anthropogenic disturbances.  

The effect of long time frames on robustness should be considered. For disposal facilities with 

long time frames, there is an increased likelihood that natural processes or disturbances could 

affect the performance of individual barriers or the overall disposal facility. 

Time frames 

The licensee or applicant shall define the time frame, which is the period covered by the safety 

assessment. Time frames establish boundary conditions for the longevity and performance of 

barriers to isolate and contain the waste.  

The licensee or applicant shall justify the time frame associated with the required performance of 
the overall disposal facility and of its individual components, as part of the safety strategy. This 

justification shall be commensurate with the class of waste to be stored or emplaced and with the 

time frame associated with hazards imposed by the waste.  

The time frame shall consider the following, at a minimum: 

 time of the peak radiological impact predicted by the safety assessment 

 normal (expected) evolution of the disposal system, in consideration of the decay of the 

radiological substances associated with the waste and of the stability of the host medium or 

site 

 type and severity of events considered in the safety assessment 

The licensee or applicant should also consider the following to provide additional evidence to 
support the determination of the time frame: 

 use of appropriate natural analogs (e.g., geological, hydrogeological and geochemical 

characteristics similar to those of the site)  

 site-specific natural background levels of radiological and non-radiological contaminants  

It may be necessary to define several different time frames within one safety case in order to deal 

with different scenarios and to demonstrate containment. For example, additional time frames, in 

addition to the reference time frame used in the normal evolution scenario, may be used to 
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illustrate the robustness of the disposal facility for time periods beyond when the maximum 

impact is predicted to occur. The licensee or applicant should define additional time frames to 
illustrate the performance of particular barriers in response to disruptive events (e.g., earthquakes, 

glaciation, climate change) that are predicted to occur in the future. The design of the disposal 

facility should be based on disruptive events that are consistent with the time frame of the normal 

evolution scenario. In some other situations (e.g.,  for the deep geological disposal of high-level 

or intermediate-level waste), impact predictions using very long time frames up to tens of 
millions of years could illustrate the containment capabilities of the barriers, despite significant 

environmental or geological perturbations. The evolution of the disposal facility shall be 

considered when deriving the time frame, and the normal evolution scenario used in the safety 

assessment would be defined accordingly. 

7.3 Disposal system description 

The licensee or applicant shall describe the disposal system in the safety case. The disposal 
system is defined as the integrated collection of properties of the site for a disposal facility;  

design of the disposal system; physical structures and items; procedures for control; and 

characteristics of the waste and other elements that contribute in different ways and over different 

time frames to the fulfilment of safety functions for disposal. The description should also include 

both quantitative and qualitative information. As applicable, the following shall be included: 

 specific understanding of features, events and processes (FEPs) associated with the site and 

the disposal facility 

 waste information (e.g., quantities and properties of the waste and the radionuclide inventory)   

 waste acceptance criteria at the disposal facility 

 description of the biosphere including human and non-human biota and the surface 
environment  

 site characteristics including, as applicable, the deep and near-surface geological units at the 

site, including:  

 the description of surface and subsurface characteristics (e.g. geology, hydrogeology, 

hydrology, geochemistry, tectonics, seismicity, geomorphology, climate, ecology) 

 current and foreseeable land use 

 the identification and description of expected natural evolution and disruptive events 

 the design and assumptions upon which the design is based  

 description of the structure, systems and components (SSCs) of the disposal system, which 

includes the  engineered and natural barriers, their safety functions, interfaces, associated 
uncertainties and performance as a function of time1  

 radiological, thermal, hydraulic, mechanical, chemical and biological processes that may 

affect the disposal system and its components as well as the possible interaction among those 

components 

The licensee or applicant shall demonstrate that nuclear criticality safety has been considered as 
applicable. Nuclear criticality safety analysis for the post-closure phase shall utilize waste 

acceptance criteria and technical practices that are provided in REGDOC-2.4.3, Nuclear 

Criticality Safety [5]. 

                                              
 
1 For disposal, the performance should take into consideration the degradation of the barriers during the 

time frame associated with the disposal facility. 
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Following a graded approach to safety, the level of rigour and completeness in the description of 

the system and its components should be commensurate with the hazards imposed by the waste, 
and with the development and licensing stage of the facility. For example, in the concept 

development stage, generic data might be sufficient, but it is expected that an increasing level of 

site-specific data would be available at later stages such as site selection, construction and 

operation. The safety case should be updated by taking into account improved knowledge of the 

behaviour of the disposal system obtained through a systematic research and development 

program. 

The licensee or applicant shall identify the safety functions of both the overall disposal system 

and the individual SSCs and assess the safety performance in terms of their ability to fulfill the 

safety functions. The safety case and its supporting safety assessment should explain and justify 

the safety functions of the overall disposal system and of each individual barrier.  

Guidance on the site characterization of a deep geological repository is found in REGDOC-1.2.1, 

Guidance on Deep Geological Repository Site Characterization [6]. 

7.4 Safety assessment 

The licensee or applicant shall perform a safety assessment that addresses impacts to people and 

the environment that may arise from normal evolution of the site and from potential disruptive 

events identified in an FEPs analysis. The FEPs analysis may consider the Nuclear Energy 

Agency’s International FEP List. 

7.4.1 Components of the safety assessment 

The safety assessment shall include the following components, as applicable: 

 site and engineering aspects 

 operational safety aspects 

 post-closure safety assessment 

7.4.1.1 Site and engineering aspects 

The licensee or applicant shall use data obtained from the disposal system description as inputs to 

the safety assessment, and provide boundary conditions for the quantitative assessment models 

(discussed in section 8.1.1.2).  

The licensee or applicant should use the results of the safety assessment to provide confidence in 

the adequacy of the site and engineering design. 

Passive safety 

The licensee or applicant shall take passive safety means into account in the design of the facility 

to minimize the dependence of safety on active means.  

Multiple safety functions 

The licensee or applicant shall assess defence in depth in the context of the site and engineering 

aspects. This entails a demonstration that multiple safety functions are provided at the facility.  
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Scientific and engineering principles 

The licensee or applicant should make use of established construction techniques and materials, 

and should give due consideration to feedback from experience gained. If the licensee or 

applicant uses other techniques and materials, these should be justified. 

Quality of site characterization 

The licensee or applicant shall ensure that the safety assessment describes and/or references the 

approach and criteria used in site selection and demonstrate that the site selected is in accordance 

with the safety strategy and any criteria that have been established.   

For disposal facilities, site characterization activities will take place over many years and should 

be carried out under a formal site characterization plan that includes quality assurance / quality 

control protocols to verify the data.  

7.4.1.2 Operational safety aspects 

While operational safety aspects are outside the scope of this document, the licensee shall ensure 

that the impacts of pre-closure activities on post-closure safety are assessed and minimized. 

7.4.1.3 Post-closure safety assessment 

The licensee or applicant shall perform a post-closure safety assessment. The post-closure safety 

assessment forms the core of the safety assessment for a disposal facility. It involves an analysis 

of the expected normal evolution of the disposal system, possible disruptive events, and the 
potential radiological and non-radiological impacts on people and the environment, as well as the 

interpretation of results. Scenarios are used to describe possible evolutions of the disposal system 

and its environment as well as the impacts.  

The impacts are determined quantitatively by means of mathematical models. This includes an 

analysis of the potential migration of radioactive and hazardous substances from the disposal 
facility, their movement in the environment and resulting impacts. Requirements and guidance on 

how to perform a post-closure safety assessment can be found in section 8 of this document. 

7.5 Management of uncertainties 

The licensee or applicant shall characterize uncertainties in the safety case with respect to their 

source, nature and degree using quantitative methods as well as professional judgment. 

The licensee or applicant shall ensure that the safety case demonstrates how uncertainties are 

managed; for example by: 

 modifying the safety strategy to reduce the uncertainties  

 showing that the uncertainties do not have implications on safety 

 using conservative assumptions to bound the uncertainties and showing that there remains a 

sufficient margin for safety requirements to be met 

The licensee or applicant should reduce uncertainties throughout the different stages of the 

development of the safety case. The licensee or applicant should identify the remaining 

uncertainties within the safety case and how the safety case is still supported despite these 

uncertainties. 
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Uncertainties that remain in the safety case and that have implications on safety should be 

addressed through uncertainty and sensitivity analyses. In addition, the development of 
monitoring and research and development programs could be used to further reduce the 

uncertainties. 

7.6 Iteration and design optimization 

The licensee or applicant should ensure that the disposal system design and its components are 

optimized using a well-defined and iterative process. As the project proceeds and additional 
information is gained, initial results should be refined and should replace the generic or default 

data, reducing the reliance on assumptions. 

The licensee or applicant should demonstrate within the safety case how the selected design and 

its components have been optimized. The design process should include a comparison between 

the design options considered, an assessment of their advantages and disadvantages, and a 

justification for the preferred option. Optimization may be demonstrated through a comparison of 

previous design iterations to the final design. 

7.7 Limits, controls and conditions 

The licensee or applicant shall establish limits, controls and conditions using the safety case. 

These shall be applied to all activities that have an influence on the post-closure safety of the 

facility and to the waste that will be disposed of at the facility.  

The limits, controls and conditions derived from the safety assessment for the waste shall include 

the waste acceptance criteria for individual packages as well as for the entire facility, and the 

acceptable waste inventory and/or the allowable concentration levels of radionuclides in the 

waste.  

The licensee or applicant shall use the established limits, controls and conditions as an input to 
the development of operational programs and procedures in consideration for the post-closure 

phase. For example, the safety case and established limits, controls and conditions should be used 

to inform the development of the monitoring and surveillance program for the site and of the 

surrounding area appropriate to the specific facility. 

7.8 Monitoring and surveillance  

REGDOC 2.11.1, Waste Management, Volume I: Management of Radioactive Waste [7], 

provides requirements for the monitoring and surveillance of waste management facilities.  

7.9 Institutional controls  

The licensee or applicant shall identify the role that institutional controls play in disposal facility 

safety, and how that role is taken into account in the safety case and its supporting safety 

assessment. The presence of institutional controls should not be used to justify a reduction in the 

level of design of the containment and isolation system. 

While long-term safety of the disposal facility should not be dependent on institutional controls, 

these should be used to the extent practicable to confirm that the disposal system is performing as 

designed. 
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Uncertainties associated with future human activities and the evolution and stability of societies, 

licensees or applicants should limit reliance on institutional control as a safety feature to a few 
hundred years. For uranium mine and mill waste, the large volume of the waste and the longevity 

of some of the radionuclides might necessitate longer periods of institutional control as a means 

of providing safety. Reliance on such longer-term institutional control (beyond a few hundred 

years) should be justified in the safety case through an optimization process taking into account 

technical and socio-economic factors.  

REGDOC 2.11.1, Waste Management, Volume I: Management of Radioactive Waste [7], 

provides guidance on institutional control.  

7.10 Integration of safety arguments 

The licensee or applicant should ensure that the safety case provides a synthesis of available 

evidence, arguments and analyses. This synthesis should be provided in a well-structured, 

transparent and traceable manner. 

The licensee or applicant should: 

 provide evidence that all safety requirements have been met  

  

 provide complementary safety indicators, such as radionuclide concentrations and fluxes 

through individual barriers 

 provide additional safety arguments, for example from the study of paleohydrogeological 

information on the site, and the study of natural analogs to the overall disposal system, and 

/or its individual components 

 address how hazardous substances contained in the radioactive waste could affect the 

environment 

In addition, the licensee or applicant should: 

 describe the treatment of uncertainty in the safety case and supporting assessment 

 provide evidence on the quality and reliability of the science and design work that form the 

basis of the safety case 

 provide evidence of the quality and reliability of the safety assessment with respect to the 
derivation of scenarios; the adequacy of methods, models, computer codes and databases; and 

quality of the calculations 

 provide findings that contradict the arguments made in the safety case 

 acknowledge any limitations of currently available evidence, arguments and analyses  

 document any third-party peer review of the safety case, showing how the outcomes of the 
peer review have been taken into consideration 

 provide management system requirements on the performance of safety assessment 

calculations to provide assurance of their quality 

 

Following the integration of safety arguments, the licensee or applicant should provide 
justification for the continuation of the project. 

7.10.1 Comparison with acceptance criteria 

The licensee or applicant shall compare the selected assessment end points for the assessment to 
acceptance criteria (such as dose and contamination concentrations). It should be noted that 
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meeting the acceptance criteria is not sufficient for making a safety case acceptable, since other 

safety requirements (e.g., isolation, containment) also have to be met. In addition, it should be 

demonstrated that the proposed disposal system has been optimized.  

7.10.2 Complementary safety indicators  

In addition to comparing safety assessment end points with the acceptance criteria, the licensee or 
applicant should use complementary safety indicators (i.e., the calculation of values other than the 

end points of the assessment) to provide additional confidence in the conclusions of the safety 

case. Assessments that use complementary safety indicators as additional arguments for safety 

should present justification for their use.  

Complementary indicators from the safety assessment can also be used to inform the monitoring 
program. In many instances, however, those indicators cannot be directly or practically monitored 

(e.g., container corrosion rates), but must be inferred by a set of sub-indicators that are easily 

measured or quantified. For example, corrosion rates depend on temperature and the geochemical 

composition of the groundwater, and the former parameters can be inc luded in a monitoring 

program. 

7.10.3 Additional arguments (multiple lines of reasoning) 

The licensee or applicant should use multiple lines of reasoning to provide confidence in the 

safety case; for example, from natural or anthropogenic analogs or from paleohydrogeological 

information. 

Natural analogs can be used to demonstrate that components of a disposal system remain 

effective over extended temporal and spatial scales considered in post-closure safety assessment 

models, which cannot be replicated in laboratory studies. Natural analogs can provide data for 

verifying and validating both detailed process and simplified assessment models, and for 
developing generic models that describe the site in the absence of site-specific characterization 

data. Anthropogenic analogs, if relevant, may also be used in addition to natural analogs. Site-

specific paleohydrogeological information can build confidence in the site’s geological stability 

and containment capability. Natural analogs and paleohydrogeological information can provide 

complementary assessments of long-term safety, and be included in the safety case to provide 

confidence in the conclusions drawn from the safety assessment.  

8. Post-Closure Safety Assessment  

The licensee or applicant shall ensure that the post-closure safety assessment for a disposal 
system includes a systematic quantitative analysis of the evolution of the disposal system and its 

environment, possible disruptive events, and the potential resulting radiological and non-

radiological impacts on people and the environment. The interpretation of the quantitative results 

should be clear. 

The licensee or applicant shall develop and use scenarios to describe possible evolutions of the 

facility and its environment as well as the potential impact of the identified FEPs on safety.  

The licensee or applicant should apply models to each given scenario to assess: 

 evolution of the waste form and associated contaminant activity/concentrations over time 

 contaminant release rates 

 evolution of the engineered barriers 
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 evolution of the natural barriers 

 contaminant transport through the engineered barriers, the geosphere and the biosphere 

 receptor exposure 

 potential effects resulting from the exposure 

The licensee or applicant shall ensure that the post-closure safety assessment demonstrates their 

understanding of the disposal system through a well-structured, transparent and traceable 

methodology.  

The post-closure safety assessment documentation should provide a clear and complete record of 

the decisions made and the assumptions adopted in developing the model of the disposal system. 

The parameters and variables used to run the model and to arrive at a given set of results should 

be reported and justified. This input data should be obtained from site-specific studies and 

research results. 

The assumptions and data of the post-closure safety assessment shall be supported by an 

assessment of the current and future conditions of the disposal system. 

Due to the uncertainty of assumptions made about future events, the reliability of quantitative 

estimates diminishes with increasing time scale. The demonstration of safety will therefore rely 

less on quantitative estimates and more on qualitative arguments as the time scale increases. The 

licensee or applicant should not consider long-term quantitative estimates as guaranteed impacts, 
but rather as safety indicators. To build confidence, the post-closure safety assessment should be 

performed using an approach that combines multiple lines of reasoning (additional arguments) 

and safety indicators within the context of the safety case. 

8.1 Components of the post-closure safety assessment 

The licensee or applicant should use a structured approach to perform the post-closure safety 

assessment of a disposal system that includes the following components: 

 post-closure safety assessment context 

 disposal facility description 

 post-closure safety assessment scenarios and time frames 

 development and use of safety assessment models 

 interpretation of results 

8.1.1 Post-closure safety assessment context 

The licensee or applicant shall ensure that the safety assessment context: 

 defines the scope and purpose 

 states the assessment criteria used in the assessment 

 outlines the approach adopted to demonstrate safety 

 states the end points for the assessment (i.e. the modelling output that needs to be compared 

to the acceptance criteria; see section 8.1.1.1)  

8.1.1.1 Acceptance criteria used in the assessment 

The licensee or applicant shall ensure that the safety assessment context contains the criteria by 
which the safety assessment results will be deemed acceptable. These criteria shall be based on 
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regulatory requirements and/or derived from other scientifically justifiable benchmarks or safety 

indicators that indicate system performance. The licensee should establish explicit criteria for the 

level of safety to be achieved. 

Radiological protection of persons 

The post-closure safety assessment of a disposal facility shall provide reasonable assurance that 

the regulatory radiological dose limit for public exposure (currently 1 mSv/year) will not be 

exceeded for the normal evolution scenario. To account for the possibility of exposure to multiple 
sources, and their potential cumulative effects, and to help ensure that doses resulting from the 

disposal system are as low as reasonably achievable (ALARA), a dose constraint should be 

established as a fraction of the regulatory dose limit. The dose constraint is not a limit, but rather 

a design tool in the optimization process. For example, for optimization, the International 

Commission on Radiological Protection (ICRP) [8] recommends a dose constraint of 

0.3mSv/year. 

The dose constraint should not be used to account for uncertainties in safety assessment model 

predictions. The achievement of a design constraint does not, in itself, demonstrate that a design 

satisfies the optimization principle. A dose should be reduced below a constraint if this can be 

done at a justifiable cost, taking into consideration social and economic factors. The form of the 

radiological design target should be consistent with the approach and strategy chosen for the post-

closure safety assessment.  

The IAEA’s SSR-5, Disposal of Radioactive Waste [9], proposes the following criteria, according 

to ICRP recommendations: 

(a) The dose limit for members of the public for doses from all planned exposure situations is an 

effective dose of 1 mSv in a year. This and its risk equivalent are considered criteria that are not 

to be exceeded in the future. 

(b) To comply with this dose limit, a disposal facility (considered as a single source) is so 

designed that the calculated dose or risk to the representative person who might be exposed in the 

future as a result of possible natural processes affecting the disposal facility, does not exceed a 

dose constraint of 0.3 mSv in a year or a risk constraint of the order of 10-5 per year. 

(c) In relation to the effects of inadvertent human intrusion after closure, if such intrusion is 
expected to lead to an annual dose of less than 1 mSv to those living around the site, then efforts 
to reduce the probability of intrusion or to limit its consequences are not warranted. 

(d) If human intrusion were expected to lead to a possible annual dose of more than 20 mSv to 
those living around the site, then alternative options for waste disposal are to be considered; for 

example, disposal of the waste below the surface, or separation of the radionuclide content giving 

rise to the higher dose. 

(e) If annual doses in the range of 1 to 20 mSv are indicated, then reasonable efforts are 

warranted, at the facility development stage, to reduce the probability of intrusion or to limit its 

consequences by means of optimization of the facility’s design. 

(f) Similar considerations apply where the relevant thresholds for deterministic effects in organs 

may be exceeded. 
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Protection of persons from hazardous substances 

Benchmark values for protection from hazardous substances can be found in federal and 
provincial environmental objectives and guidelines. Where available, the Canadian 

Environmental Quality Guidelines [10], established by the Canadian Council of Ministers of the 

Environment (CCME) for protection of human health, should be used for benchmark or 

toxicological reference values. Where the CCME’s human health guidelines are not available, 

human health-based federal or provincial guidelines should be used. If none are available, 
benchmarks can be derived from the toxicity literature or other regulatory agencies, or from 

CCME protocols for the derivation of criteria. 

Radiological protection of the environment 

For the protection of non-human biota from radiation exposure, the primary concern is the total 

radiation dose to the organisms resulting in deterministic effects. Radiation dose benchmarks for 

a quantitative effects analysis should follow the guidance of the United Nations Scientific 
Committee on the Effects of Atomic Radiation [11]. For species identified to be in need of special 

protection (e.g., those named on the Government of Canada’s List of Wildlife Species at Risk), a 

more conservative screening dose rate criterion [8] should be considered. Other benchmark 

values for mean radiation doses to non-human biota have been derived for various types of 

organisms [12, 13, 14, 15, 16, 17]. 

Development of criteria for ensuring radiological protection of the environment should follow the 

protocols established for hazardous substances, as discussed below. 

Protection of the environment from hazardous substances 

Non-radiological acceptance criteria for protection of the environment can include concentration 

or flux of hazardous substances. The Canadian Environmental Quality Guidelines [10] for water, 
sediment and soil are appropriate benchmarks for conservative safety analyses. Provincial 

guidelines can be used, where appropriate, for substances for which federal guidelines have not 

been established. 

Alternatively, benchmarks for hazardous substances can be derived from toxicity literature, or  

other regulatory agencies (e.g., the U.S. Environmental Protection Agency). The CCME provides 

protocols for the derivation of air, soil and water quality criteria. The protocols for developing 
criteria for the protection of the environment include determining critical toxicity values  – such as 

an effects concentration for a 10% or 20% response, lowest observable adverse effects level, or 

no observable adverse effects level – from studies of chronic exposure to the most sensitive 

species. The assessment of risks of hazardous substances to non-human biota is done at the 

population level, but for species identified to be in need of special protection (e.g. , those 
identified under the Species at Risk Act), the assessment should focus on protection at an 

individual level. 

8.1.1.2 Approach adopted to demonstrate safety 

A licensee or applicant should use risk-informed approaches to estimate the release and dispersal 

of contaminants and resulting concentrations in water, sediment, soil and air based on waste 
characteristics, release mechanisms and rates, and contaminant transport rates. This may be a 

combination of modelling supported by monitoring data.  

https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/s-15.3/
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A licensee or applicant should assess post-closure safety using a number of quantitative 

approaches, including, without being limited to:  

 a scoping assessment to illustrate the factors that are important to post-closure safety and a 

bounding assessment to show the limits of potential impact 

 calculations that give a realistic best estimate of the performance of the disposal facility or 

system, or conservative calculations that intentionally over-estimate potential impact 

 deterministic or probabilistic calculations, appropriate for the purpose of the safety 

assessment, to reflect data uncertainty 

The licensee or applicant may use any combination of these or other appropriate assessment 

strategies in a complementary manner to increase confidence in the demonstration of the safety of 

the facility.  

The licensee or applicant should discuss and justify the choice of approach in the documentation 

demonstrating post-closure safety. It is expected that the purpose of the safety assessment will 
also justify the assessment model used (section 8.1.5) and the level of confidence that is needed in 

the results. 

Scoping and bounding assessment 

The licensee or applicant may use a scoping assessment to provide a general understanding of the 

overall disposal facility, and to help identify the aspects of the system that are critical to safety.  

The licensee or applicant may use a bounding assessment to provide limiting estimates of 

disposal facility performance. Such assessment may be performed with simple mathematical 

models, or detailed models that use limiting parameter values.  

Realistic best estimates vs. conservative overestimations assessment 

The licensee or applicant may use a realistic best-estimate assessment to provide the most likely 
behavior of the disposal facility. The licensee or applicant should use real site and as-built facility 

data, site-specific scenarios and accurate models of the processes being simulated in the realistic 

estimate. 

The licensee or applicant may use conservative assessments to intentionally overestimate future 

consequences to provide an additional margin of safety for situations where the assessment 
results cannot be considered accurate estimates, but indicators of safety. A conservative approach 

should be used when developing computer codes and models. Assumptions and simplifications of 

processes should not result in underestimation of the potential risks or impacts.  It may not be 

necessary for every assumption to be conservative; however, the net effect of all assumptions 

should be a conservative representation of long-term impact and risk. 

Conservative values of boundary and initial conditions of an assessment model, as well as input 
data, can be used to overestimate future consequences. Because models do not necessarily have a 

linear response to input data, conservative input values are not necessarily upper or lower limits 

of the data. It is the value of the computed result that determines whether the model structure and 

input data have given a conservative overestimation. 

If the assessment results are to be used for compliance with a numerical measure or standard of 
performance, it may be appropriate to undertake a conservative approach based on relatively 
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simple models. Such an approach will be feasible if there is a large margin of safety. Caution is 

necessary because if misused, results from overly conservative or worst case representations of 
the facility or activity may lead to poor decision making based on assessment results that bear 

little resemblance to the actual disposal system. 

Deterministic and probabilistic approach 

The licensee or applicant may use a deterministic model to illustrate the impact of specific 

individual uncertainties or alternative model assumptions. The deterministic model uses single-
valued input data to calculate a single-valued result that will be compared to an acceptance 

criterion. To account for data variability, individual deterministic calculations must be done using 

different values of input parameters.  

This is the approach used for performing sensitivity analyses (determining the response of model 

predictions to variations in input data) and importance analyses (calculating the range of 

predicted values that corresponds to the range of input values).  

The licensee or applicant may use probabilistic models which typically perform repeated 

deterministic calculations based on input values sampled from parameter distributions, with the 

set of results expressed as a frequency distribution of calculated consequences. Frequency 

multiplied by consequence is interpreted as the overall potential risk of harm from the disposal. 

Probabilistic models can explicitly account for uncertainty arising from variability in the data 
used in safety assessment predictions. Such models may also be structured to take account of 

different scenarios or uncertainty within scenarios. 

The potential risk calculated by a probabilistic model cannot be compared directly to an 

acceptance criterion unless that criterion is also expressed as a risk. The results of a probabilistic 

model should be presented and discussed. When risk is calculated as the magnitude of the 
consequence and the likelihood of its occurrence, the model will reflect the probability that a 

scenario with those particular input data values will actually occur.  

8.1.1.3 Assessment end points  

The licensee or applicant shall demonstrate that the selected assessment end points are consistent 

with the purpose of the assessment and with relevant regulatory requirements, such as 

requirements related to radiological dose. 

Other safety indicators, complementary safety indicators, such as those that reflect containment 

barrier effectiveness or impacts on non-human species, can also be presented to illustrate the 

long-term performance of a disposal system. Some examples of complementary safety indicators 

include: 

 container corrosion rates 

 waste degradation rates 

 groundwater age and travel time 

 fluxes of contaminants from a disposal facility 

 impacts of the system on site-specific flora and fauna 

 concentrations of contaminants in specific environmental media (for example, concentration 
of radium in groundwater) 

 changes in toxicity of the waste 
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The licensee or applicant should derive and justify the acceptance criteria by which these 

complementary safety indicators are to be judged from the relationship between the 
complementary safety indicator and the more direct assessment end-points. For example, if the 

environmental concentration of a hazardous substance is directly related to groundwater velocity 

near a disposal facility, then groundwater velocity could be used as a criterion to demonstrate 

post-closure safety to complement a more complete safety assessment that uses impact on the 

environment, such as environmental concentration, as end points. 

Identification of human and environmental receptors  

The licensee or applicant shall develop scenarios to include the identification of human and 

environmental receptors that may be exposed to radioactive and hazardous substances. The 

exposures of persons and the various receptor organisms can occur by different pathways and will 

be judged by different acceptance criteria even when all receptors are present in the same 

environment at the same time. 

Human and environmental receptors should be identified based on the guidance of CSA N288.1, 

Guidelines for Calculating Derived Release Limits for Radioactive Material in Airborne and 

Liquid Effluents for Normal Operations [18], and CSA N288.6, Environmental Risk Assessment 

for Class I Facilities and Uranium Mines and Mills [19]. 

IAEA-TECDOC-1077, Critical Groups and Biospheres in the Context of Radioactive Waste 
Disposal [20], provides guidance for assessing exposures to critical groups throughout the time 

frame of the normal evolution scenario. For long time frames, the proponent may elect to use a 

reference biosphere for the critical group. Additional guidance on the use of reference biospheres 

can be found in the 2003 IAEA’s BIOMASS-6, Reference Biospheres for Solid Radioactive 

Waste Disposal [21].  

8.1.2 Disposal system description 

The licensee shall include the disposal system description, a component of the overall safety case, 

which should be reiterated to show that the features are relevant to the safety assessment. The 

disposal system description should present both the characteristics of the site and the design of 

the SSCs important to safety, as well as a description of the waste to be managed. 

As licensing progresses through the facility’s lifecycle, as-built information and operational data 

are acquired. Both of these sources of information will enhance the understanding of the site 

characteristics. It is expected that safety assessments that are made later in the facility’s lifecycle 

will be based on updated and refined models and data. There should be less reliance on default, 

generic or assumed information, resulting in more reliable model results.   

8.1.2.1 Site characterization 

The licensee or applicant shall include site characterization data in the safety assessment.  

The licensee or applicant should ensure that the site characteristics are sufficiently defined to 

support an accurate description of the current site conditions and a credible projection of their 

future evolution.  

Guidance on the site characterization of a deep geological repository is found in draft 

REGDOC-1.2.1, Guidance on Deep Geological Repository Site Characterization [6]. 
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8.1.3 Post-closure safety assessment scenarios and time frames 

The licensee shall develop and use scenarios to describe possible evolutions of the disposal 

system and its environment as well as the potential impact of identified FEPs on safety.  

The licensee or applicant shall ensure that assessment scenarios are sufficiently comprehensive to 

account for all of the present and potential future states of the site and the biosphere.  

The safety assessment shall include a base case scenario of the normal, expected or anticipated 

evolution of the site and the disposal system over time, and additional scenarios that examine the 

potential impact of disruptive events with a low probability of occurrence. 

Each scenario presented in a safety assessment shall include specific information about: 

 the time frame on which the assessment is based 

 the length of time (start to finish) that institutional controls are relied upon as a safety feature 

 the identity and characteristics of the assumed receptors and critical groups 

A safety assessment should present and justify the techniques and criteria used to develop the 

scenarios that are analyzed. Scenarios should be developed in a systematic, transparent, and 
traceable manner through a structured analysis of relevant FEPs that are based on current and 

predicted future conditions of site characteristics, waste properties, and receptor characteristics 

and their lifestyles. The approach to scenario development should be consistent with the rigour of 

the safety assessment, taking into consideration the purpose of the assessment, the hazards of the 

waste, and the nature of the decision for which the assessment is being undertaken.  

For the demonstration of the robustness of a disposal system, the assessment should consider 
disruptive event scenarios in which the total or partial failure of one or several barriers or safety 

functions is assumed. These disruptive event scenarios should show that the safety of the overall 

disposal system is still valid. 

“What if” scenarios should be used to exhibit the robustness and performance of various natural 

and engineered barriers under extreme conditions. It can be instructive to assign parameter values 
or other properties to parts of the barrier system such that the barrier under consideration is 

influenced in an exaggerated way. This may show that such exaggerated conditions are 

impractical, do not negatively impact safety or that they can be avoided by design.  

Stylized scenarios are generic representations of a group of scenarios, where part of the disposal 

system is treated in a standardized or simplified way. The application of stylized scenarios may 
be useful where site-specific information is lacking, or where the purpose of the safety 

assessment does not require detailed site-specific information.  

The safety assessment should demonstrate that the set of scenarios developed is credible and 

comprehensive. Some FEPs or scenarios may be excluded from the assessment if these are 

extremely unlikely or would have trivial impact.  

An alternative method for developing scenarios is based on an analysis of how the safety 
functions are influenced by possible FEPs. This may be followed by a process of auditing the 

scenarios developed against an appropriate list of the FEPs. 



May 2020 REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume III:  
 Safety Case for the Disposal of Radioactive Waste, Version 2 

 

 21 Draft 

The approach and screening criteria used to exclude or include scenarios should be justified and 

well documented. 

8.1.3.1 Normal evolution scenario 

The licensee or applicant shall present a normal evolution scenario in the post-closure safety 

assessment. The normal evolution scenario should be based on reasonable extrapolation of 

current site features and receptor lifestyles. It should include the expected evolution of the site 

and the degradation of the disposal system (gradual or total loss of barrier function) as it ages. 
Evolution scenarios are not expected to include biological evolution of individual receptor 

species, which can be assumed to be static for the purposes of the post-closure safety assessment. 

Depending on site-specific conditions and the time frame for the safety assessment, a normal 

evolution scenario should include expected conditions or events such as, earthquakes, climate 

shifts or the onset of glaciation. Similarly, periodic natural events such as floods or forest fires, if 

they are expected to occur during the time frame, should be part of the normal evolution scenario. 
Their effects on barrier performance should be considered. These scenarios may be analyzed 

separately as variants of the normal evolution scenario. 

The decision about which natural events should be included is based on the assessment of FEPs 

and the probability of their occurrence within the time frame of the safety assessment. 

Normal evolution scenarios should also take into account the failure modes of the containment 
and isolation systems. These failures can result not only from natural degradation of barriers, but 

from events that might be expected to occur once or more during the assessment time frame, 

including penetration of the barriers by intrusion.  

The safety assessment should model the biosphere, which will be the receiving environment for 

the contaminants, based as much as possible on the site specific information in the system 
description. Alternatively, when-site specific information is not adequate to make reasonable or 

conservative extrapolations from the characteristics of the current biosphere, a stylized approach 

to defining the biosphere may meet the purpose of the safety assessment. 

8.1.3.2 Disruptive event scenarios, including human intrusion 

The licensee or applicant shall postulate disruptive event scenarios leading to possible penetration 
of barriers and abnormal loss of containment. The occurrence of events such as fire, flood, 

seismic activity, volcanism and human intrusion cannot be predicted accurately, even in cases 

where they can be associated with an annual probability of occurrence or a return period. 

Disruptive events – that are more severe than the events considered in normal evolution scenarios 

to which barriers are designed and assumed to resist – should be considered. The inclusion of 

disruptive event scenarios will demonstrate the principle of defence in depth and the robustness of 

the overall disposal system. 

Intrusion not only breaches containment barriers, but also may result in waste being redistributed 

outside the barriers, potentially exposing the public and the environment. Assessment of human 

intrusion therefore needs to estimate the exposure of persons and the environment that would 

result from waste redistribution. Scenarios of inadvertent intrusion, where the intruder is not 
aware of the hazards of the waste, should estimate the exposure of the intruder. However, 

intentional human intrusion, where the intruder is assumed to be aware of the hazard of the waste, 

need not be considered. 
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Scenarios for inadvertent intrusion should be case-specific, based on the class of waste and the 

design of the disposal system, and should consider both the probability of intrusion and its 
associated consequences. Surface and near-surface disposal facilities (e.g., tailings sites) are more 

likely to experience intrusion than deep geological repositories. Acceptance criteria for human 

intrusion should be defined. In case the criteria cannot be met, even after optimization of the 

design and siting, management of the waste at greater depths should be considered.  

Reasonable efforts should be made to limit the dose from a high-consequence intrusion scenario 
and to reduce the probability of the intrusion. The consequences of intrusion could be reduced by 

controlling the form and properties of the waste accepted. Design modifications to reduce the 

likelihood of inadvertent intrusion should be undertaken. This may include the choice of site 

(where site selection options are feasible), siting the disposal facility at a depth that discourages 

intrusion, incorporating robust design features that make intrusion more difficult, and 

implementing active or passive institutional controls, as appropriate.  

For near-surface disposal, in addition to design and optimization, assessment of human intrusion 

scenarios also contributes to the development of waste acceptance criteria, to the development of 

the time frames necessary for institutional controls, and to the determination of whether specific 

waste streams require deeper disposal. 

For deep geological repositories – where the site characteristics, and the depth and the design of 
the facility have already been optimized to reduce the likelihood of the intrusion – the assessment 

results of human intrusion scenarios should be used for illustrative purposes. Scenarios 

concerning inadvertent human intrusion into such repositories could estimate doses that are 

greater than the regulatory limit. Such results should be interpreted in light of the degree of 

uncertainty associated with the assessment, the conservatism in the dose limit, and the likelihood 
of the intrusion. Both the likelihood and the consequences from the intrusion should therefore be 

reported. 

8.1.3.3 Assessment time frames  

The licensee or applicant shall ensure that future impact that may arise from the radioactive waste 

includes the period of time during which the maximum impact is predicted to occur.  

A rationale for the time frame associated with the safety assessment shall be given. The approach 
taken to determine respective periods of time used in the safety assessment should take into 

account the following elements: 

 hazardous lifetime of the contaminants associated with the waste 

 duration of the operational period (before the disposal facility reaches its end state) 

 design life of engineered barriers 

 duration of both active and passive institutional controls 

 frequency of natural events and human-induced environmental changes (e.g., seismic 

occurrence, flood, drought, glaciation, climate change) 

 the degree of protection and isolation required against inadvertent intrusion over the long 

term 

The licensee or applicant should document and justify the assumed performance time frames of 

engineered barriers and the evolution of their safety functions over time. Depending on the 

purpose of the assessment, it might be convenient to divide the overall time frame into several 
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shorter time windows for modelling or presentational reasons. Different end points can also be 

used for different time windows.  

With long time frames, more severe events (associated with lower annual probability of 

exceedance) should be considered in the design of the disposal system and its components. For 

example, the design earthquake to be chosen for a system or its component depends on the 

likelihood and consequences of failure should a more severe earthquake occur during the time 

frame. If the consequences are high, the design earthquake should be chosen such as its 
probability of exceedance during the time frame would be smaller. A design earthquake is often 

associated with a return period (in years), which is the inverse of its annual probability of 

exceedance. For example an earthquake with a return period of 10,000 years has an annual 

probability of exceedance of 1/10,000. Therefore, for any given year, there is a probability of 

1/10000 (0.01%) that a more severe earthquake might occur. For a time frame of 10,000 years, 

that probability increases to 63% and for a time frame of 100,000 years, this probability is near 

100%.  

8.1.4 Development and use of assessment models 

In developing assessment models, the licensee or applicant should employ a variety of 

computational tools (conceptual and mathematical models) to predict future conditions for 

comparison to acceptance criteria.  

The licensee or applicant should develop a conceptual model, which is a representation of the 

behaviour of the disposal system that includes the description of the components of the system 
and the interactions between these components. It should also include a set of assumptions 

concerning the geometry of the system and the chemical, physical, biological, mechanical and 

geological behavior of the facility or activity, consistent with the information and knowledge 

available.   

The conceptual models of the site and the disposal system often need to be simplified to 
correspond to the limitations of the mathematical equations and the capabilities of computer 

models. A mathematical model is a representation of the features and processes included in the 

conceptual model in the form of mathematical equations. 

The level of accuracy needed in the post-closure safety assessment models, and the degree of 

conservatism desired in the results, are determined by:  

 the purpose of the safety assessment 

 the importance of the model results with respect to indicating expected performance and 

safety 

8.1.4.1 Confidence in safety assessment models 

The licensee or applicant should ensure that safety assessment models are fit for purpose. The 

input parameters, the scenarios analyzed, and the results should be shown to be consistent with 

the assumptions and limitations of the model.  

The licensee or applicant should keep records of how site-specific and system-specific 

characterization data have been used to derive input parameters. 
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The safety assessment model evaluation process should concentrate on identifying and 

understanding the key radiological, physical, chemical and biological processes that are important 
to safety at the various spatial and temporal scales of concern in the safety assessment. 

Sophisticated detailed models of processes can be used to determine if those processes are 

sufficiently influential to include them in the post-closure safety assessment model, or if they can 

be simplified or ignored with no detriment to the reliability of the predictions. 

Model evaluation should include sensitivity analyses to show whether the model output responds 
as expected to variations in the model input parameter. Model evaluation should also include 

uncertainty and importance analyses to show which parameters control the variability in model 

output. These analyses should demonstrate how well the model replicates what is known and 

understood about the processes being simulated. The results obtained from these analyses should 

be shown to conform to the limitations and restrictions of the assumptions in the safety 

assessment model. 

The need to evaluate the uncertainty in the safety assessment models is determined by the level of 

confidence needed in the modelling results. The acceptable level of confidence is governed by the 

purpose of the safety assessment, the safety factor built into the acceptance criteria for safety 

indicators, and the importance of the safety assessment model results to the safety case. 

Neither sensitivity studies nor uncertainty analyses of deterministic or probabilistic models can 
inherently account for uncertainties in the underlying conceptual model, or for uncertainties 

resulting from limitations of the mathematical model used to describe the processes. Investigation 

of such uncertainties would require the use of different mathematical and computer models based 

on alternate conceptual models. 

Confidence in the safety assessment model can be enhanced through a number of activities, 

including (without being limited to): 

 performance of independent predictions using entirely different safety assessment strategies 

and computing tools 

 demonstration of consistency between the results of the post-closure safety assessment model 

and complementary scoping and bounding safety assessment 

 application of the safety assessment model to an analog of the disposal system 

 performance of model comparison studies of benchmark problems 

 scientific peer review by publication in open literature 

 other practices in widespread use by the scientific and technical community 

 demonstration of consistency between the model results and site-specific field studies 

8.1.4.2 Confidence in computing tools 

The licensee or applicant should ensure that computer programs are suitable for the given 

assessment; these may include commercially available software packages or software specifically 

developed for the assessment in question.  

The computer software used for assessment calculations should be qualified in accordance with 

applicable standards.   

Calibration of computer models and verification and validation of software are the main 

processes involved in software quality assurance. Calibration involves setting adjustable 
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parameters within the mathematical equations to minimize the differences between the calculated 

and measured responses of the system, with the prior knowledge of the latter.  

The licensee or applicant should verify and validate all computer software used for the safety 

assessment or provide reference to existing validation. Verification ensures that the program 

functions as designed and intended (i.e., that the mathematical equations in the computer model 

are solved correctly). This can be tested using benchmark problems specific for the type of model 

being assessed. Validation is meant to ensure that the mathematical equations in the computer 
model simulate, with reasonable accuracy, the processes and conditions they are supposed to 

represent. 

8.1.5 Interpretation of results 

When interpreting the safety assessment results, the applicant should demonstrate a thorough 

understanding of the underlying science and engineering principles that are controlling the safety 

assessment results. Interpretation should include evaluation of compliance with the acceptance 

criteria and analysis of the uncertainties associated with the safety assessment. 

The results of the safety assessment should also be analyzed to show consistency with system 
performance expectations and with the complete set of assumptions and simplifications used in 

developing the models and scenarios. Any unexpected results or discrepancies should be 

documented, investigated and explained. 

8.1.5.1 Comparing safety assessment results with acceptance criteria 

One of the aims of the safety assessment is to compare the safety assessment end points with 

acceptance criteria. Comparison of the safety assessment results with acceptance criteria should 
include discussion of the conservatism of the model results, and of the conservatism built into the 

acceptance criteria for the assessment end points. 

If the safety assessment results do not demonstrate compliance with the acceptance criteria, the 

safety assessment shall be revised. Sufficient detail should be provided to enable the CNSC to 

verify the results. 

However, compliance with the acceptance criteria, in itself, is not sufficient for acceptance of a 

safety case since additional safety requirements must also be shown to be met. 

8.1.5.2 Analyzing uncertainties 

An uncertainty analysis of the assessment results should be performed to identify the sources and 

significance of uncertainty. This analysis should distinguish between uncertainties arising from: 

 input data or parameters 

 scenario assumptions 

 the imprecision in the mathematical model 

 the conceptual models 

Sensitivity analysis is used to identify the relative importance of the uncertainty of each input 

parameter to the results of the safety assessment. 

While acceptance criteria are usually expressed as single values, both deterministic and 

probabilistic safety assessment results have an associated uncertainty. It is expected that the 
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comparison between the safety assessment end points and the acceptance criteria will explicitly 

take the uncertainty in the safety assessment into account, as follows: 

 for deterministic safety assessments, the range of uncertainty in the calculated result as 

determined by a sensitivity analysis (or importance analysis) is expected to be explicitly 

included in the comparison 

 for probabilistic safety assessments, the likelihood of exceeding the acceptance criteria 

should be determined from the calculated results distribution; if the range of safety 
assessment results from deterministic uncertainty analysis or from the probabilistic results 

distribution shows that part of the results may exceed the acceptance criteria, the applicant 

should demonstrate that these results will not represent unreasonable risk to the environment 

or to the health and safety of persons, taking into account the conservatism built into the 

safety assessment calculations and the likelihood of the circumstances leading to these results 
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Glossary 

For definitions of terms used in this document, see REGDOC-3.6, Glossary of CNSC Terminology, which 

includes terms and definitions used in the Nuclear Safety and Control Act and the regulations made under 

it, and in CNSC regulatory documents and other publications. REGDOC-3.6 is provided for reference and 

information. 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/pubs_catalogue/uploads/REGDOC-3-6-Glossary-of-CNSC-Terminology-eng.pdf
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/N-28.3/
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CNSC Regulatory Document Series 

Facilities and activities within the nuclear sector in Canada are regulated by the CNSC. In addition to the 

Nuclear Safety and Control Act and associated regulations, these facilities and activities may also be 

required to comply with other regulatory instruments such as regulatory documents or standards.  

CNSC regulatory documents are classified under the following categories and series: 

1.0 Regulated facilities and activities 

Series 1.1 Reactor facilities 

1.2 Class IB facilities 

1.3 Uranium mines and mills 

1.4 Class II facilities 

1.5 Certification of prescribed equipment 

1.6 Nuclear substances and radiation devices 

2.0 Safety and control areas 

Series 2.1 Management system 

2.2 Human performance management 

2.3 Operating performance 

2.4 Safety analysis 

2.5 Physical design 

2.6 Fitness for service 
2.7 Radiation protection 

2.8 Conventional health and safety 

2.9 Environmental protection 

2.10 Emergency management and fire protection 

2.11 Waste management 
2.12 Security 

2.13 Safeguards and non-proliferation 

2.14 Packaging and transport 

3.0 Other regulatory areas  

Series 3.1 Reporting requirements 

3.2 Public and Aboriginal engagement 

3.3 Financial guarantees 
3.4 Commission proceedings 

3.5 CNSC processes and practices 

3.6 Glossary of CNSC terminology 

Note: The regulatory document series may be adjusted periodically by the CNSC. Each regulatory 

document series listed above may contain multiple regulatory documents. Visit the CNSC’s website for 

the latest list of regulatory documents. 
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i 

Préface 

Ce document d’application de la réglementation fait partie de la série de documents d’application de la 

réglementation de la CCSN intitulée Gestion des déchets, qui porte également sur le déclassement. La 

liste complète des séries figure à la fin de ce document et elle peut être consultée sur le site Web de la 

CCSN. 

Le document d’application de la réglementation REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome III : Dossier 

de sûreté pour l’évacuation des déchets radioactifs, version 2, énonce, à l’intention des demandeurs et des 

titulaires de permis de la CCSN, les exigences et l’orientation concernant l’élaboration d’un dossier de 

sûreté et l’évaluation complémentaire de la sûreté pour une installation, un emplacement ou un site 

d’évacuation. 

Le présent document constitue une deuxième version et remplace le REGDOC-2.11.1, Gestion des 

déchets, tome III : Évaluation de la sûreté à long terme de la gestion des déchets radioactifs, publié en 

mai 2018. 

Pour en savoir plus sur la mise en œuvre des documents d’application de la réglementation et sur 

l’approche graduelle, veuillez consulter le REGDOC-3.5.3, Principes fondamentaux de réglementation. 

Le terme « doit » est employé pour exprimer une exigence à laquelle le demandeur ou le titulaire de 

permis doit se conformer; le terme « devrait » dénote une orientation ou une mesure conseillée; le 

terme « pourrait » exprime une option ou une mesure conseillée ou acceptable dans les limites de ce 

document d’application de la réglementation; et le terme « peut » exprime une possibilité ou une 

capacité. 

Aucune information contenue dans le présent document ne doit être interprétée comme libérant le 

titulaire de permis de toute autre exigence pertinente. Le titulaire de permis a la responsabilité de 

prendre connaissance de tous les règlements et de toutes les conditions de permis applicables et d’y 

adhérer. 

 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
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Dossier de sûreté pour l’évacuation ou le stockage définitif des déchets radioactifs 

1. Introduction 

1.1 Objet 

Le présent document énonce, à l’intention des demandeurs et des titulaires de permis, les 

exigences et l’orientation concernant l’élaboration d’un dossier de sûreté et l’évaluation 

complémentaire de la sûreté ou le stockage définitif des déchets radioactifs de toutes les 

catégories. 

1.2 Portée 

Le présent document d’application de la réglementation (REGDOC) porte sur l’élaboration du 

dossier de sûreté et l’évaluation de la sûreté à l’appui de la phase post-fermeture des installations 

d’évacuation, qui comprennent les emplacements ou les sites, pour toutes les catégories de 

déchets radioactifs. Le document s’applique également aux installations, emplacements ou sites 

de gestion à long terme des déchets radioactifs pour lesquels il n’est pas prévu de retirer les 

déchets. Remarque : Dans le présent document d’application de la réglementation, le terme 

« installations d’évacuation » comprend également les emplacements et sites qui ne sont pas 

désignés comme des « installations nucléaires » en vertu de la LSRN.  

Le dossier de sûreté pour la phase post-fermeture tient compte des renseignements provenant de 

la phase préfermeture (préparation de l’emplacement, construction, exploitation et déclassement) 

dans la mesure où ces renseignements ont une incidence sur la sûreté post-fermeture. 

Dans le cas des installations d’évacuation qui étaient exploitées ou qui ont été déclassées ou 

fermées avant 2020, le présent REGDOC doit être traité comme un document d’orientation. 

D’autres documents d’application de la réglementation de la CCSN s’ajoutent au présent 

document, notamment le REGDOC-2.9.1, Protection de l’environnement : Principes, évaluations 

environnementales et mesures de protection de l’environnement [1]. 

Les exigences et l’orientation que présente ce document d’application de la réglementation 

devraient aussi être adoptées pour l’évacuation des déchets radioactifs aux mines et usines de 

concentration d’uranium, s’il y a lieu. Le titulaire du permis doit justifier à la CCSN les exigences 

qui ne s’appliquent pas. Le REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome II : Gestion des stériles 

des mines d’uranium et des résidus des usines de concentration d’uranium [2] contient des 

exigences et de l’orientation supplémentaires relatives à la gestion des déchets dans les mines et 

usines de concentration d’uranium. 

1.3 Législation pertinente 

Les dispositions de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires (LSRN) et des règlements 

connexes qui s’appliquent au présent document sont les suivantes : 

 article 26 de la LSRN 

 alinéas 4d) et 12(1)c) du Règlement général sur la sûreté et la réglementation nucléaires 

 alinéas 3k), 4e), 5f), i), j), k), 6c), h), i), j), 7f), k) et 8a) du Règlement sur les installations 

nucléaires de catégorie I 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-28.3/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/n-28.3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-202/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-204/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-204/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-204/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-204/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/sor-2000-204/page-1.html
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 alinéas 4t), 5i) et 5k) du Règlement sur les installations nucléaires et l’équipement 

réglementé de catégorie II 

 article 1 du Règlement sur les substances nucléaires et les appareils à rayonnement 

 sous-alinéas 3a)viii), 3c)iii), 3d)i) et alinéas 7d) et 8b) du Règlement sur les mines et les 

usines de concentration d’uranium 

2. Cadre de règlementation de la gestion des déchets de la CCSN 

Outre le présent document d’application de la réglementation, le cadre de réglementation de la 

CCSN en matière de gestion des déchets comprend les documents suivants : 

 REGDOC-2.11, Cadre de gestion des déchets radioactifs et du déclassement au Canada 

 REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome I : Gestion des déchets radioactifs 

 REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome II : Gestion des stériles des mines d’uranium et 

des résidus des usines de concentration d’uranium 

 REGDOC-2.11.2, Déclassement 

Les normes CSA suivantes constituent un complément au cadre de réglementation de la CCSN : 

 CSA N286, Exigences relatives au système de gestion des installations nucléaires 

 CSA N288.4, Programmes de surveillance de l’environnement aux installations nucléaires 

de catégorie I et aux mines et usines de concentration d’uranium 

 CSA N288.5, Programmes de surveillance des effluents aux installations nucléaires de 

catégorie I et usines de concentration d’uranium 

 CSA N288.6, Évaluation des risques environnementaux aux installations nucléaires de 

catégorie I et aux mines et usines de concentration d’uranium 

 CSA N288.7, Programmes de protection des eaux souterraines aux installations nucléaires 

de catégorie I et aux mines et usines de concentration d’uranium 

 CSA N292.0, Principes généraux pour la gestion des déchets radioactifs et du combustible 

irradié 

 CSA N292.1, Entreposage humide du combustible irradié et d’autres matières radioactives 

 CSA N292.2, Entreposage à sec provisoire du combustible irradié 

 CSA N292.3, Gestion des déchets radioactifs de faible et de moyenne activité 

 CSA N292.5, Ligne directrice sur l’exemption ou la libération du contrôle réglementaire des 

matières contenant ou susceptibles de contenir des substances nucléaires 

 CSA N292.6, Gestion à long terme des déchets radioactifs et du combustible irradié 

 CSA N294, Déclassement des installations contenant des substances nucléaires 

3. Approche graduelle 

Le présent REGDOC peut être appliqué de manière graduelle en fonction du risque. Avec cette 

méthode, toutes les exigences s’appliquent, mais à des degrés divers selon l’importance de la 

sûreté et la complexité des travaux exécutés. Le niveau d’analyse, la profondeur de la 

documentation et l’étendue des mesures nécessaires pour se conformer aux exigences 

réglementaires sont proportionnels à la nature et au degré des dangers, à la complexité de 

l’installation ou des activités, ainsi qu’aux caractéristiques des déchets. 

Pour en savoir plus sur l’approche graduelle, veuillez consulter le REGDOC-3.5.3, Principes 

fondamentaux de réglementation [3]. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-205/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-205/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-207/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-206/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-206/page-1.html
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
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4. Définition du dossier de sûreté et de l’évaluation de la sûreté 

Un dossier de sûreté se définit comme un ensemble intégré d’arguments et d’éléments probants 

servant à démontrer qu’une installation est sûre et qu’elle satisfait à toutes les exigences 

réglementaires applicables. Un dossier de sûreté comprend normalement une évaluation de la 

sûreté, mais il peut aussi comprendre des renseignements (notamment des preuves et un 

raisonnement) concernant la solidité et la fiabilité de l’évaluation de la sûreté et des hypothèses 

qui y sont formulées. 

Dans le cas d’une installation d’évacuation, le dossier de sûreté peut étayer la décision de passer à 

un stade de développement particulier. Dans ce cas, le dossier de sûreté devrait reconnaître 

l’existence de toute incertitude restante et fournir une orientation concernant les travaux visant à 

gérer ces incertitudes lors des stades de développement ultérieurs. 

Une évaluation de la sûreté se définit comme une évaluation de tous les aspects pertinents pour 

assurer la sûreté d’une installation nucléaire. Il s’agit d’un processus systématique qui comprend 

des analyses quantitatives et l’interprétation des résultats de ces analyses. L’évaluation de la 

sûreté suit une approche itérative qui se poursuit tout au long du processus de conception et du 

cycle de vie de l’installation ou de l’activité, afin de s’assurer que toutes les exigences de sûreté 

pertinentes sont respectées. L’évaluation de la sûreté et l’analyse de la sûreté sont des termes 

souvent utilisées de manière interchangeable. 

La figure 1 présente un aperçu des éléments d’un dossier de sûreté et d’une évaluation de la 

sûreté. 
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Figure 1. Éléments d’un dossier de sûreté et d’une évaluation de la sûreté 
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5. Rôle et élaboration du dossier de sûreté 

5.1 Rôle du dossier de sûreté 

Le dossier de sûreté couvre tous les dangers et constitue le principal outil utilisé pour documenter 

et démontrer qu’une installation protégera de manière adéquate les personnes et l’environnement 

pendant tout son cycle de vie (préparation de l’emplacement, construction, exploitation et 

déclassement) et pendant la période post-fermeture. Dans une évaluation de la sûreté 

post-fermeture, l’accent est mis sur le rendement de l’installation d’évacuation et sur l’évaluation 

de son effet après la fermeture. Le dossier de sûreté est un cadre structuré permettant de 

documenter et de présenter de manière consolidée tous les renseignements concernant la sûreté 

d’une installation d’évacuation. 

Le dossier de sûreté soutient le processus réglementaire, y compris la prise de décisions, et 

constitue un moyen de communication et de consultation avec les parties intéressées à différents 

moments du cycle de vie de l’installation. 

Le dossier de sûreté peut servir à diverses fins : 

 vérifier un concept 

 soutenir la sélection d’un emplacement 

 optimiser la conception 

 établir des limites, des contrôles et des conditions 

 concevoir le programme de surveillance 

 orienter l’exploitation, le déclassement et la fermeture 

 prioriser les programmes de recherche et de développement 

5.2 Élaboration du dossier de sûreté 

Dans le cas d’une installation d’évacuation, il est nécessaire d’établir un dossier de sûreté post-

fermeture tout au long de son cycle de vie – au début de chaque phase d’autorisation importante, 

depuis la préparation de l’emplacement jusqu’au déclassement (qui comprend la fermeture et le 

déclassement des installations auxiliaires). Ce dossier englobe la période post-fermeture, jusqu’à 

la libération du contrôle réglementaire. Le dossier de sûreté post-fermeture évolue tout au long du 

cycle de vie de l’installation d’évacuation selon une approche itérative. 

Dans la phase précédant l’autorisation, il peut être nécessaire de formuler des hypothèses 

concernant l’élaboration du concept et le choix de l’emplacement. Ces activités n’ont pas à être 

autorisées par la CCSN, mais comme elles prennent beaucoup de temps, habituellement plusieurs 

dizaines d’années, il est recommandé de les lui soumettre tôt durant la période préalable à 

l’autorisation. À mesure que progressent les phases d’élaboration du concept et de sélection de 

l’emplacement, des données spécifiques au le site sont nécessaires, et, le cas échéant, on doit 

élaboré plus en détail les diverses activités : la conception, la construction, l’exploitation, le 

déclassement, la fermeture et la post-fermeture. Les problèmes pourront ainsi être traités plus en 

détail dans le dossier de sûreté. 

Le dossier de sûreté est mis à jour progressivement tout au long du cycle de vie de l’installation 

d’évacuation, et pour ce faire on recueille, analyse et interprète systématiquement les données 

scientifiques et techniques nécessaires. La portée et le niveau des détails techniques dépendront 

du stade de développement auquel est rendu l’installation d’évacuation. Les données utilisées 

dans le dossier de sûreté peuvent provenir de diverses sources, y compris l’échantillonnage sur le 
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site, les études sur terrain au niveau régional, la littérature scientifique et les exemples analogues. 

Ces mises à jour reflètent les commentaires formulés durant les examens techniques et 

réglementaires, l’avancement des connaissances et l’expérience en exploitation, ainsi que les 

résultats des programmes de surveillance et des activités de recherche. L’approche du cycle de 

vie pour élaborer un dossier de sûreté permet de mobiliser de façon continue le public et les 

groupes autochtones et d’intégrer les commentaires des parties intéressées. 

À la fermeture de l’installation d’évacuation, le dossier de sûreté contiendra des renseignements 

dont les générations futures pourraient avoir besoin (p. ex., des plans de contrôle institutionnel, un 

plan de surveillance à long terme, etc.). 

6. Exigences générales relatives au dossier de sûreté 

À l’appui d’une demande de permis pour des activités concernant une installation d’évacuation, le 

demandeur ou le titulaire de permis doit soumettre un dossier de sûreté à la CCSN pour qu’elle 

l’accepte. Le dossier de sûreté doit répondre aux critères suivants : 

 démontrer que toutes les exigences de sûreté seront respectées 

 être détaillé et complet afin de fournir l’assise technique nécessaire à la prise de décisions 

 comporter une documentation clairement rédigée, y compris des arguments justifiant les 

approches utilisées dans le dossier de sûreté, sur la base de renseignements traçables et 

crédibles 

 évaluer la sûreté de l’installation selon une approche graduelle 

 décrire tous les aspects touchant la sûreté de l’emplacement, de la conception, de la 

construction, de l’exploitation, du déclassement, de la fermeture et de la post-fermeture (y 

compris le contrôle institutionnel) de l’installation ou du site, le cas échéant 

 être périodiquement réexaminé et mis à jour à toutes les phases de l’autorisation et chaque 

fois que des changements importants sont apportés à l’installation d’évacuation  

 comprendre la mise en œuvre des principes des systèmes de gestion. On trouvera à ce sujet de 

plus amples renseignements et une orientation dans le REGDOC-2.1.1, Système de gestion 

[4] 

7. Éléments du dossier de sûreté 

Le dossier de sûreté doit comprendre les éléments suivants, comme il est illustré à la figure 1 : 

 contexte du dossier de sûreté 

 stratégie de sûreté 

 description du système d’évacuation  

 évaluation de la sûreté 

 gestion des incertitudes 

 itération et optimisation de la conception 

 limites, contrôles et conditions 

 contrôle et surveillance 

 caractéristiques de sûreté durant la période de contrôle institutionnel 

 intégration des arguments de sûreté 

 

Remarque : Il existe de nombreuses façons de structurer et de documenter le dossier de sûreté. 
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7.1 Contexte du dossier de sûreté 

Dans le dossier de sûreté, le demandeur ou le titulaire de permis doit : 

 définir la portée et l’objet du dossier de sûreté 

 énoncer les exigences à respecter pour démontrer la sûreté de l’installation d’évacuation  

Les limites et les interfaces avec les installations et activités à proximité immédiate, tant à 

l’intérieur qu’à l’extérieur du site, devraient être prises en compte dans le dossier de sûreté. 

La portée devrait décrire clairement la phase visée du cycle de vie de l’installation, les 

modifications apportées au dossier de sûreté par rapport aux versions antérieures et la façon dont 

les prochaines révisions seront intégrées. 

Les exigences de sûreté sont celles qui garantissent que les activités autorisées proposées 

n’entraînent pas de risque déraisonnable pour l’environnement ni pour la santé et la sécurité des 

personnes. Les exigences comprennent habituellement des critères d’acceptation (voir la 

section 8.1.1.1) pour certains indicateurs de sûreté (notamment la dose, le risque, la concentration 

de radionucléides), en plus des principes de confinement, d’isolement, de défense en profondeur 

et de robustesse. Les exigences de sûreté devraient être élaborées en consultation avec la CCSN et 

les autres parties intéressées. 

7.2 Stratégie de sûreté 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit concevoir et adopter une stratégie de sûreté qui décrit 

l’approche intégrée qui sera appliquée pour respecter les exigences de sûreté. La stratégie devrait 

être établie au début de l’élaboration du dossier de sûreté. 

La stratégie doit définir et décrire un certain nombre d’éléments clés permettant d’assurer la 

confiance à l’égard de la sûreté, notamment : 

 le confinement et l’isolement des déchets 

 les fonctions de sûreté multiples, la défense en profondeur, et les dispositifs passifs de sûreté 

 la robustesse 

 la démontrabilité et la faisabilité 

 les interdépendances des diverses étapes de la gestion des déchets 

 d’autres éléments qui contribuent à la sûreté et donnent confiance en celle-ci 

 

La stratégie de sûreté devrait indiquer les périodes de référence associées aux principaux 

éléments de la stratégie. 

 

Confinement et isolement 

Il doit être démontré, preuves à l’appui, que les exigences en matière de confinement et 

d’isolement seront respectées et que l’ensemble du système de barrières conservera ses fonctions 

de sûreté pendant la durée visée par le dossier de sûreté. Pour chaque barrière, il faut indiquer les 

fonctions de sûreté, le rendement attendu et la durée de vie nominale. La dégradation de ces 

fonctions de sûreté, en raison d’une évolution normale ou d’événements perturbateurs, doit être 

prise en compte. Il faut également démontrer que, malgré cette dégradation, le confinement et 

l’isolement ainsi que toutes les autres exigences de sûreté, y compris les critères d’acceptation 

(notamment la dose, le risque ou la concentration de contaminants), seront respectés. 
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Fonctions de sûreté multiples et défense en profondeur 

Le principe de défense en profondeur doit être appliqué de manière à ce que le rendement de 

l’installation d’évacuation, décrit à la section 7.3, ne repose pas indûment sur une seule barrière. 

Le principe de défense en profondeur est généralement appliqué aux installations d’évacuation ou 

de stockage définitif en mettant en place des barrières multiples ayant plusieurs fonctions de 

sûreté qui contribuent au confinement et à l’isolement des déchets. 

Les fonctions de sûreté de chaque barrière, ainsi que sa durée opérationnelle prévue, devraient 

être indiquées et justifiées. Les fonctions de sûreté devraient, dans la mesure du possible, être 

indépendantes les unes des autres, afin de s’assurer qu’elles sont complémentaires et pour que les 

barrières ne risquent pas d’entrer en mode de défaillance unique. Le nombre et l’étendue des 

barrières nécessaires devraient être proportionnels aux dangers que présentent les déchets à 

évacuer. 

Les fonctions de sûreté doivent être assurées par des moyens passifs, dans la mesure du possible. 

Les contrôles actifs, tels que la surveillance, peuvent contribuer à la confiance à l’égard des 

barrières passives et des fonctions de sûreté, mais on ne doit pas se fier uniquement à ces 

systèmes pour assurer une défense en profondeur. Le système de barrières multiples devrait offrir 

une résistance à la migration des radionucléides, principalement par des moyens passifs. 

Robustesse 

La robustesse de l’ensemble du système d’évacuation des déchets et de chacune de ses barrières 

doit être démontrée. L’ensemble du système d’évacuation est robuste s’il peut être démontré 

qu’aucune des exigences de sûreté ne serait compromise si une ou plusieurs barrières ou fonctions 

de sûreté venaient à défaillir. La robustesse des barrières est démontrée en prouvant que les 

perturbations anthropiques ou les processus naturels prévus ne les empêcheront pas de remplir 

leurs fonctions de sûreté. 

L’effet du temps sur la robustesse devrait être pris en compte. Dans le cas des installations 

d’évacuation ou de stockage définitif à long terme, il est fort probable que les processus naturels 

ou les perturbations puissent affecter le rendement des barrières individuelles ou de l’ensemble de 

l’installation d’évacuation. 

Période de référence 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit définir cette période de référence, qui est la période 

couverte par l’évaluation de la sûreté. Les périodes de référence établissent les conditions limites 

de la longévité et du rendement des barrières visant à isoler et à confiner les déchets. 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit justifier la période de référence associée au 

rendement requis de l’ensemble de l’installation d’évacuation et de ses composants individuels, 

dans le cadre de la stratégie de sûreté. Cette justification doit être proportionnelle à la classe de 

déchets à stocker ou à entreposer, et également à la période de référence associée aux dangers que 

présentent les déchets. 

La période de référence doit refléter au minimum les facteurs suivants : 

 le moment où l’effet radiologique devrait culminer selon l’évaluation de la sûreté 
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 l’évolution normale (prévue) du système d’évacuation ou de stockage définitif, compte tenu 

de la désintégration des substances radioactives associées aux déchets et de la stabilité du 

milieu géologique ou du site 

 le type et la gravité des événements évalués dans l’évaluation de la sûreté 

Pour justifier la période de référence, le demandeur ou le titulaire de permis devrait aussi 

envisager de fournir les éléments de preuve supplémentaires suivants : 

 l’utilisation d’analogues naturels appropriés (p. ex., caractéristiques géologiques, 

hydrogéologiques et géochimiques semblables à celles du site) 

 les niveaux naturels des contaminants radiologiques et non radiologiques sur le site 

Il pourrait être nécessaire de définir plusieurs périodes de référence dans un même dossier de 

sûreté afin de démontrer le respect des exigences de confinement selon différents scénarios. Par 

exemple, en plus de la période de référence du scénario d’évolution normale, il serait possible 

d’utiliser d’autres périodes de référence pour illustrer la robustesse du système d’évacuation après 

que les effets prévus auront atteint leur maximum. Le demandeur ou le titulaire de permis pourrait 

définir des périodes de référence additionnelles afin d’illustrer le rendement de barrières 

particulières en réponse à des événements perturbateurs (p. ex., séismes, glaciations, changements 

climatiques) susceptibles de se produire dans le futur. La conception de l’installation du système 

d’évacuation devrait tenir compte des événements perturbateurs pertinents pour la période de 

référence du scénario d’évolution normale. Dans d’autres cas (p. ex., l’évacuation ou le stockage 

définitif des déchets de moyenne ou haute activité dans des formations géologiques profondes), 

les prévisions des effets sur des horizons de temps atteignant des dizaines de millions d’années 

pourraient illustrer les capacités de confinement des barrières, malgré d’importantes perturbations 

environnementales ou géologiques qui pourraient survenir. L’évolution de l’installation 

d’évacuation doit être prise en compte dans l’établissement de la période de référence, et le 

scénario d’évolution normale utilisé dans l’évaluation de la sûreté devrait être défini en 

conséquence. 

7.3 Description du système d’évacuation  

Le demandeur ou le titulaire de permis doit décrire le système d’évacuation dans le dossier de 

sûreté. Le système d’évacuation se définit comme l’ensemble des propriétés du site pour 

l’installation d’évacuation des déchets, la conception du système d’évacuation, les structures et 

éléments physiques, les procédures de contrôle, ainsi que les caractéristiques des déchets et les 

autres éléments qui contribuent, de diverses façons et pendant diverses périodes de référence, au 

bon fonctionnement des fonctions de sûreté pour l’évacuation ou le stockage définitif. La 

description devrait également comporter des renseignements quantitatifs et qualitatifs. Selon le 

cas, elle doit aussi comprendre les éléments suivants : 

 la description précise des caractéristiques, événements et processus (CEP) associés au site et 

à l’installation d’évacuation  

 l’information relative aux déchets (p. ex., les quantités et les propriétés des déchets et 

l’inventaire des radionucléides) 

 les critères d’acceptation des déchets à l’installation d’évacuation  

 la description de la biosphère, y compris le biote humain et non humain et l’environnement 

physique 

 les caractéristiques du site, y compris, le cas échéant, les unités géologiques en profondeur et 

près de la surface sur le site, notamment : 
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 la description des conditions en surface et dans le sous-sol (p. ex., géologie, 

hydrogéologie, hydrologie, géochimie, tectonique, sismicité, géomorphologie, climat, 

écologie) 

 l’utilisation actuelle et prévisible des terres 

 la détermination et la description de l’évolution naturelle et des événements perturbateurs 

prévus 

 la conception et les hypothèses sous-jacentes à la conception 

 la description des structures, systèmes et composants (SSC) du système d’évacuation, y 

compris les barrières techniques et naturelles, leurs fonctions de sûreté, leurs interfaces, les 

incertitudes connexes et le rendement au fil du temps1 

 la description des processus radiologiques, thermiques, hydrauliques, mécaniques, chimiques 

et biologiques qui pourraient avoir une incidence sur le système d’évacuation et ses 

composants, ainsi que l’interaction possible entre ces composants 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit démontrer que la criticité nucléaire a été prise en 

compte, le cas échéant. L’analyse de la sûreté-criticité nucléaire à la phase de post-fermeture doit 

reposer sur les critères d’acceptation et les pratiques techniques fournies dans le document 

REGDOC-2.4.3, Sûreté-criticité nucléaire [5]. 

Selon une approche graduelle en matière de sûreté, la rigueur et l’exhaustivité de la description du 

système et de ses composants devraient être proportionnelles aux dangers des déchets, ainsi qu’à 

la phase du cycle de vie et à l’étape du processus d’autorisation de l’installation. Par exemple, 

même si des données génériques suffisent lors de la phase de développement du concept, il faut 

être en mesure de fournir davantage de données sur le site aux phases suivantes, notamment lors 

du choix de l’emplacement, de la construction et de l’exploitation. Le dossier de sûreté devrait 

être mis à jour de manière à refléter l’avancée des connaissances sur le comportement du système 

d’évacuation, lesquelles sont obtenues par l’intermédiaire d’un programme de recherche et de 

développement systématique. 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit déterminer les fonctions de sûreté de l’ensemble du 

système d’évacuation et des SSC individuels, et évaluer le rendement sur le plan de la sûreté en se 

basant sur leur capacité à remplir les fonctions de sûreté. Le dossier de sûreté et l’évaluation de 

sûreté complémentaire devraient expliquer et justifier les fonctions de sûreté de l’ensemble du 

système d’évacuation et de chaque barrière individuelle. 

Pour en savoir plus sur la caractérisation des dépôts géologiques en profondeur, veuillez consulter 

le REGDOC-1.2.1, Orientation sur la caractérisation des emplacements de dépôts géologiques 

en profondeur [6]. 

7.4 Évaluation de la sûreté 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit effectuer une évaluation de la sûreté qui tient compte 

des répercussions sur les personnes et l’environnement pouvant résulter de l’évolution normale du 

site et des événements perturbateurs potentiels relevés dans l’analyse des CEP. L’analyse des 

CEP peut s’appuyer sur la Liste internationale des CEP de l’Agence de l’énergie nucléaire. 

                                                      

 
1 En matière d’évacuation ou de stockage définitif, le rendement des installations devrait tenir compte de la 

dégradation des barrières pendant la période de référence associée à l’installation d’évacuation. 
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7.4.1 Éléments de l’évaluation de la sûreté 

Selon le cas, l’évaluation de la sûreté doit comprendre les éléments suivants : 

 les aspects relatifs au site et à l’ingénierie 

 les aspects de la sûreté en phase d’exploitation 

 l’évaluation de sûreté post-fermeture 

7.4.1.1 Aspects relatifs au site et à l’ingénierie 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit fonder son évaluation de la sûreté sur les données 

tirées de la description du système d’évacuation, et indiquer les conditions limites utilisées dans 

les modèles d’évaluation quantitative (point traité à la section 8.1.1.2). 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait utiliser les résultats de l’évaluation de la sûreté 

pour démontrer le caractère adéquat et fiable du site et de la conception technique. 

Caractéristiques de sûreté passives 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit prévoir des moyens de sûreté passifs dans la 

conception de l’installation afin de réduire la dépendance à l’égard des systèmes actifs de sûreté. 

Fonctions de sûreté multiples 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit évaluer la défense en profondeur par rapport au site et 

à l’ingénierie. Pour ce faire, il doit démontrer que l’installation offre des fonctions de sûreté 

multiples. 

Principes scientifiques et techniques 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait tirer profit des techniques et matériaux de 

construction établis et des leçons apprises par l’expérience. S’il veut utiliser d’autres techniques 

et matériaux, il devrait présenter une justification à cet effet. 

Qualité de la caractérisation du site 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit s’assurer que l’évaluation de la sûreté décrit ou cite 

en référence l’approche et les critères utilisés pour sélectionner le site, et démontre que le site 

choisi est conforme à la stratégie de sûreté et à tous les critères établis. 

Dans le cas des installations d’évacuation, les activités de caractérisation du site couvriront 

plusieurs années et devraient être réalisées selon un plan officiel de caractérisation du site qui 

comprend des protocoles d’assurance et de contrôle de la qualité afin de vérifier les données. 

7.4.1.2 Aspects de la sûreté en phase d’exploitation 

Bien que les aspects de la sûreté en phase d’exploitation ne relèvent pas du présent document, le 

titulaire de permis doit s’assurer que tout effet négatif des activités préfermeture sur la sûreté 

post-fermeture est évalué et minimisé. 

7.4.1.3 Évaluation de la sûreté post-fermeture 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit effectuer une évaluation de la sûreté post-fermeture. 

Cette évaluation constitue le cœur de l’évaluation de la sûreté d’une installation d’évacuation. 

Elle comprend une analyse de l’évolution normale prévue du système d’évacuation, des 
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événements perturbateurs possibles et des potentielles répercussions radiologiques et non 

radiologiques sur les personnes et l’environnement, ainsi que l’interprétation des résultats. Des 

scénarios sont utilisés pour décrire les évolutions possibles du système d’évacuation et de son 

environnement, ainsi que leurs effets. 

Les effets sont déterminés quantitativement au moyen de modèles mathématiques. Cela comprend 

une analyse de la migration possible des substances radioactives et dangereuses depuis 

l’installation d’évacuation, de leur mouvement dans l’environnement et des effets qui en 

résultent. Les exigences et l’orientation concernant la réalisation d’une évaluation de la sûreté 

post-fermeture figurent à la section 8 du présent document. 

7.5 Gestion des incertitudes 

Dans le dossier de sûreté, le demandeur ou le titulaire de permis doit caractériser les incertitudes 

par rapport à leur source, à leur nature et à leur ampleur en utilisant des méthodes quantitatives et 

son jugement professionnel. 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit s’assurer que le dossier de sûreté décrit la façon dont 

les incertitudes sont gérées, par exemple : 

 en modifiant la stratégie de sûreté pour réduire les incertitudes 

 en démontrant que les incertitudes n’ont aucune incidence sur la sûreté 

 en ayant recours à des hypothèses prudentes pour délimiter les incertitudes et démontrer 

qu’une marge suffisante demeure pour respecter les exigences de sûreté 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait réduire les incertitudes tout au long de 

l’élaboration du dossier de sûreté. De plus, il devrait déterminer les incertitudes restantes dans le 

dossier de sûreté, et la façon dont ce dossier demeure valable malgré ces incertitudes. 

Les incertitudes restantes qui ont une incidence sur la sûreté devraient faire l’objet d’analyses des 

incertitudes et de la sensibilité. De plus, on pourrait élaborer des programmes de surveillance et 

de recherche et développement pour réduire davantage ces incertitudes. 

7.6 Itération et optimisation de la conception 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait s’assurer que la conception du système 

d’évacuation et ses composants sont optimisés, en utilisant un processus itératif et bien défini. À 

mesure que le projet progresse et que les connaissances s’améliorent, les résultats initiaux 

devraient se préciser et remplacer les données génériques ou par défaut, réduisant ainsi le recours 

aux hypothèses. 

Dans le dossier de sûreté, le demandeur ou le titulaire de permis devrait expliquer comment la 

conception choisie et ses composants ont été optimisés. Le processus de conception devrait 

comprendre une comparaison des différentes options envisagées, une évaluation de leurs 

avantages et de leurs inconvénients, ainsi qu’une justification de l’option choisie. L’optimisation 

peut être démontrée au moyen d’une comparaison entre les versions antérieures de la conception 

et la conception finale. 
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7.7 Limites, contrôles et conditions 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit établir des limites, des contrôles et des conditions en 

utilisant le dossier de sûreté. Ceux-ci doivent être appliqués à toutes les activités qui influent sur 

la sûreté post-fermeture de l’installation et sur les déchets qui seront évacués dans cette 

installation. 

Les limites, contrôles et conditions établis d’après l’évaluation de la sûreté pour les déchets 

doivent comprendre les critères d’acceptation des déchets tant pour les colis individuels que pour 

l’ensemble de l’installation, et pour l’inventaire de déchets acceptables ou les concentrations 

admissibles de radionucléides dans les déchets. 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit utiliser les limites, contrôles et conditions établis afin 

d’élaborer les procédures et programmes opérationnels qui sont compatibles avec la sûreté post-

fermeture. Par exemple, il devrait s’appuyer sur le dossier de sûreté et sur les limites, conditions 

et contrôles établis pour élaborer un programme de surveillance du site et des environs adaptés à 

l’installation. 

7.8 Contrôle et surveillance 

Le REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome I : Gestion des déchets radioactifs [7] présente 

les exigences relatives à la surveillance des installations de gestion des déchets. 

7.9 Contrôle institutionnel 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit définir le rôle que jouent les contrôles institutionnels 

dans la sûreté de l’installation d’évacuation et expliquer comment ce rôle est pris en compte dans 

le dossier de sûreté et l’évaluation complémentaire de la sûreté. L’existence de contrôles 

institutionnels ne devrait pas être invoquée pour justifier une conception moins robuste du 

système de confinement et d’isolement. 

La sûreté à long terme de l’installation d’évacuation des déchets radioactifs ne devrait pas 

dépendre principalement des contrôles institutionnels, mais il faudrait y recourir dans la mesure 

du possible pour confirmer que le système d’évacuation fonctionne comme prévu. 

Compte tenu des incertitudes associées aux activités humaines futures et à l’évolution et à la 

stabilité des sociétés, le demandeur ou le titulaire de permis devrait limiter son recours aux 

contrôles institutionnels pour assurer la sûreté à quelques centaines d’années, tout au plus. Dans 

le cas des déchets des mines et usines de concentration d’uranium, le volume important de 

déchets et la longévité de certains radionucléides peuvent nécessiter des périodes de contrôle 

institutionnel plus longues pour assurer leur sûreté. Le recours à un contrôle institutionnel de 

longue durée (plus de quelques centaines d’années) devrait être justifié dans le dossier de sûreté, 

au moyen d’un processus d’optimisation qui tient compte des facteurs techniques et 

socioéconomiques. 

L’orientation relative au contrôle institutionnel est présentée dans le REGDOC-2.11.1, Gestion 

des déchets, tome I : Gestion des déchets radioactifs [7]. 
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7.10 Intégration des arguments de sûreté 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait veiller à ce que le dossier de sûreté présente une 

synthèse des preuves, des arguments et analyses disponibles. Cette synthèse devrait être bien 

structurée, transparente et traçable. 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait : 

 démontrer que toutes les exigences de sûreté ont été respectées 

 fournir des indicateurs de sûreté complémentaires, comme les concentrations et les flux de 

radionucléides dans chacune des barrières 

 fournir des arguments de sûreté complémentaires, comme les résultats de l’étude 

paléohydrogéologique du site et de l’étude des analogues naturels du système d’évacuation 

des déchets ou de chacun de ses composants 

 indiquer l’incidence potentielle sur l’environnement des substances dangereuses contenues 

dans les déchets radioactifs 

De plus, le demandeur ou le titulaire de permis devrait : 

 décrire comment les incertitudes sont gérées dans le dossier de sûreté et l’évaluation de sûreté 

complémentaire 

 démontrer la qualité et la fiabilité des travaux scientifiques et la conception sur lesquels 

repose le dossier de sûreté 

 démontrer la qualité et la fiabilité de l’évaluation de la sûreté concernant l’élaboration des 

scénarios, la pertinence des méthodes, modèles, codes informatiques et bases de données, et 

la qualité des calculs 

 fournir toute conclusion ou tout résultat qui contredit les arguments présentés dans le dossier 

de sûreté 

 reconnaître les limites des preuves, arguments et analyses actuellement disponibles 

 consigner tout examen du dossier de sûreté par des pairs et montrer comment les résultats de 

cet examen ont été pris en compte 

 fournir les exigences du système de gestion pour le rendement des calculs de l’évaluation de 

sûreté afin d’en assurer la qualité 

 

Après l’intégration des arguments de sûreté, le demandeur ou le titulaire de permis devrait 

justifier la poursuite du projet. 

7.10.1 Comparaison avec les critères d’acceptation 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit comparer les paramètres ultimes sélectionnés pour 

l’évaluation avec les critères d’acceptation (p. ex., la dose et les concentrations de contaminants). 

Il convient de noter que le respect des critères d’acceptation ne suffit pas à rendre un dossier de 

sûreté acceptable, car d’autres exigences de sûreté (p. ex., l’isolement, ou le confinement) doivent 

également être respectées. De plus, il faudrait démontrer que le système d’évacuation proposé a 

été optimisé. 

7.10.2 Indicateurs de sûreté complémentaires 

En plus de comparer les paramètres ultimes de l’évaluation de la sûreté avec les critères 

d’acceptation, le demandeur ou le titulaire de permis devrait utiliser des indicateurs de sûreté 

complémentaires (c.-à-d. calculer des valeurs autres que les paramètres ultimes de l’évaluation) 
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afin d’accroître la confiance à l’égard des conclusions du dossier de sûreté. Il faudrait justifier 

l’utilisation de ces indicateurs de sûreté complémentaires comme arguments additionnels en 

faveur de la sûreté. 

On peut également utiliser les indicateurs complémentaires issus de l’évaluation de la sûreté pour 

éclairer le programme de surveillance. Cependant, dans de nombreux cas, il est impossible de 

surveiller directement ou de manière pratique ces indicateurs (p. ex., la vitesse de corrosion des 

conteneurs), mais on doit les déduire d’après un ensemble de sous-indicateurs qui sont facilement 

mesurés ou quantifiés. Par exemple, le taux de corrosion dépend de la température et de la 

composition géochimique des eaux souterraines, alors ces paramètres peuvent faire partie d’un 

programme de surveillance. 

7.10.3 Arguments complémentaires (raisonnement multiples) 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait utiliser plusieurs types de raisonnement pour 

accroître la confiance à l’égard du dossier de sûreté, par exemple, en utilisant des analogues 

naturels ou anthropiques ou encore des données paléohydrogéologiques. 

Les analogues naturels peuvent être utilisés pour démontrer que les composants d’un système 

d’évacuation restent efficaces sur les grandes échelles temporelles et spatiales prises en compte 

dans les modèles d’évaluation de la sûreté post-fermeture, et qu’on ne peut reproduire en 

laboratoire. Ces études peuvent fournir des données permettant de vérifier et de valider les 

modèles de processus détaillés et d’évaluation simplifiés, ainsi que d’élaborer des modèles du site 

descriptifs génériques en l’absence de données de caractérisation spécifiques. Il est aussi possible 

d’utiliser des analogues anthropiques, le cas échéant, en complément des analogues naturels. Les 

données paléohydrogéologiques propres à un site permettent d’accroître la confiance à l’égard de 

la stabilité géologique et de la capacité de confinement du site. Les analogues naturels et les 

données paléohydrogéologiques peuvent contribuer aux évaluations complémentaires de la sûreté 

à long terme, et être inclus dans le dossier de sûreté afin d’accroître la confiance à l’égard des 

conclusions tirées de l’évaluation de la sûreté. 

8. Évaluation de la sûreté post-fermeture 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit s’assurer que l’évaluation de la sûreté post-fermeture 

d’un système d’évacuation comprend une analyse quantitative systématique de l’évolution du 

système d’évacuation et de son environnement, des événements perturbateurs possibles et des 

effets radiologiques et non radiologiques potentiels qui pourraient en résulter pour les personnes 

et l’environnement. L’interprétation des résultats quantitatifs devrait être claire. 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit élaborer et utiliser des scénarios pour décrire 

l’évolution possible de l’installation et de son environnement, ainsi que l’effet possible des CEP 

sur la sûreté. 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait appliquer des modèles à chaque scénario afin 

d’évaluer ce qui suit : 

 l’évolution de la forme des déchets et de l’activité ou des concentrations des contaminants 

associés au fil du temps 

 le taux de rejet des contaminants 

 l’évolution des barrières artificielles 

 l’évolution des barrières naturelles 
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 le transport des contaminants traversant les barrières artificielles, la géosphère et la biosphère 

 l’exposition des récepteurs 

 les effets potentiels de l’exposition 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit s’assurer que l’évaluation de la sûreté post-fermeture 

démontre qu’il comprend bien le système d’évacuation, grâce à une méthode bien structurée, 

transparente et traçable. 

La documentation de l’évaluation de la sûreté post-fermeture devrait fournir un compte rendu 

clair et complet des décisions prises et des hypothèses formulées lors de l’élaboration du modèle 

du système d’évacuation. Les paramètres et les variables appliqués au modèle pour obtenir un 

ensemble de résultats donnés devraient être consignés et justifiés. Ces données devraient être 

tirées des études spécifiques sur le site et des résultats de recherche. 

Les hypothèses et les données de l’évaluation de la sûreté post-fermeture doivent être étayées par 

une évaluation des conditions actuelles et futures du système d’évacuation. 

En raison de l’incertitude qui entache les hypothèses concernant les événements futurs, la fiabilité 

des estimations quantitatives diminue au fil du temps. La démonstration de la sûreté s’appuiera 

donc moins sur des estimations quantitatives et davantage sur des arguments qualitatifs à mesure 

que l’horizon temporel augmente. Le demandeur ou le titulaire de permis ne devrait donc pas 

considérer les estimations quantitatives à long terme comme étant des prédictions exactes, mais 

plutôt comme des indicateurs de sûreté. Pour renforcer la confiance à l’égard de l’évaluation de la 

sûreté post-fermeture, on devrait employer une approche qui combine plusieurs types de 

raisonnement (arguments complémentaires) et plusieurs indicateurs de sûreté dans le contexte du 

dossier de sûreté. 

8.1 Éléments de l’évaluation de la sûreté post-fermeture 

Pour réaliser l’évaluation de la sûreté post-fermeture d’un système d’évacuation, le demandeur ou 

le titulaire de permis devrait utiliser une approche structurée comprenant les éléments suivants : 

 le contexte de l’évaluation de la sûreté post-fermeture 

 la description de l’installation d’évacuation  

 les scénarios et les périodes de référence de l’évaluation de la sûreté post-fermeture 

 l’élaboration et l’utilisation de modèles d’évaluation de la sûreté 

 l’interprétation des résultats 

8.1.1 Contexte de l’évaluation de la sûreté post-fermeture 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit s’assurer que le contexte de l’évaluation de la sûreté 

permet de : 

 définir la portée et l’objet de l’évaluation 

 énoncer les critères utilisés dans l’évaluation 

 décrire l’approche adoptée pour démontrer la sûreté 

 indiquer les paramètres ultimes de l’évaluation (c.-à-d. les résultats de la modélisation qui 

doivent être comparés aux critères d’acceptation; voir la section 8.1.1.1) 
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8.1.1.1 Critères d’acceptation utilisés dans l’évaluation 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit s’assurer que le contexte de l’évaluation de la sûreté 

contient des critères qui permettent de juger de l’acceptabilité des résultats de l’évaluation de la 

sûreté. Ces critères doivent être fondés sur des exigences réglementaires ou dérivés d’autres 

indicateurs de sûreté ou paramètres scientifiquement justifiables, qui démontrent le rendement du 

système. Le titulaire de permis devrait aussi définir les critères précis du niveau de sûreté à 

atteindre. 

Radioprotection des personnes 

L’évaluation de la sûreté post-fermeture d’une installation d’évacuation doit fournir une 

assurance raisonnable que la limite réglementaire de dose radiologique pour l’exposition du 

public (actuellement de 1 mSv/an) ne sera pas dépassée dans le scénario d’évolution normale. 

Pour tenir compte de la possibilité d’exposition à des sources multiples et de leurs effets 

cumulatifs potentiels, et pour garantir que les doses dues au système d’évacuation sont au niveau 

le plus bas qu’il soit raisonnablement possible d’atteindre (principe ALARA), on devrait établir 

une contrainte de dose sous forme d’une fraction de la limite de dose réglementaire. La contrainte 

de dose n’est pas une limite, mais plutôt un outil de référence dans le processus d’optimisation. 

Par exemple, aux fins d’optimisation, la Commission internationale de protection radiologique 

(CIPR) [8] recommande une contrainte de dose de 0,3 mSv/an. 

On ne devrait pas utiliser la contrainte de dose pour tenir compte des incertitudes dans les 

prévisions du modèle d’évaluation de la sûreté. En effet, le simple fait d’atteindre la contrainte de 

dose ne prouve pas que la conception respecte le principe d’optimisation. La dose devrait être 

réduite en deçà de la contrainte, pourvu qu’il soit possible de le faire à un coût défendable, 

compte tenu des facteurs socioéconomiques. L’objectif radiologique nominal devrait être formulé 

de façon à être cohérent avec l’approche et la stratégie choisies pour l’évaluation de la sûreté 

post-fermeture. 

Pour les scénarios d’intrusion humaine accidentelle, le document SSR-5 de l’AIEA, Stockage 

définitif des déchets radioactifs [9], propose les critères suivants, conformément aux 

recommandations de la CIPR : 

a) La limite de dose aux membres du public pour toutes les situations d’exposition planifiées est 

une dose efficace de 1 mSv par an. Cette limite et son équivalent en termes de risque sont 

considérés comme des critères à ne pas dépasser à l’avenir. 

 

b) Pour que cette limite de dose soit respectée, une installation d’évacuation ou de stockage 

définitif (considérée comme une source unique) est conçue de sorte que la dose ou le risque 

calculé pour la personne représentative qui pourrait être exposée à l’avenir à la suite de processus 

naturels possibles affectant l’installation d’évacuation ou de stockage définitif ne soit pas 

supérieur à une contrainte de dose de 0,3 mSv par an ou à une contrainte de risque de l’ordre de 

10–5 par an. 

 
c) S’agissant des effets d’une intrusion humaine par inadvertance après la fermeture, si l’on 
compte que cette intrusion entraînerait une dose annuelle inférieure à 1 mSv pour les personnes 
vivant autour du site, alors les efforts de réduction de la probabilité d’une intrusion ou de 
limitation de ses conséquences ne sont pas justifiés. 
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d) Si l’on compte qu’une intrusion humaine pourrait entraîner une dose annuelle supérieure à 

20 mSv aux personnes vivant autour du site, alors d’autres options d’évacuation des déchets 

doivent être envisagées, par exemple l’évacuation ou le stockage définitif en profondeur ou la 

séparation des radionucléides causant les doses les plus élevées. 

e) Si l’on compte sur des doses annuelles entre 1 et 20 mSv, alors des efforts raisonnables sont 

justifiés, à la phase de réalisation de l’installation, pour réduire la probabilité d’intrusion ou en 

limiter les conséquences en optimisant la conception de l’installation. 

f) Des considérations similaires s’appliquent lorsque les seuils pertinents pour les effets 

déterministes dans les organes peuvent être dépassés. 

Protection des personnes contre les substances dangereuses 

Les valeurs de référence pour la protection contre les substances dangereuses se trouvent dans les 

recommandations et les objectifs fédéraux et provinciaux en matière d’environnement. 

Lorsqu’elles sont disponibles, les Recommandations canadiennes pour la qualité de 

l’environnement [10], établies par le Conseil canadien des ministres de l’Environnement (CCME) 

pour la protection de la santé humaine, devraient être utilisées comme valeurs de référence ou 

valeurs toxicologiques de référence. Sinon, ce sont les recommandations fédérales ou 

provinciales sur la santé humaine qui devraient être appliquées. Si aucune valeur de référence 

n’est disponible, on peut les trouver dans la littérature sur la toxicité ou dans les documents 

publiés par d’autres organismes de réglementation, ou encore on peut établir ces critères en 

suivant les protocoles du CCME. 

 

Radioprotection de l’environnement 

En ce qui concerne la protection du biote non humain contre la radioexposition, la principale 

préoccupation doit être la dose de rayonnement totale pouvant entraîner des effets déterministes 

sur les organismes exposés. Les valeurs de référence pour les doses de rayonnement, en vue 

d’une analyse quantitative des effets, devraient suivre l’orientation du Comité scientifique des 

Nations Unies pour l’étude des effets des rayonnements ionisants [11]. Pour les espèces ayant 

besoin d’une protection spéciale (p. ex., celles qui figurent sur la Liste des espèces en péril du 

gouvernement du Canada), on devrait envisager un critère de débit de dose de référence plus 

prudent [8]. D’autres valeurs de référence pour des doses de rayonnement moyennes transmises 

au biote non humain ont été calculées pour différents types d’organismes [12, 13, 14, 15, 16, 17]. 

Les critères de radioprotection de l’environnement devraient être élaborés selon les protocoles 

établis pour les substances dangereuses, dont il est question ci-dessous. 

Protection de l’environnement contre les substances dangereuses 

Les critères d’acceptation non radiologiques pour la protection de l’environnement peuvent 

comprendre la concentration ou le flux de substances dangereuses. Les Recommandations 

canadiennes pour la qualité de l’environnement [10] sur l’eau, les sédiments et le sol fournissent 

de bonnes valeurs de référence pour des analyses de la sûreté prudentes. Lorsqu’aucune 

recommandation fédérale n’a été établie, il est possible d’utiliser les recommandations 

provinciales. 
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Les valeurs de référence des substances dangereuses peuvent aussi être calculées à partir des 

données publiées dans des ouvrages sur la toxicité ou par d’autres organismes de réglementation 

(p. ex., l’Environmental Protection Agency des États-Unis). Le CCME fournit quant à lui des 

protocoles de calcul pour les critères de qualité de l’air, du sol et de l’eau. Les protocoles 

d’élaboration des critères de protection de l’environnement comprennent l’établissement des 

valeurs de toxicité critique, p. ex., la concentration produisant des effets à 10 % ou 20 %, la dose 

minimale avec effet nocif observé ou encore la dose sans effet nocif observé, selon les études 

d’exposition chronique des espèces les plus sensibles. L’évaluation des risques que représentent 

les substances dangereuses pour le biote non humain est effectuée au niveau de la population, 

mais pour les espèces nécessitant une protection spéciale (p. ex., celles qui figurent dans la Loi 

sur les espèces en péril), l’évaluation devrait porter sur la protection au niveau individuel. 

8.1.1.2 Approche adoptée pour démontrer la sûreté 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait utiliser des approches tenant compte du risque 

pour estimer le rejet et la dispersion des contaminants, ainsi que les concentrations associées dans 

l’eau, les sédiments, le sol et l’air en fonction des caractéristiques des déchets, des mécanismes et 

taux de rejet et du taux de transport des contaminants. Il peut s’agir d’une combinaison de 

modélisations étayée par des données de surveillance. 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait évaluer la sûreté post-fermeture en combinant 

plusieurs approches quantitatives, notamment les suivantes : 

 une évaluation de la portée pour illustrer les facteurs qui sont importants pour la sûreté 

post-fermeture, ainsi qu’une évaluation limitative des effets potentiels 

 des calculs donnant une meilleure estimation réaliste du rendement de l’installation ou du 

système d’évacuation ou des calculs prudents surestimant intentionnellement les effets 

potentiels 

 des calculs déterministes ou probabilistes appropriés, aux fins de l’évaluation de la sûreté, 

pour refléter l’incertitude des données 

Le demandeur ou le titulaire de permis pourrait utiliser n’importe quelle combinaison de ces 

approches ou bien d’autres stratégies d’évaluation pertinentes et complémentaires afin d’accroître 

la confiance à l’égard de l’approche pour démontrer la sûreté de l’installation. 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait décrire et justifier le choix de l’approche dans la 

documentation qui démontre la sûreté post-fermeture. On s’attend à ce que l’objectif de 

l’évaluation de la sûreté justifie également le modèle d’évaluation utilisé (voir la section 8.1.5) et 

le niveau de confiance nécessaire dans les résultats. 

Évaluations de portée et limitative 

Le demandeur ou le titulaire de permis peut effectuer une évaluation de la portée pour avoir une 

compréhension générale de l’ensemble de l’installation d’évacuation, ce qui l’aidera à déterminer 

les aspects du système qui sont essentiels à la sûreté. 

Le demandeur ou le titulaire de permis peut effectuer une évaluation limitative afin d’estimer les 

limites du rendement de l’installation d’évacuation. Une telle évaluation peut être réalisée à l’aide 

de modèles mathématiques simples ou de modèles détaillés qui utilisent la valeur limitative des 

paramètres. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/s-15.3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/s-15.3/
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Meilleures estimations réalistes versus surestimations prudentes 

Le demandeur ou le titulaire de permis peut réaliser une évaluation basée sur la meilleure 

estimation réaliste pour comprendre le comportement le plus probable de l’installation 

d’évacuation. Il devrait alors utiliser les données réelles du site et de l’installation finie, des 

scénarios adaptés au site et des modèles précis des processus simulés dans l’estimation réaliste. 

Il peut aussi réaliser des évaluations prudentes pour surestimer intentionnellement les 

conséquences futures afin de se donner une marge de sûreté supplémentaire pour les situations où 

les résultats de l’évaluation ne peuvent pas être considérés comme des estimations précises, mais 

comme des indicateurs de sûreté. Une approche prudente devrait être utilisée lorsqu’on élabore 

les codes informatiques et les modèles. Les hypothèses et la simplification des processus ne 

devraient pas entraîner une sous-estimation des risques ou des effets potentiels. Il se pourrait que 

les hypothèses ne soient pas toutes prudentes, mais toutes les hypothèses devraient avoir comme 

résultat net de représenter les effets et les risques à long terme de manière prudente. 

Des valeurs prudentes des conditions limites et initiales d’un modèle d’évaluation, ainsi que des 

données d’entrée, peuvent être utilisées pour surestimer les conséquences futures. Étant donné 

que les modèles ne répondent pas nécessairement de manière linéaire aux données d’entrée, les 

valeurs prudentes ne représentent pas forcément les limites maximales ou minimales des données. 

C’est la valeur du résultat calculé qui détermine si la structure du modèle et les données d’entrée 

ont produit une surestimation prudente. 

Si les résultats de l’évaluation doivent être utilisés pour respecter une mesure numérique ou une 

norme de rendement, il peut s’avérer approprié d’adopter une approche prudente basée sur des 

modèles relativement simples. Pour qu’une telle approche soit possible, il doit y avoir une grande 

marge de sûreté. La prudence est de mise, car en cas d’utilisation abusive, les résultats des 

scénarios trop prudents ou les plus défavorables peuvent conduire à une mauvaise prise de 

décisions sur la base des résultats de l’évaluation qui sont peu représentatifs du système 

d’évacuation réel. 

Approche déterministe et probabiliste 

Le demandeur ou le titulaire de permis pourrait utiliser un modèle déterministe pour illustrer 

l’effet de certains types d’incertitude ou des hypothèses alternatives du modèle. Le modèle 

déterministe utilise des données d’entrée uniques pour calculer un résultat unique qui sera 

comparé à un critère d’acceptation. Compte tenu de la variabilité des données, les calculs 

déterministes individuels doivent être effectués à partir de valeurs de paramètres différentes. 

C’est l’approche utilisée pour réaliser les analyses de la sensibilité (examen de la variation des 

prévisions du modèle en fonction des changements des données d’entrée) et les analyses de 

l’importance (calcul de la plage des valeurs prédites correspondant à la plage des valeurs 

d’entrée). 

Le demandeur ou le titulaire de permis pourrait utiliser des modèles probabilistes, qui effectuent 

habituellement des calculs déterministes répétitifs à partir de valeurs d’entrée tirées des 

distributions de paramètres et dont les résultats sont présentés sous forme de distribution de 

fréquence des conséquences calculées. La fréquence multipliée par la conséquence est interprétée 

comme étant le risque global de dommages dus à l’installation d’évacuation. Les modèles 

probabilistes peuvent explicitement tenir compte de l’incertitude associée à la variabilité des 
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données utilisées dans les prévisions de l’évaluation de la sûreté. Ces modèles pourraient aussi 

être structurés de façon à tenir compte des différents scénarios ou de leur incertitude. 

Le risque calculé au moyen d’un modèle probabiliste ne peut pas être comparé directement à un 

critère d’acceptation, à moins que ce critère ne représente lui-même un risque. Les résultats d’un 

modèle probabiliste devraient être présentés et discutés. Lorsque le risque est calculé comme 

étant l’ampleur de la conséquence et la probabilité de sa survenance, le modèle reflétera la 

probabilité qu’un scénario avec ces données d’entrée particulières se produise réellement. 

8.1.1.3 Paramètres ultimes de l’évaluation 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit démontrer que les paramètres ultimes de l’évaluation 

sélectionnés sont conformes à l’objectif de l’évaluation et aux exigences réglementaires 

pertinentes, notamment les exigences relatives à la dose radiologique. 

D’autres indicateurs de sûreté complémentaires, notamment ceux qui reflètent l’efficacité des 

barrières de confinement ou les effets sur les espèces non humaines, peuvent également être 

présentés pour illustrer le rendement à long terme d’un système d’évacuation. Voici quelques 

exemples d’indicateurs de sûreté complémentaires : 

 le taux de corrosion des conteneurs 

 le taux de dégradation des déchets 

 l’âge des eaux souterraines et leur temps de déplacement  

 les flux de contaminants provenant d’une installation d’évacuation ou de stockage définitif 

 les effets du système sur la flore et la faune du site 

 les concentrations de contaminants dans un milieu donné (p. ex., concentration de radium 

dans les eaux souterraines) 

 la variation de la toxicité des déchets 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait établir et justifier les critères d’acceptation à 

l’égard desquels ces indicateurs de sûreté complémentaires seront jugés, en fonction de la relation 

entre l’indicateur de sûreté complémentaire et les paramètres ultimes plus directs de l’évaluation. 

Par exemple, si la concentration d’une substance dangereuse dans l’environnement est 

directement liée à la vitesse des eaux souterraines à proximité d’une installation d’évacuation ou 

de stockage définitif, alors la vitesse des eaux souterraines pourrait servir de critère de sûreté 

post-fermeture en complément à une évaluation de la sûreté exhaustive qui utilise les effets sur 

l’environnement, notamment la concentration dans l’environnement, comme paramètres ultimes. 

Définition des récepteurs humains et environnementaux 

Pour l’analyse de la sûreté, le demandeur ou le titulaire de permis doit élaborer des scénarios 

définissant les récepteurs humains et environnementaux qui pourraient être exposés à des 

substances radioactives et dangereuses. Comme les doses peuvent être transmises aux personnes 

et aux divers organismes récepteurs par différentes voies d’exposition, elles seront évaluées selon 

différents critères d’acceptation, même si tous les récepteurs sont présents dans le même milieu 

au même moment. 

Les récepteurs humains et environnementaux devraient être identifiés selon l’orientation fournie 

dans les normes CSA N288.1, Guide de calcul des limites opérationnelles dérivées de matières 

radioactives dans les effluents gazeux et liquides durant l’exploitation normale des installations 
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nucléaires [18] et CSA N288.6, Évaluation des risques environnementaux aux installations 

nucléaires de catégorie I et aux mines et usines de concentration d’uranium [19]. 

Le document IAEA-TECDOC-1077, Critical Groups and Biospheres in the Context of 

Radioactive Waste Disposal [20] fournit l’orientation nécessaire à l’évaluation de l’exposition des 

groupes critiques durant la période de référence du scénario d’évolution normale. Dans le cas des 

longues périodes de référence, le promoteur pourrait choisir d’utiliser une biosphère de référence 

comme groupe critique. On trouvera une orientation supplémentaire concernant l’utilisation des 

biosphères de référence dans le document BIOMASS-6 de l’AIEA, Reference Biospheres for 

Solid Radioactive Waste Disposal [21] publié en 2003. 

8.1.2 Description du système d’évacuation  

Le titulaire de permis doit inclure la description du système d’évacuation. Cette description, qui 

est une composante du dossier de sûreté, devrait être réitérée pour montrer comment les 

caractéristiques sont pertinentes pour l’évaluation de la sûreté. Elle devrait présenter à la fois les 

caractéristiques du site et la conception des SSC importants pour la sûreté, ainsi qu’une 

description des déchets à gérer. 

À mesure que l’installation avancera dans son cycle de vie autorisé, on recueillera des 

renseignements sur l’installation construite et des données d’exploitation. Ces deux sources de 

données permettront de mieux comprendre le système d’évacuation. Les évaluations de la sûreté 

réalisées plus tard dans le cycle de vie de l’installation reposeront donc sur des données et des 

modèles actuels et précis. On utilisera de moins en moins les données par défaut, génériques ou 

hypothétiques, et les résultats des modèles seront donc plus fiables. 

8.1.2.1 Caractérisation du site 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit inclure les données de caractérisation du site dans son 

évaluation de la sûreté. 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait s’assurer que les caractéristiques du site sont 

suffisamment définies pour permettre une description précise des conditions actuelles du site et 

une projection crédible de leur évolution future. 

Pour en savoir plus sur la caractérisation des dépôts géologiques en profondeur, veuillez consulter 

le REGDOC-1.2.1, Orientation sur la caractérisation des emplacements de dépôts géologiques 

en profondeur [6]. 

8.1.3 Scénarios d’évaluation de la sûreté post-fermeture et périodes de référence 

Le titulaire de permis doit élaborer et utiliser des scénarios pour décrire l’évolution possible du 

système d’évacuation et de son environnement, ainsi que l’effet potentiel des CEP répertoriés sur 

la sûreté. 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit veiller à ce que les scénarios de l’évaluation de la 

sûreté tiennent compte de tous les états actuels et futurs ou potentiels du site et de la biosphère. 

L’évaluation de la sûreté doit comprendre un scénario de base de l’évolution normale, attendue 

ou prévue du site et du système d’évacuation au fil du temps, ainsi que des scénarios 
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supplémentaires qui examinent l’effet possible d’événements perturbateurs ayant une faible 

probabilité d’occurrence. 

Chaque scénario présenté dans une évaluation de la sûreté doit comporter des renseignements 

précis sur les points suivants : 

 la période de référence sur laquelle l’évaluation est basée 

 la durée (du début à la fin) pendant laquelle les contrôles institutionnels seront utilisés comme 

caractéristique de sûreté 

 la définition et les caractéristiques des récepteurs et groupes critiques présumés 

L’évaluation de la sûreté devrait présenter et justifier les techniques et les critères d’élaboration 

des scénarios analysés. Ces scénarios devraient être élaborés de manière systématique, 

transparente et traçable au moyen d’une analyse structurée des CEP pertinents basée sur les 

conditions actuelles et futures prévues des caractéristiques du site, les propriétés des déchets et les 

caractéristiques et modes de vie des récepteurs. L’approche d’élaboration des scénarios devrait 

correspondre à la rigueur de l’évaluation de la sûreté, compte tenu de l’objectif de l’évaluation, 

des dangers que représentent les déchets et de la nature de la décision pour laquelle l’évaluation 

est réalisée. 

Afin de démontrer la robustesse d’un système d’évacuation, l’évaluation devrait envisager des 

scénarios d’événements perturbateurs dans lesquels on fait l’hypothèse d’une défaillance totale ou 

partielle d’une ou plusieurs barrières ou fonctions de sûreté. Ces scénarios devraient montrer que, 

dans de telles circonstances, le système d’évacuation demeurera sûr. 

Des scénarios hypothétiques devraient être utilisés pour démontrer la robustesse et l’efficacité des 

différentes barrières naturelles et artificielles dans des conditions extrêmes. Il peut être instructif 

de modifier les valeurs des paramètres ou autres propriétés dans différentes parties du système de 

barrières de façon à ce que chaque barrière soit sollicitée de manière exagérée. On pourrait alors 

démontrer que de telles conditions exagérées sont irréalistes, qu’elles n’ont aucun effet négatif sur 

la sûreté ou qu’elles peuvent être évitées dans la conception. 

Les scénarios stylisés sont la représentation générique d’un groupe de scénarios dans lesquels une 

partie du système d’évacuation des déchets est uniformisée ou simplifiée. Les scénarios stylisés 

pourraient être utiles si les données sur le site sont insuffisantes ou que l’évaluation de la sûreté 

ne nécessite pas de données détaillées sur le site. 

L’évaluation de la sûreté devrait démontrer que l’ensemble des scénarios élaborés est crédible et 

complet. Certains CEP ou scénarios peuvent être exclus de l’évaluation s’ils sont extrêmement 

peu probables ou s’ils ont un effet négligeable. 

Une autre méthode d’élaboration des scénarios consiste à analyser la façon dont les fonctions de 

sûreté sont influencées par les éventuels CEP. Les scénarios élaborés pourraient ensuite être 

vérifiés par rapport à une liste de CEP appropriés. 

L’approche et les critères de sélection utilisés pour exclure ou inclure des scénarios devraient être 

justifiés et bien documentés. 
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8.1.3.1 Scénario d’évolution normale 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit présenter un scénario d’évolution normale dans 

l’évaluation de la sûreté post-fermeture. Ce scénario devrait être basé sur l’extrapolation 

raisonnable des caractéristiques actuelles du site et des modes de vie des récepteurs. Il devrait 

inclure l’évolution prévue du site et la dégradation du système d’évacuation (perte progressive ou 

totale de la fonction de protection assurée par les barrières), au fur et à mesure de son 

vieillissement. Les scénarios d’évolution n’ont pas à tenir compte de l’évolution biologique des 

espèces de récepteurs individuelles; elle peut donc être considérée comme étant statique dans le 

cadre de l’évaluation de la sûreté post-fermeture. 

Dépendamment des conditions particulières du site et de la période de référence utilisée pour 

l’évaluation de la sûreté, un scénario d’évolution normale devrait inclure les conditions ou les 

événements prévus, tels que les séismes, les changements climatiques ou la glaciation. Le 

scénario d’évolution normale devrait aussi tenir compte des événements perturbateurs naturels 

périodiques attendus durant la période de référence, comme des inondations ou des feux de forêt, 

ainsi que de leurs effets sur l’efficacité des barrières. Leurs effets sur le rendement de la barrière 

devraient être pris en compte. Ces différents événements pourraient être analysés séparément en 

tant que variantes du scénario d’évolution normale. 

Le choix des événements naturels qui devraient être pris en compte repose sur l’évaluation des 

CEP et sur la probabilité qu’ils se produisent durant la période de référence de l’évaluation de la 

sûreté. 

Le scénario d’évolution normale devrait aussi tenir compte des modes de défaillance des 

systèmes de confinement et d’isolement. Ces défaillances peuvent résulter non seulement de la 

dégradation naturelle des barrières, mais des événements qui pourraient se produire une ou 

plusieurs fois durant la période de référence de l’évaluation, y compris les intrus qui traversent les 

barrières. 

L’évaluation de la sûreté devrait comprendre un modèle de la biosphère, c’est-à-dire 

l’environnement récepteur des contaminants, reposant le plus possible sur les données du site 

fournies dans la description du système. Si les données du site ne permettent pas de faire des 

extrapolations raisonnables ou prudentes à partir des caractéristiques de la biosphère actuelle, on 

pourrait envisager une approche stylisée pour définir la biosphère conformément à l’objet de 

l’évaluation de la sûreté. 

8.1.3.2 Scénarios d’événements perturbateurs, y compris l’intrusion humaine 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit postuler les scénarios d’événements perturbateurs 

menant à la pénétration possible des barrières et à une perte de confinement anormale. Les 

événements comme les incendies, les inondations, les séismes, les éruptions volcaniques et les 

intrusions humaines ne peuvent pas être prédits avec exactitude, même lorsqu’ils sont associés à 

une probabilité annuelle ou à une période de récurrence. Les événements perturbateurs plus 

graves que ceux prévus dans les scénarios d’évolution normale pour lesquels les barrières sont 

conçues et auxquels elles sont censées résister devraient être pris en compte. L’inclusion de 

scénarios d’événements perturbateurs permettra de démontrer le principe de défense en 

profondeur et la robustesse du système d’évacuation dans son ensemble. 

En plus de compromettre les barrières de confinement, les intrusions pourraient entraîner la 

redistribution des déchets au-delà des barrières, exposant potentiellement le public et 
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l’environnement. Par conséquent, l’évaluation des scénarios d’intrusion humaine doit fournir une 

estimation de l’exposition des personnes et de l’environnement en cas de redistribution des 

déchets. Les scénarios d’intrusion involontaire, c’est-à-dire que l’intrus ne connaît pas le danger 

associé aux déchets, devraient estimer l’exposition de l’intrus. Toutefois, lorsqu’un intrus traverse 

intentionnellement une barrière et est conscient des dangers des déchets, cette situation n’a pas 

besoin d’être prise en compte. 

Les scénarios d’intrusion involontaire devraient être élaborés au cas par cas, selon la classe de 

déchets et la conception du système d’évacuation, et devraient tenir compte de la probabilité et 

des conséquences d’une intrusion. Les installations d’évacuation en surface et près de la surface 

(p. ex., les parcs de résidus) sont plus susceptibles de faire l’objet d’intrusions que les dépôts 

géologiques en profondeur. Les critères d’acceptation pour l’intrusion humaine devraient être 

définis. Si les critères ne peuvent pas être remplis, même après l’optimisation de la conception et 

du choix de l’emplacement, la gestion des déchets à plus grande profondeur devrait être 

envisagée. 

Dans les scénarios d’intrusion avec conséquences graves, tous les efforts possibles devraient être 

faits pour limiter la dose et réduire la probabilité d’intrusion. Les conséquences d’une intrusion 

pourraient être réduites grâce au contrôle de la forme et des propriétés des déchets admissibles. 

Des modifications à la conception devraient être envisagées afin de réduire la probabilité d’une 

intrusion par inadvertance. Cela peut inclure le choix du site (lorsque les options relatives à la 

sélection du site sont réalisables), l’implantation de l’installation d’évacuation à une profondeur 

qui décourage l’intrusion, l’incorporation de caractéristiques de conception robustes qui rendent 

l’intrusion plus difficile, et la mise en œuvre de contrôles institutionnels actifs ou passifs, selon le 

cas. 

Pour ce qui est de l’évacuation ou du stockage définitif près de la surface, outre la conception et 

l’optimisation, l’évaluation des scénarios d’intrusion humaine permet également d’élaborer des 

critères d’acceptation des déchets, de mettre en place les périodes de référence nécessaires pour 

les contrôles institutionnels, et de déterminer s’il y a lieu de recourir à une évacuation ou à un 

stockage définitif plus profond de certains flux de déchets. 

Dans le cas des dépôts géologiques en profondeur, où la probabilité d’intrusion a déjà été réduite 

par l’optimisation des caractéristiques du site, de la profondeur et de la conception de 

l’installation, les résultats de l’évaluation des scénarios d’intrusion humaine devraient être utilisés 

à but d’illustration. Dans les scénarios d’intrusion humaine involontaire dans de tels dépôts, on 

pourrait estimer que les doses sont supérieures à la limite réglementaire. L’interprétation de tels 

résultats devrait donc tenir compte du degré d’incertitude associé à l’évaluation, du degré de 

prudence de la limite de dose et de la probabilité d’intrusion. La probabilité et les conséquences 

de l’intrusion devraient être indiquées. 

8.1.3.3 Périodes de référence de l’évaluation 

Le demandeur ou le titulaire de permis doit s’assurer que toutes les répercussions futures pouvant 

découler des déchets radioactifs incluent la période pendant laquelle les effets futurs potentiels 

des déchets radioactifs culmineront. 
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On doit justifier la période de référence associée à l’évaluation de la sûreté. L’approche adoptée 

pour déterminer les différentes périodes de l’évaluation de la sûreté devrait tenir compte des 

éléments suivants : 

 la durée de vie dangereuse des contaminants associés aux déchets 

 la durée de la période opérationnelle (avant que l’installation d’évacuation n’atteigne son état 

final) 

 la durée de vie des barrières artificielles 

 la durée des contrôles institutionnels actifs et passifs 

 la fréquence des événements naturels et des changements environnementaux anthropiques 

(p. ex., séismes, inondations, sécheresses, glaciations ou changements climatiques) 

 le degré de protection et d’isolement requis contre les intrusions involontaires à long terme 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait documenter et justifier les périodes de référence 

des barrières techniques donnant le rendement présumé, ainsi que l’évolution de leurs fonctions 

de sûreté au fil du temps. Selon l’objectif de l’évaluation, il peut s’avérer utile de diviser la 

période de référence globale en plusieurs créneaux de temps plus courts, aux fins de modélisation 

ou de présentation. On peut également utiliser des paramètres ultimes différents pour différents 

créneaux de temps. 

Si les périodes de référence sont longues, on devrait tenir compte des événements plus graves 

(présentant une faible probabilité de dépassement) dans la conception du système d’évacuation et 

de ses composants. Par exemple, le séisme de référence qu’on choisira pour un système ou ses 

composants dépend de la probabilité de dépassement et des conséquences d’une défaillance si un 

séisme plus grave que celui de référence se produit pendant la période de référence. Si les 

conséquences sont importantes, la probabilité de dépassement du séisme de référence durant la 

période de référence devrait être moindre. Un séisme de référence est souvent associé à une 

périodicité (en années), qui est l’inverse de sa probabilité annuelle de dépassement. Par exemple, 

la probabilité annuelle de dépassement pour un séisme dont la période de récurrence est de 

10 000 ans est de 1/10 000. Par conséquent, pour une année donnée, la probabilité qu’un séisme 

plus grave que le séisme de référence se produise est de 1/10 000 (0,01 %). Pour une période de 

référence de 10 000 ans, cette dernière probabilité augmente à 63 % et pour une période de 

référence de 100 000 ans, elle est proche de 100 %. 

8.1.4 Élaboration et utilisation des modèles d’évaluation 

Lors de l’élaboration des modèles d’évaluation, le demandeur ou le titulaire de permis devrait 

employer divers outils de calcul (modèles conceptuels et mathématiques) pour prévoir les 

conditions futures afin de les comparer aux critères d’acceptation. 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait élaborer un modèle conceptuel, qui est une 

représentation du comportement du système d’évacuation et qui comporte la description des 

composants du système et leurs interactions mutuelles. Ce modèle devrait aussi comprendre un 

ensemble d’hypothèses reflétant les données et les connaissances disponibles sur la géométrie du 

système et le comportement chimique, physique, biologique, mécanique et géologique de 

l’installation ou de l’activité. 

Les modèles conceptuels du site et le système d’évacuation doivent souvent être simplifiés pour 

correspondre aux limites des équations mathématiques et aux capacités des modèles 

informatiques. Un modèle mathématique représente les caractéristiques et les processus du 

modèle conceptuel sous forme d’équations mathématiques. 
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Le niveau de précision nécessaire dans les modèles d’évaluation de la sûreté post-fermeture et le 

degré de prudence souhaité dans les résultats sont déterminés par ce qui suit : 

 l’objectif de l’évaluation de la sûreté 

 l’importance des résultats du modèle pour pouvoir indiquer la sûreté et le rendement prévus 

8.1.4.1 Confiance dans les modèles d’évaluation de la sûreté 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait s’assurer que les modèles d’évaluation de la sûreté 

sont adaptés à l’objectif visé. Les paramètres d’entrée, les scénarios analysés et les résultats 

devraient être conformes aux hypothèses et aux limites du modèle. 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait conserver des dossiers sur la manière dont les 

données de caractérisation propres au site et au système ont été utilisées pour déterminer les 

paramètres d’entrée. 

Le processus d’évaluation des modèles d’évaluation de la sûreté devrait chercher à déterminer et 

comprendre les principaux processus radiologiques, physiques, chimiques et biologiques qui sont 

importants pour la sûreté aux différentes échelles spatiales et temporelles associées à l’évaluation 

de la sûreté. Il est possible d’utiliser des modèles sophistiqués et détaillés des processus pour 

déterminer si ceux-ci ont suffisamment d’influence pour être intégrés au modèle d’évaluation de 

la sûreté post-fermeture ou s’ils peuvent être simplifiés ou ignorés sans que cela compromette la 

fiabilité des prévisions. 

L’évaluation du modèle devrait comprendre des analyses de sensibilité indiquant si les résultats 

produits par le modèle reflètent de manière attendue la variation des paramètres d’entrée. Elle 

devrait aussi comprendre des analyses des incertitudes et de l’importance pour illustrer les 

paramètres qui contrôlent la variabilité des résultats du modèle. Ces analyses devraient indiquer si 

le modèle reproduit bien les faits connus et compris sur les processus simulés. De plus, les 

résultats de ces analyses devraient être prouvés conformes aux limites et restrictions des 

hypothèses du modèle d’évaluation de la sûreté. 

La nécessité d’évaluer l’incertitude des modèles d’évaluation de la sûreté dépend du niveau de 

confiance nécessaire à l’égard des résultats de la modélisation. Le niveau de confiance acceptable 

est régi par l’objectif de l’évaluation de la sûreté, le facteur de sûreté intégré dans les critères 

d’acceptation des indicateurs de sûreté, et l’importance des résultats du modèle d’évaluation de la 

sûreté pour le dossier de sûreté. 

Les analyses de la sensibilité et des incertitudes des modèles déterministes ou probabilistes ne 

peuvent pas prévoir en soi les incertitudes du modèle conceptuel sous-jacent ni les incertitudes 

liées aux limites du modèle mathématique utilisé pour décrire les processus. L’analyse de telles 

incertitudes nécessiterait l’utilisation de différents modèles mathématiques et informatiques 

reposant sur d’autres modèles conceptuels. 

La confiance à l’égard du modèle d’évaluation de la sûreté peut être améliorée de différentes 

façons, notamment les suivantes : 

 l’exécution de prévisions indépendantes selon des stratégies d’évaluation de la sûreté et des 

outils informatiques entièrement différents 
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 la démonstration de la cohérence entre d’une part les résultats du modèle d’évaluation de la 

sûreté post-fermeture, et d’autre part l’évaluation complémentaire de la portée et des limites 

de la sûreté 

 l’application du modèle d’évaluation de la sûreté à un analogue du système d’évacuation  

 des études des problèmes de référence par modélisation 

 l’examen scientifique par les pairs, sous forme de publication dans la littérature ouverte 

 d’autres pratiques largement utilisées par la communauté scientifique et technique 

 la démonstration de la cohérence entre les résultats du modèle et les études sur le terrain 

propres au site  

8.1.4.2 Confiance à l’égard des outils de calcul 

Le demandeur ou le titulaire de permis devrait s’assurer que les programmes informatiques sont 

adaptés à une évaluation donnée. Ces programmes peuvent être des logiciels disponibles dans le 

commerce ou des logiciels développés expressément pour l’évaluation en question. 

Les logiciels utilisés pour les calculs dans l’évaluation devraient être qualifiés conformément aux 

normes applicables. 

L’étalonnage des modèles informatiques et la vérification et la validation des logiciels sont les 

principaux processus en cause dans l’assurance de la qualité des logiciels. L’étalonnage consiste à 

modifier les paramètres des équations mathématiques de manière à réduire l’écart entre les 

réponses calculées et les réponses mesurées du système, ces dernières étant connues. 

Le titulaire ou demandeur de permis ou le demandeur devrait vérifier et valider tous les logiciels 

utilisés pour l’évaluation de la sûreté ou citer en référence des validations existantes. La 

vérification donne l’assurance que le programme fonctionne comme il se doit (c.-à-d. que les 

équations mathématiques du modèle informatique sont résolues correctement). Le 

fonctionnement peut être vérifié au moyen de problèmes de référence conçus pour le type de 

modèle évalué. La validation sert à confirmer que les équations mathématiques du modèle 

informatique simulent, avec une précision raisonnable, les processus et les conditions qu’elles 

sont censées représenter. 

8.1.5 Interprétation des résultats 

Lors de l’interprétation des résultats de l’évaluation de la sûreté, le demandeur devrait démontrer 

qu’il comprend à fond les principes scientifiques et techniques sous-jacents qui influent sur les 

résultats de l’évaluation de la sûreté. L’interprétation devrait comprendre l’évaluation du respect 

des critères d’acceptation et l’analyse des incertitudes associées à l’évaluation de la sûreté. 

Les résultats de l’évaluation de la sûreté devraient aussi faire l’objet d’une analyse montrant leur 

conformité avec les attentes à l’égard du rendement du système et l’ensemble des hypothèses et 

simplifications utilisées dans l’élaboration des modèles et des scénarios. Tout résultat ou écart 

inattendu devrait être consigné, examiné et expliqué. 

8.1.5.1 Comparaison des résultats de l’évaluation de la sûreté aux critères d’acceptation 

L’un des objectifs de l’évaluation de la sûreté est de comparer les paramètres ultimes de 

l’évaluation de la sûreté avec les critères d’acceptation. Cette comparaison devrait comporter une 

discussion sur le degré de prudence des résultats du modèle, et sur le degré de prudence intégré 

dans les critères d’acceptation des paramètres ultimes de l’évaluation. 
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Si les résultats de l’évaluation de la sûreté ne démontrent pas le respect des critères d’acceptation, 

l’évaluation de la sûreté doit être révisée. Il devrait y avoir suffisamment de détails pour que la 

CCSN puisse vérifier les résultats. 

Toutefois, le respect des critères d’acceptation n’est pas suffisant en soi pour qu’un dossier de 

sûreté soit accepté, car on doit également démontrer que les exigences de sûreté additionnelles 

sont respectées. 

8.1.5.2 Analyse des incertitudes 

Une analyse des incertitudes entourant les résultats de l’évaluation devrait être effectuée pour 

relever les sources et l’importance des incertitudes. Cette analyse devrait faire la distinction entre 

les incertitudes attribuables à diverses sources : 

 les données ou les paramètres d’entrée 

 les hypothèses des scénarios 

 l’imprécision du modèle mathématique 

 les modèles conceptuels 

Afin de déterminer l’importance relative de l’incertitude d’un paramètre d’entrée pour les 

résultats de l’évaluation de sûreté, il faut réaliser une analyse de la sensibilité. 

Alors que les critères d’acceptation sont habituellement exprimés sous forme de valeurs uniques, 

les résultats des évaluations déterministes et probabilistes de la sûreté comportent une incertitude 

inhérente. Il est prévu que la comparaison entre les paramètres ultimes de l’évaluation de la sûreté 

et les critères d’acceptation tiendront compte explicitement des incertitudes dans l’évaluation de 

la sûreté, à savoir : 

 dans le cas des analyses déterministes de sûreté, le degré d’incertitude des résultats obtenus 

dans le cadre d’une analyse de la sensibilité (ou d’une analyse de l’importance) doit être 

explicitement indiqué dans la comparaison 

 dans le cas des études probabilistes de sûreté, la probabilité de dépasser les critères 

d’acceptation devrait être déterminée à partir de la distribution des résultats calculés. Si la 

plage des résultats de l’évaluation de la sûreté, obtenus par une analyse déterministe des 

incertitudes ou par une distribution probabiliste des résultats, montre qu’une partie des 

résultats peut dépasser les critères d’acceptation, le demandeur devrait démontrer que ces 

résultats ne représenteront pas un risque déraisonnable pour l’environnement ou pour la santé 

et la sécurité des personnes, compte tenu du degré de prudence intégré dans les calculs de 

l’évaluation de la sûreté et de la probabilité que surviennent les circonstances menant à ces 

résultats. 
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Glossaire 

Les définitions des termes utilisés dans le présent document figurent dans le REGDOC-3.6, Glossaire de 

la CCSN, qui comprend des termes et des définitions tirés de la Loi sur la sûreté et la réglementation 

nucléaires, de ses règlements d’application ainsi que des documents d’application de la réglementation et 

d’autres publications de la CCSN. Le REGDOC-3.6 est fourni à titre de référence et pour information. 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/pubs_catalogue/uploads_fre/REGDOC-3-6-Glossary-of-CNSC-Terminology-fra.pdf
http://www.nuclearsafety.gc.ca/pubs_catalogue/uploads_fre/REGDOC-3-6-Glossary-of-CNSC-Terminology-fra.pdf
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-28.3/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-28.3/
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Renseignements supplémentaires 

La CCSN pourrait recommander d’autres documents sur les pratiques exemplaires et les normes, comme 

ceux publiés par le Groupe CSA. Avec la permission du Groupe CSA, qui en est l’éditeur, toutes les 

normes de la CSA associées au secteur nucléaire peuvent être consultées gratuitement à partir de la page 

Web de la CCSN « Comment obtenir un accès gratuit à l’ensemble des normes de la CSA associées au 

secteur nucléaire ». 

Les documents suivants ne sont pas cités dans le présent document d’application de la réglementation, 

mais ils renferment des renseignements qui pourraient être utiles au lecteur. 

 CCSN. REGDOC-2.11, Cadre de gestion des déchets radioactifs et du déclassement au Canada, 

Ottawa, 2018. 

 CCSN. REGDOC-2.11.2, Déclassement, Ottawa, à déterminer. 

 Groupe CSA. CSA N286, Exigences relatives au système de gestion des installations nucléaires 

Mississauga, 2012. 

 Groupe CSA. CSA N288.4, Programmes de surveillance de l’environnement aux installations 

nucléaires de catégorie I et aux mines et usines de concentration d’uranium, Mississauga, 2010. 

 Groupe CSA. CSA N288.5, Programmes de surveillance des effluents aux installations 

nucléaires de catégorie I et usines de concentration d’uranium, Mississauga, 2011. 

 Groupe CSA. CSA N288.6, Évaluation des risques environnementaux aux installations 

nucléaires de catégorie I et aux mines et usines de concentration d’uranium, Mississauga, 2012. 

 Groupe CSA. CSA N288.7, Programmes de protection des eaux souterraines aux installations 

nucléaires de catégorie I et aux mines et usines de concentration d’uranium, Mississauga, 2015. 

 Groupe CSA. CSA N292.0, Principes généraux pour la gestion des déchets radioactifs et du 

combustible irradié, Mississauga, 2014. 

 Groupe CSA. CSA N292.1, Entreposage humide du combustible irradié et d’autres matières 
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 Groupe CSA. CSA N292.2, Entreposage à sec provisoire du combustible irradié, Mississauga, 

2013. 

 Groupe CSA. CSA N292.3, Gestion des déchets radioactifs de faible et de moyenne activité, 

Mississauga, 2008. 

 Groupe CSA. CSA N292.5, Ligne directrice sur l’exemption ou la libération du contrôle 

réglementaire des matières contenant ou susceptibles de contenir des substances nucléaires, 

Mississauga, 2011. 

 Groupe CSA. CSA N292.6, Gestion à long terme des déchets radioactifs et de combustible 

irradié, Mississauga, 2018. 

http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/csa-standards.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/history/regdoc2-11.cfm
http://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/history/regdoc2-11-2.cfm
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 Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Prescriptions de sûreté particulière SSR-5, 

Stockage définitif des déchets radioactifs, Vienne, 2011. 

 AIEA. Guide général de sûreté GSG-1, Classification of Radioactive Waste, Vienne, 2009. 

 AIEA. Guide de sûreté SSG-23, The Safety Case and Safety Assessment for the Disposal of 

Radioactive Waste, Vienne, 2012. 

 AIEA. Guide de sûreté SSG-31, Monitoring and Surveillance of Radioactive Waste Disposal 

Facilities, Vienne, 2014. 

 AIEA. Collection Rapports de sûreté no 389, Radiological characterization of shut down nuclear 

reactors for decommissioning purposes, Vienne, 1998. 

 Organisation internationale de normalisation. ISO 21238:2007, Énergie nucléaire – Technologie 

du combustible nucléaire – Méthode des ratios pour déterminer la radioactivité des colis de 

déchets de faible et moyenne activité produits par les centrales nucléaires, Genève, 2007. 

 

https://www.iaea.org/fr/publications/8386/predisposal-management-of-radioactive-waste
https://www.iaea.org/fr/publications/8386/predisposal-management-of-radioactive-waste
https://www.iaea.org/publications/8154/classification-of-radioactive-waste
https://www.iaea.org/publications/8790/the-safety-case-and-safety-assessment-for-the-disposal-of-radioactive-waste
https://www.iaea.org/publications/8790/the-safety-case-and-safety-assessment-for-the-disposal-of-radioactive-waste
https://www.iaea.org/publications/10605/monitoring-and-surveillance-of-radioactive-waste-disposal-facilities
https://www.iaea.org/publications/10605/monitoring-and-surveillance-of-radioactive-waste-disposal-facilities
https://www-pub.iaea.org/books/iaeabooks/5723/Radiological-Characterization-of-Shut-Down-Nuclear-Reactors-for-Decommissioning-Purposes
https://www-pub.iaea.org/books/iaeabooks/5723/Radiological-Characterization-of-Shut-Down-Nuclear-Reactors-for-Decommissioning-Purposes
https://www.iso.org/fr/standard/40081.html
https://www.iso.org/fr/standard/40081.html
https://www.iso.org/fr/standard/40081.html
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Série de documents d’application de la réglementation de la CCSN 

Les installations et activités du secteur nucléaire du Canada sont réglementées par la CCSN. En plus de la 

Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires et de ses règlements d’application, il pourrait y avoir des 

exigences en matière de conformité à d’autres outils de réglementation, comme les documents 

d’application de la réglementation ou les normes. 

Les documents d’application de la réglementation préparés par la CCSN sont classés en fonction des 

catégories et des séries suivantes : 

1.0 Installations et activités réglementées 

Séries 1.1 Installations dotées de réacteurs 

1.2 Installations de catégorie IB 

1.3 Mines et usines de concentration d’uranium 

1.4 Installations de catégorie II 

1.5 Homologation d’équipement réglementé 

1.6 Substances nucléaires et appareils à rayonnement 

2.0 Domaines de sûreté et de réglementation 

Séries 2.1 Système de gestion 

2.2 Gestion de la performance humaine 

2.3 Conduite de l’exploitation 

2.4 Analyse de la sûreté 

2.5 Conception matérielle 

2.6 Aptitude fonctionnelle 

2.7 Radioprotection 

2.8 Santé et sécurité classiques 

2.9 Protection de l’environnement 

2.10 Gestion des urgences et protection-incendie 

2.11 Gestion des déchets 

2.12 Sécurité 

2.13 Garanties et non-prolifération 

2.14 Emballage et transport 

3.0 Autres domaines de réglementation 

Séries 3.1 Exigences relatives à la production de rapports 

3.2 Mobilisation du public et des Autochtones 

3.3 Garanties financières 

3.4 Séances de la Commission 

3.5 Processus et pratiques de la CCSN 

3.6 Glossaire de termes de la CCSN 

Remarque : Les séries de documents d’application de la réglementation pourraient être modifiées 

périodiquement par la CCSN. Chaque série susmentionnée peut comprendre plusieurs documents 

d’application de la réglementation. Pour obtenir la plus récente liste des documents d’application de la 

réglementation, veuillez consulter le site Web de la CCSN. 

http://www.suretenucleaire.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
http://www.suretenucleaire.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/index.cfm
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Consultation Report: REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume III:  

Safety Case for the Disposal of Radioactive Waste, Version 2 

 

Rapport de consultation: REGDOC-2.11.1, tome III: Dossier de sûreté pour l’évacuation ou 

le stockage définitif des déchets radioactifs, version 2 

 

 

Introduction 

 

Introduction 

 
REGDOC-2.11.1, Volume III provides 
requirements and guidance to licensees and 

applicants for developing a safety case and 
supporting safety assessment activities 
pertaining to the disposal of all types of 
radioactive waste. 
 

This REGDOC addresses the development of a 
safety case and supporting safety assessment 
for the post-closure phase of disposal systems 
(facilities, locations or sites) for all classes of 

radioactive waste. This document also applies 
to long-term radioactive waste management 
facilities where there is no intention to retrieve 
the waste. 

 

Le REGDOC-2.11.1, tome III, énonce, à 
l’intention des demandeurs et des titulaires de 

permis, les exigences et l’orientation 
concernant l’élaboration d’un dossier de sûreté 
et l’évaluation connexe de la sûreté pour 
l’évacuation ou le stockage définitif de tous les 
types de déchets radioactifs. 

 
Ce REGDOC porte sur l’élaboration du dossier 
de sûreté et l’évaluation de la sûreté à l’appui 
de la phase post-fermeture des systèmes 

d’évacuation ou de stockage définitif (lesquels 
comprennent les installations, les 
emplacements ou les sites) pour toutes les 
catégories de déchets radioactifs. Le document 

s’applique également aux installations de 
gestion à long terme des déchets radioactifs 
pour lesquels il n’est pas prévu de retirer les 
déchets. 

 

Consultation process 

 

Processus de consultation 

CNSC staff have extensively engaged with 

stakeholders on the waste management and 
decommissioning framework. 
 
On May 24, 2019, a draft version of 

REGDOC-2.11.1, Waste Management, Volume 
III: Safety Case for the Disposal of Radioactive 
Waste, Version 2, was issued for public 
consultation until September 16, 2020. 

 
During the consultation period, the CNSC 
received 126 comments from 11 respondents: 
Bruce Power, Cameco, Canadian Nuclear 

Le personnel de la CCSN a mené de vastes 

consultations auprès des parties intéressées sur 
le cadre de déclassement et de gestion des 
déchets. 
 

Le 24 mai 2019, une version provisoire du 
REGDOC-2.11.1, Gestion des déchets, tome 
III : Dossier de sûreté pour l’évacuation ou le 
stockage définitif des déchets radioactifs, 

version 2, a été publié aux fins de consultation 
publique jusqu’au 26 septembre 2020. 
 
Pendant cette période, la CCSN a reçu 



 
 

e-Doc 6098511 

Page 2 de 7 

 

 

Association (CNA), Canadian Nuclear 

Laboratories (CNL), Concerned Citizens of 
Renfrew County and Area, Dr. Sandy Greer, 
New Brunswick Power, Northwatch, Nuclear 
Waste Management Organization (NWMO), 

Ontario Power Generation (OPG) and Dr. J.R. 
Walker. 
 
Following public consultation, the submissions 

received were posted on the CNSC’s website 
to allow the public to provide feedback from 
October 16 to November 5, 2019. 14 new 
comments were received during this period 

from 4 respondents: Canadian Association of 
Physicians for the Environment, Dr. Sandy 
Greer, Ralliement contre la pollution 
radioactive and Michael Stevens. 

 
Civil society organizations (CSOs) and 
industry requested workshops to discuss 
REGDOCs from the waste management and 

decommissioning series, including this one. 
 
CNSC staff held a workshop with industry on 
February 5, 2020 and a webinar with CSOs on 

February 26. Due to technical difficulties, a 
second webinar with members of the public 
and CSOs was held April 23, 2020. The 
purpose of the webinars was to explain the 

changes made to the document following 
public consultation and to discuss outstanding 
issues and how comments were dispositioned. 
 

The following organizations participated for 
the February 5 workshop with industry:  

 Bruce Power 

 BWX Technologies 

 Cameco 

 CNA 

 CNL 

 CANDU Owners Group  

 Hydro-Québec 

 Kinetrics  

 New Brunswick Power 

 NWMO 

126 commentaires provenant de onze 

répondants : Bruce Power, Cameco, 
l’Association nucléaire canadienne (ANC), les 
Laboratoires Nucléaires Canadiens (LNC), 
Concerned Citizens of Renfrew County and 

Area, Sandy Greer, Énergie du 
Nouveau-Brunswick, Northwatch, la Société 
de gestion des déchets nucléaires (SGDN), 
Ontario Power Generation (OPG) et 

J.R. Walker. 
 
À la suite de la consultation publique, les 
commentaires reçus ont été affichés sur le site 

Web de la CCSN afin de permettre au public 
de fournir de la rétroaction, du 16 octobre au 
5 novembre 2019. La CCSN a reçu 
14 nouveaux commentaires de la part de quatre 

répondants : l’Association canadienne des 
médecins pour l’environnement, Sandy Greer, 
Ralliement contre la pollution radioactive et 
Michael Stevens. 

 
Des organisations de la société civile (OSC) et 
l’industrie ont demandé des ateliers pour 
discuter des REGDOC faisant partie de la série 

sur la gestion des déchets et le déclassement, y 
compris ce REGDOC. 
 
Le personnel de la CCSN a tenu un atelier avec 

l’industrie le 5 février 2020 et un webinaire 
avec les OSC le 26 février. En raison de 
difficultés techniques, le second webinaire 
avec les membres du public et les OSC a eu 

lieu 23 avril 2020. Ces webinaires avaient pour 
objectif d’expliquer les modifications 
apportées au document à la suite de la 
consultation publique et de discuter des 

questions en suspens et de la manière dont les 
commentaires ont été pris en compte. 
 
Les entités suivantes ont participé à l’atelier du 

5 février avec l’industrie :  

 Bruce Power 

 BWX Technologies 

 Cameco 



 
 

e-Doc 6098511 

Page 3 de 7 

 

 

 OPG 

 Orano 
 
The following commenters participated in the 

CSO webinar, either in person or through 
written submissions:  

 Algonquin Eco Watch  

 Canadian Environmental Law 

Association 

 Concerned Citizens of Renfrew 

 Dr. Frank Greening 

 Dr. Sandy Greer 

 Northwatch 

 Dodie LeGassick 

 Michael Stephens 

 Regional Municipality of Durham  

 Concerned Citizens of Renfrew County 

and Area 

 Gordon Edwards 

 Saskatchewan Environmental Society 

 Ralliement contre la pollution 
radioactive 

 
The full responses to stakeholder feedback on 

individual REGODCs, including comments 
received during public consultation or in 
advance of the workshops, can be found in the 
associated detailed comments table included as 

part of the Commission Member Document 
package. 
 

 ANC 

 LNC 

 Groupe des propriétaires de CANDU  

 Hydro-Québec 

 Kinetrics  

 Énergie du Nouveau-Brunswick 

 SGDN 

 OPG 

 Orano 
 

Les commentateurs suivants ont participé, en 
personne ou par le biais d’un mémoire, au 
webinaire organisé pour les OSC :  

 Algonquin Eco Watch  

 Association canadienne du droit de 
l’environnement 

 Concerned Citizens of Renfrew 

 Frank Greening 

 Sandy Greer 

 Northwatch 

 Dodie LeGassick 

 Michael Stephens 

 Municipalité régionale de Durham  

 Concerned Citizens of Renfrew County 
and Area 

 Gordon Edwards 

 Saskatchewan Environmental Society 

 Ralliement contre la pollution 
radioactive 

 

Les réponses complètes aux commentaires des 
parties intéressées sur les différents REGDOC, 
y compris les commentaires reçus lors de la 
consultation publique ou avant les ateliers, se 

trouvent dans le tableau connexe des 
commentaires détaillés qui fait partie de la 
trousse de documents remise aux 
commissaires. 

 

Key comments 

 

Principaux commentaires  
 

The following summarizes the key comments 

received during the consultation period and 
provides the CNSC’s responses: 

Les paragraphes suivants résument les 

principaux commentaires reçus au cours de la 
période de consultation, et indiquent les 
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 réponses de la CCSN. 

 

Comment 1:  

 
Industry requested clarity on the scope, 

specifically on the distinction between facility 
types and the timing of the different 
requirements at various phases of a facility 
lifecycle. 

Commentaire  1 : 

 
L’industrie a demandé des précisions sur la 

portée, et plus particulièrement sur la 
distinction entre les types d’installations et le 
moment d’application des diverses exigences 
aux différentes étapes du cycle de vie d’une 

installation. 

 

  

CNSC staff response: 

 
The scope was revised to clarify its application 
for the post-closure phase of disposal facilities 
which includes locations or sites, for all classes 

of radioactive waste. This document also 
applies to long-term radioactive waste 
management facilities, locations or sites where 
there is no intention to retrieve the waste.  

 
The post-closure safety case considers 
information from the pre-closure phase (site 
preparation, construction, operation, 

decommissioning) insofar as this information 
impacts post-closure safety. 

Réponse du personnel de la CCSN : 

 
La portée a été révisée pour préciser son 
application à la phase post-fermeture des 
installations d’évacuation ou de stockage 

définitif, qui incluent les emplacements ou les 
sites, pour toutes les catégories de déchets 
radioactifs. Le REGDOC s’applique également 
aux installations de gestion à long terme des 

déchets radioactifs pour lesquels il n’est pas 
prévu de retirer les déchets.  
 
Le dossier de sûreté pour la phase 

post-fermeture tient compte des 
renseignements provenant de la phase 
préfermeture (préparation de l’emplacement, 
construction, exploitation et déclassement) 

dans la mesure où ces renseignements ont une 
incidence sur la sûreté post-fermeture. 

 

  

Comment 2:  

 
Industry and CSOs noted the absence of some 
definitions, as well as misalignment between 

definitions and terminology from the 
REGDOC with CSA standards or the IAEA 
glossary. 

 

Commentaire  2 : 

 
L’industrie et les OSC ont soulevé l’absence de 
certaines définitions, ainsi que le manque 

d’harmonisation entre les définitions et la 
terminologie du REGDOC et les normes du 
Groupe CSA ou le glossaire de l’AIEA. 

 

CNSC staff response:  
 
The document was reviewed to ensure that key 
terms are found in either REGDOC-3.6, 

Glossary of CNSC Terminology or the CSA 

Réponse du personnel de la CCSN: 
 
Le document a été révisé afin de s’assurer que 
les principaux termes figurent, soit dans le 

REGDOC-3.6, Glossaire de la CCSN, soit 



 
 

e-Doc 6098511 

Page 5 de 7 

 

 

standards that compliment this REGDOC. The 

definitions were reviewed for alignment with 
the IAEA safety glossary. 

 

dans les normes du Groupe CSA qui 

complètent ce REGDOC. Les définitions ont 
été révisées pour qu’elles s’alignent sur le 
glossaire de sûreté de l’AIEA. 

 

Comment 3:  

 
Both CSOs and industry submitted comments 
on the use of a graded approach. CSOs 

suggested that the use of a graded approach 
could mean a relaxation of requirements. 
Meanwhile, industry requested clarity on the 
applicability of the graded approach in the 

document. 

 

Commentaire  3 : 

 
Les OSC et l’industrie ont soumis des 
commentaires sur l’utilisation d’une approche 

graduelle. Les OSC ont suggéré que 
l’utilisation d’une approche graduelle pourrait 
constituer un assouplissement des exigences, 
tandis que l’industrie a demandé des précisions 

sur l’applicabilité de l’approche graduelle dans 
le document. 

 

CNSC staff response:  

 
A section on the graded approach was added to 
the document to give clarity on the definition 
of a graded approach and how it applies to 

waste management. 
 
The use of a graded approach is not a 
relaxation of requirements, but rather the 

application of requirements in a manner 
commensurate with the risks and 
characteristics of a facility or activity. 

 

 

Réponse du personnel de la CCSN : 

 
Une section sur l’approche graduelle a été 
ajoutée au document afin de préciser la 
définition de l’approche graduelle et 

d’expliquer comment ce concept s’applique à 
la gestion des déchets. 
 
L’approche graduelle ne signifie pas un 

relâchement des exigences, mais plutôt une 
application de ces exigences de façon 
proportionnelle au risque et aux 
caractéristiques de l’installation ou de 

l’activité. 

 

Comment 4:  

 

Industry and CSOs requested additional clarity 
on acceptance criteria to be used in the post-
closure safety assessment. 

 

Commentaire  4: 

 

L’industrie et les OSC ont demandé plus de 
précisions sur les critères d’acceptation à 
utiliser dans l’évaluation de la sûreté 
post-fermeture. 

 

CNSC staff response:  
 

Réponse du personnel de la CCSN : 

A definition of safety requirements was 

included in the document in addition to 
outlining that safety requirements be developed 
in consultation with the CNSC and other 
stakeholders. Furthermore, the section on 

acceptance criteria was expanded.  

Une définition des exigences en matière de 

sûreté a été ajoutée au document en plus 
d’expliquer que ces exigences doivent être 
établies en consultation avec la CCSN et 
d’autres parties intéressées. En outre, plus de 

renseignements ont été ajoutés à la section sur 
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les critères d’acceptation. 

 
The CNSC expects that disposal facilities be 
developed in such a way that people and the 
environment are protected both now and in the 

future. In this regard, the prime consideration 
is the radiological hazard presented by 
radioactive waste. The ICRP developed the 
System of Radiological Protection that applies 

to all facilities and activities; this system was 
adopted in the International Basic Safety 
Standards and the CNSC has included the 
criteria in this REGDOC. 

 

La CCSN s’attend à ce que les installations 
d’évacuation ou de stockage définitif soient 
conçues de manière à protéger les personnes et 

l’environnement, aujourd’hui et dans l’avenir. 
À cet égard, la principale considération est le 
risque radiologique présenté par les déchets 
radioactifs. La CIPR a élaboré le système de 

protection radiologique qui s’applique à toutes 
les installations et activités; ce système a été 
adopté dans les normes fondamentales 
internationales de l’AIEA et la CCSN a inclus 

les critères dans ce REGDOC. 
 

Comment 5:  
 

CSOs raised concerns regarding the reliance on 
computer modelling for the development of the 
safety case and for the post-closure safety 
assessment. 

Commentaire  5: 

 

Les OSC ont soulevé des préoccupations quant 
à la dépendance à la modélisation informatique 
pour l’élaboration du dossier de sûreté et 
l’évaluation de la sûreté post-fermeture. 

 
  

CNSC staff response:  
 

Computer modelling is only one of many 
means to provide confidence in a post-closure 
safety assessment. Paleohydrogeology, natural 
analogs, conservative assumptions, robustness 

of the design of the system and its components, 
are some examples of other means to provide 
complementary arguments for post-closure 
safety. Computer modelling outputs used in 

post-closure safety assessment are not 
considered as predictions but as estimates of 
possible future impact. Confidence that these 
estimates would be below acceptance criteria 

has to be provided in the safety case using 
multiple lines of reasoning, evidence and 
arguments. All arguments and lines of 
evidence derived by a multiple approach, 

including computer modelling, are 
documented. 

Réponse du personnel de la CCSN : 
 

La modélisation informatique est un des 
nombreux outils utilisés pour fournir une 
assurance dans l’évaluation de la sûreté 
post-fermeture. La paléohydrogéologie, les 

analogues naturels, les hypothèses prudentes et 
la robustesse dans la conception du système et 
de ses composants sont quelques exemples 
d’autres moyens d’apporter des arguments 

complémentaires pour la sûreté post-fermeture. 
Les extrants de la modélisation informatique 
utilisés dans l’évaluation de la sûreté 
post-fermeture ne sont pas considérés comme 

des prévisions, mais plutôt comme des 
estimations de futures incidences potentielles. 
La confiance que ces estimations seraient 
inférieures aux critères d’acceptation doit être 

fournie dans l’analyse de la sûreté en utilisant 
de multiples raisonnements, preuves et 
arguments. Tous les arguments et 
raisonnements découlant d’une approche 

multiple, incluant la modélisation 
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informatique, doivent être documentés. 

  

Concluding remarks 

 

Mot de la fin 

 
This project has undergone extensive 

stakeholder consultations. CNSC staff have 
listened to concerns and the document has been 
modified, as appropriate.  

Ce projet a fait l’objet de vastes consultations 

auprès des parties intéressées. Le personnel de 
la CCSN a entendu les préoccupations et a 
modifié le document, au besoin. 
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